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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE À MONSIEUR NICOLAS 

MALLET, 

CHEF D'UNITE TERRITORIALE SUD 

Arrêté n° 2023 AG 0 l du 03 janvier 2023 

Le Président de l 'Agglomération d' Agen, 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctioru1aires, 

Vu la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Yu l'an-êté 11° 47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixaut la 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusio11de la communauté d'agglomération d'Agen et de la communauté de communes Porte d'Aquitaine 
en Pays de Sen-es, 

Vu la délibération n° DCA_00l /2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire del' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considéi-anl que le Président peut donner, sous sa sw-veillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et <1ux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder w1e délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Nicolas MALLET occupe les fonctions de Chef d'Unité Territoriale Sud. 
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Article I - Confonuément aux dispositions de l'aii.icle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Nicolas MALLET, Chef d'Unité Territoriale Sud, reçoit du Président de 
l' Agglomération d'Agen délégation pour signer tous les actes el documents suivants, relevant de son 
niveau d'exercice hiérarchique au sein de l' Admi11istration commune : 

Courriers: 
o Permiss-ioo de voirie, Déclaration d'Inteotion de Commencement de Travaux (DlCT), 

avis travaux concessionnaires. 
o Article R.323-25 du code de l' énergie: travaux de raccordement sur des ouvrages 

électriques existants. 
o Avis techniques relatifs aux consultations d' urbanisme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant l ' Achèvement des Travaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 
o Autorisations de convois exceptionnels. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent an·êté prend effet le jow- de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent atTêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l 'Etat dans le Département, 
Notifié à l ' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

l e Préslde11t 
certifle sous sa responsabililé le curat:lère exécuroîre de cet acte, 
i,iforme que le présenr arrëté peul f aire l 'objet d 'un recours pour excés de pou11oir deva11t le 1r1b1111al admù1îstrat/( dans 1m dé/a, 

de de1Lt mois à compter de la présente no1ijiLYJlio11 (arlicle l?.-121-1 du Code de justice admi11istrative). 

Notifié~b / 
01 

( Ml Le Président, 

Si 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE À MONSIEUR MICHEL FEAU, 

CHEF D'UNITE LOGISTIQUE ET GESTION DE PROXIMITE, ESPACES EXTENSIFS 

AlTêté n° 2023_AG_02 du 12 janvier 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenit01iales, notamment les ruiicles L.5211-9 et suivants, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 jruwier 200 l relative à la résorption de] 'emploi précaire et à la modenùsation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
te1Titoriale, 

Vu l'arrêté n° 47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixant la 
création du nouvel établîssement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communatllé d'agglomération d'Agen et de la conununauté de communes Porte d'Aquitaine 
en Pays de Senes, 

Vu la délibérati.on n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
p01ta11t installation du Conseil communautaire de !'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président del' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Cons-idérant que le volume des affaires traitées par l' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Michel FEAU occupe les fonctions de Chef d'Unité logistique et gestion 
de proximité, espaces extensifs, 
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Article 1 - Conformément aux dispositions de l'article L.521 1-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Michel FEAU, Chef d 'Unité logistique et gestion de proximité, espaces 

extensifs, reçoit du Président de l' Agglomération d 'Agen délégation pour signer tous les actes et 
documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l' Administration 

commune: 

Courriers : 
o Penn.ission de voirie, Déclaration d' intention de Commencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 
o A vis techniques relatifs aux consultations d'urbanisme (pennis PC et PA) -

Déclarations Atlestant l' Achèvement des Travaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés pub] ics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent an-êté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 

Monsieur Michel FEAU. 

Article 3 - Le présent an-êté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4 -Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de ! 'Etat dans le Département, 

Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

l e Prés/den/ 
certifie sous sa responsabili1é le caractère exécull!ire de ce/ ar:ie. 
iliformc que le présent arrêté peut faire I "objel d 'un recours pour e.rcés de pouvoir devant le lrib1111al ad111/11istratiJ dans ,m délai 

de de1tY mois à compter de la présen/e 110t//ièation (article R.421-1 du Code de justice adminislrative). 

Notifié le: L'L fo~ ( k,2.~ 
Le Président, 

Signature de 1 'intéressé : 
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ARRETE DU PRESJDENTDEL'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE À MONSIEUR ANTHONY 

CAPDEVILLE, 

CHEF D'lJNITE GESTION DU PATRCMOlNE ARBORE ET PROPRETE 

Arrêté n° 2023_AG_03 du 12 janvier 2023 

Le Président de 1 • Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu l'a11·êté n° 47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 202 t , fixabt la 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communauté d'agglomération <l' Agen el de la communauté de communes Porte d'Aquitaine 
en Pays de Sen-es, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l 'Agglomération d • Agen, 

Vu la délibération n° DCA _003/2022 du Conseil d 'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de ! 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux. Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par ! 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacite et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents cotnmunautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Anthony CAPDEVILLE occupe les fonctions de Chef d'Unité gestion du 
patrimoine arboré et propreté, 
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Article l - Confom1ément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Anthony CAPDEVIl.,LE, Chef d'Unité gestion du patrimoine arboré et 
propreté, reçoit du Président de !'Agglomération d' Agen délégation pour signer tous les actes et 
documents suivants, relevant de son niveau d' exercice hiérarchjque au sein de l' Adrn.in.istration 
commune: 

Coun-iers : 
o Permission de voirie, Déclaration d"Jntentioo de Commencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 
o Avis techniques relatifs aux consultations d'urbanisme (permis PC el PA) -

Déclarations Attestant! 'Achèvement des Travaux tDAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de 1 'exécution du présent an·êté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

l e Président 
ae1•1ij)e $01/s sn respon$nhililé le ca1w:1ère exécu/oire de cel ncœ, 
i1yàrme que le présew arrëlé peut faire l 'o~/et d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le 1rib1111al admlnislm tlf dans 1111 délai 
de deux mois à compter tle ln présente notifknlion (arficle R.421-1 du Code de 111st/ce admilûstrative). 

Notifié le : 2~ /o?:> / 2o2.':> 
Le Président, 

Signature de l' intéressé : Sdu SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME MADELEINE 

FERNANDES 

CHEF DU SERVICE COMPETENCES, RECRUTEMENT ET COMMUNICATION 

INTERNE 

Arrêté D0 2023 AG 004 Du 07 février 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.521 l-9 et suivants, 

Vu l'arrêté n° 47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixant la 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communauté d'agglomération d'Agen et de la communauté de communes Po,te d'Aquitaine 
en Pays de Serres, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d' Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire del' Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de t •Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité; par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents conunW1autaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Madeleine FERNANDES occupe les fonctions de Clief du Service 
Compétences, Recrutement et Communication interne. 
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Article 1er - Conformément aux dispositions de l'article L.5211 -9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Madeleine FERNANDES, Chef du Service Compétences, Recrutement et 
Communication interne de l 'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l 'Agglomération d'Agen 
délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique 
au sein de l'Administration commune : 

Courriers: 
o Bordereaux d 'envoi: 

■ Retour de factures , 
o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 

présent arrêté, 
o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

orgarusme, 

Ressources Humaines : 
o Toute attestation relative aux absences, congés, recrutement, formation ou convention 

de stage. 
o Toute convocation aux formations. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de rruse en 

concurrence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de service dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Registres: 
o Délivrance des expéditions du registre des délibérations, décisions et arrêtés, pour la 

certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ainsi 
que pour parapher les registres des délibérations et des arrêtés. 

Ordres de mission : 
o Formations et déplacements professionnels des Agents du Service Compétences, 

Recrutement et Communication interne. 

Congés: 
o Agents du Service Compétences, Recrutement et Communication interne. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Madeleine FERNANDES est habilitée à déposer plainte au nom de 

!'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du 
Service Compétences, Recrutement et Communication interne ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de son service. 
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o Madame Madeleine FERNANDES reçoit délégation pour signer les actes et 
docwnents suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Madeleine FERNANDES. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jollr de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté qtù sera: 

Publié au recueil des actes admi11.istratifs, 
Transmis all représentant del 'Etat dans le Département, 
Notifié à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Président 
certifie sous sa responsabililé le caractère exécl!toire de ce/ acte, 
it!forme que le présent arrêlé pe111Jaire l 'objet d'un reco11rs pour excès de po11voir deva11t le trib1111al ad111i11is1rat//da11s 1111 délw 
de detLT mois ù co111p/er de la présente 11ol[/icatio11 (article R.421-1 du Code de justice adminism,live). 

Notifié le: 2.'lO 2 .'L ~ 

Signature de l'intéressée : 

Je1'JION 

61 f'ij" ,'!) 

Le Président, 
du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME SOPHIE 

DUPOUEY 

ADJOINT AU CHEF DU SERVICE COMPETENCES, RECRUTEMENT ET 

COMMUNICATION INTERNE 

Arrêté n° 2023 AG 005 Du 07 février 2023 

Le Président de I' Agglomération d 'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi 0 ° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l' emploi précaire et à la modernisation 

du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
ten-itoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les atiicles L.5211-9 et suivants, 

Vu l 'arrêté n° 47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixant la 
créaüon du nouvel établissement public de coopération iuterconununàle à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communauté d 'agglomération d'Agen et de la communauté de communes Po1te d 'Aquitaine 
en Pays de Se1Tes, 

Vu la délibération 11° DCA_O0l/2022 du Conseil d 'Agglomération d' Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil commw1autaire del' Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d 'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillahce et sa responsabilité, par arrêté, délégation 

de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d 'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents coil,llllunautai.res en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Sophie DUPOUEY occupe les fonctions d' Adjoint au Chef du Service 
Compétences, Recrutement et Communication inteme. 
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ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispositions de l'aiticle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
• Tenitoriales, Madame Sophie DUPOUEY, Adjoint au Chef du Service Compétences, Recrutement et 
Communication interne de l 'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l' Agglomération d'Agen 
délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique 
au sein de l 'Adnùnistration commune : 

Courriers : 
o Bordereaux d'envoi: 

• Retour de factures , 
o Courrier accompagnant les actes que l'agent est auto1isé à signer par l'application du 

présent arrêté, 
o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des adnùnistrés ou de tout autre 

orgarusme, 

Ressources Humaines : 
o Toute attestation relative aux absences, congés, recrutement, formation ou convention 

de stage. 
o Toute convocation aux formations. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d' information aux candidats dans le cadre d'une procédure de nnse en 

concurrence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de service dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Registres: 
o Délivrance des expéditions du registre des délibérations, décisions et arrêtés, pour la 

certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ainsi 
que pour parapher les registres des délibérations et des arrêtés. 

Ordres de nùssion : 
o Formations et déplacements professionnels des Agents du Service Compétences, 

Recrutement et Communication interne. 

Congés: 
o Agents du Service Compétences, Recrutement et Communication interne. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Sophie DUPOUEY est habilitée à déposer plainte au nom de 

l' Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction comnùs à l' encontre des agents du 
Service Compétences, Recrutement et Communication interne ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de son service. 
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o Madame Sophie DUPOUEY reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestatiou de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent an-êté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de 1 'Etat dans le Département, 
Notifié à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Prës1de11/ 
certifie sous sa respo11sr1biliui le camctère exéc11101re de cet acte. 

111/ormè qwl le p1-è.<ent an·ë1è peu/ Jaire l'objet d '11n recu11rs pu11r excès de pouvoir rfevam le tribunal administra/if da11s w, délai 
de den--r mois â compter de la prése111e 1101ijlcatio11 (article R./21-1 d11 Code de justice administratiVe). 

Notifié le : -14 ~ er 2o J3 

Si !mature de l'intéressée : Le Président, 
N u SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME KARINE 

GOOLEN, 

CHEF DU SERVICE URBANISME ET RENOUVELLEMENT URBAIN, 

Arrêté n° 2023_AG_06 Du 24 février 2023 

Le Président de l ' Agglomération cl' Agen, 

Vu la Loi n° 2001-2 du 03 janvier 200 l relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général de la Fonction Publiq1,1e, 

Vu le Code Général des Collectivités Ten-itmiales, notat11ment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la dé1ibératio11. n° DCA_00I/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire del' Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomératiou d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Présjdent peut donner, sous sa smveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signattu·e au Directeur Général des Services, au.~ Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d' Agen nécessite, daJJs un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégafon de signatttre à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Kal'ine GOOLEN occupe les fonctions de Chef du Service Urbanisme et 
Renouvellement urbain. 

ARRETE 

Aa,tkle 1 °' - Conformément aux dispositions de l 'aiticle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitmiales, Madame Karine GOOLEN, Chef dt1 Service Urbanisme et Renouvelle01ent urbain de 
l' Agglomération cl' Agen, reçoit du Président de l' Agglomération d' Agen délégation pour signer les 
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acteS et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration 
commune: 

Couniers: 
o Bordereaux d'envoi : 

■ Retour de factures, 
o Coun-ier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 

présent an-êté, 
o Réponse à des demandes d'infonnations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des adrrùnistrés ou de tout autre 

orgamsme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'infonnation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concun-ence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dàns le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Urbanisme et 

Renouvellement urbain. 

Congés : 
o Agents du Service Urbanisme et Renouvellement urbain. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Karine GOOLEN est habilitée à déposer plainte au nom del' Agglomération 

d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du Service 
Urbanisme et Renouvellement urbain ou dirigé contre le bon fonctionnement de son 
service. 

o Madame Karine GOOLEN reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

■ Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
■ Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
■ Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent an-êté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Karine GOOLEN. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifiée à l 'intéressée. 



Ampliation adressée au Comptable public. 

le Présidenl 

cerli}ie sous sa responsabili1é le caractèr~ exéculoire de ce/ acle. 

1 REÇU EN P REJ;ECTURE 

le 22/03/2023 
p Art:fMnn,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
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informe que le prése//1 arrèIé pe11I faire/ 'objel d'un recours pour excês de pouvoir deva11/ le lrib11110/ trdm/11is1ra1if dans 1111 délai 
de deux mois â co111pIer de la prése111e noIifica/lon (artic:/e R.421-1 du Code de juslice ad111inislra1ive). 

Notifié le: 

Si Le Président, 

Sdu SEJOUR DIO 

Il rt,I 
~ \ •\(j\. 1 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME MARIE 
LAGLEYSE, 

ADJOINT AU CHEF DU SERVICE URBANISME ET RENOUVELLEMENT URBAIN, 

Arrêté n° 2023 AG 07 Du 24 février 2023 

Le Président de l ' Agglotnération d'Agen, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de !.'emploi précaire el à la modernisation 
du recrutement dans la fonction pul;ilique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
tenitoriale, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération 11° DCA_00I/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil conummautaire de l 'Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglolllération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par an-êté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l 'Agglomération d'Agen nécessite, daus un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Marie LAGLEYSE occupe les fonctions d'Adjoint au Chef du Service 
Urbanisme et Renouvellement urbain. 

ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Marie LAGLEYSE, Adjoint au Chef du Service Urbanisme et Renouvellement 
urbain de l' Agglomération d'Agen, reçoit du Président de r Agglomération d'Agen délégation pour 
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Signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchlque au sein de 
l'Administration commune : 

Courriers: 
o Bordereaux d'envoi: 

■ Retour de factures, 
o Counier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l 'application du 

présent arrêté, 
o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Urbanisme et 

Renouvellement urbain. 

Congés: 
o Agents du Service Urbanisme et Renouvellement urbain. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Marie LAGLEYSE est habilitée à déposer plainte au nom de 

!'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l' encontre des agents du 
Service Urbanisme et Renouvellement urbain ou dirigé contre le bon fonctionnement 
du service. 

o Madame Marie LAGLEYSE reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l 'Etat dans le Département, 
Notifiée à l ' intéressée. 



Ampliation adressée au Comptable public. 

le Présitle111 

certifie sous sa. l'espausahilite le caractère e.r:écutoire de cet acte. 

1 REÇU EN P REJ;ECTURE 

le 13/03/2023 
p Art:fMnn,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
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informe que le pré.sel// arrêté peut Jaire l'objet d '1111 !'ecours pour excès de pouvoir devant le tribunal admi11istra1/( da11s 1111 délai 
de deux mois à compter de la prése11/e noti.flc"tîon (111·1rc/e U. 421-1 du Code de j 11stice c1d111i11/straliw)_ 

Notifié le : ' \ '.:) 10~ 12.013 
l 'intéressée : Le Président, 

1S du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME MANON CHASTAGNOL, 

CHEF DU SERVICE SANTE 

Arrêté n° 2023 AG 08 Du 13 mars 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvfer 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modenùsation 
du recrntement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
ten-itoriale, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire der Agglomération d'Agen 

Vu la délibéraüonn° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022. 
portant élection du Président de ! 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance el sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de sigoarure au Directeur GénéraJ des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l'Agglomératîon d'Agen nécessite, dans LLO souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Manon CHAST AGNOL occupe les fonctions de Chef du Service Santé. 

ARRETE 

Article icr - Conformément aux dispositions de l'article L.5211~9 du Code Général des Collectivités 
Teni toriales, Madame Manon CHAST AG NOL, Chef du Service Santé, reçoit du Président de 
l' Agglomération d'Agen délégaUon pour signer les actes el documents suivants, relevant de son niveau 
d'exercice hiérarchique au sei..n del' Administration commune : 

- Courriers : 
o Bordereatl'C cl 'envoi : 

• Retotu· de factures. 
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O Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par 1 ;app11cat1on du 

présent a1Têté, 

o Réponse à des demandes d'infonnations généralistes, 

o Accusé de réception eu réponse à une demande iss1.1e des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 

o Engagements et bons de commande infërieurs à 4 000,00 € HT, 

o Envoi d' avis à la publication, 

o Demande d ' infonnation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 

o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 

o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Santé. 

Congés: 

o Agents du Service Santé. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Manou CHAST AGNOL est habilitée à déposer plainte au nom de 

l ' Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à! 'encontre des agents du 

Service Santé ou ditigé contre le bon fonctionnement de son service. 

o Madame Manon CHAST AGNOL reçoit délégation pour signer les actes et 
documents suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à nne infraction, 

• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 

• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 

Notifiée à l ' intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public 

Le Président 

cenifle sous so respomabi/i1è le caro11rèrt exécwoire d~ cet acte. 

i11(Dr111e que le p1•ésent ç,rrêtè pe111.faire l 'obje/ d '1111 recours pour excès de> pouvoir devant le lri/Junal ad111i11islra1/( dt111s 1111 délai 
de deux mois à compter de la prése11te n1Jtificotio11 (artic:le R../21-1 t/11 Cotie dejuslice administralive). 

Notifié le: 2_~ o; .2,~ 
Signature de l'intéressée : Le Président, 

J DIO IS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME LANA KWARTNIK, 

ADJOINTE AU CHEF DU SERVICE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 

ATTRACTMTE 

Arrêté n° 2023_AG_09 Du 13 mars 2023 

Le Président del ' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Terdtoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l' emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
tenitoriale, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de 1 'Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de !'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur GénéraJ des Services, aux Di.recteurs Généraux des Services Adjoints, a11.~ 
Directew-s et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par 1 'Agglomération d' Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Lana KWARTNI.K occupe les fonctions d 'Adjointe au Chef du Service 
Développement Economique et Attractivité. 

ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Te1ritoriales, Madame Lana KW ARTNll(, Adjointe au Chef du Service Développement Economique 
et Attractivité, reçoit du Président de !'Agglomération d' Agen délégation pour signer les actes et 
documents suivants, relevant de son niveau d' exercice hiérarchique au sein de l' Administration 
commune : 

- Couiriers : 
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• Retour de factures, 
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o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent aJTêté, 

o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de conunancle inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'info1111ation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 
o Pièces justi licati ves des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d' acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professioru1els des Agents du Service Développement 

Economique et Attractivité. 

Congés: 
o Agents du Service Développement Economique et Attractivité. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Lana KW ARTNIK est habilitée à déposer plainte au nom de 

! 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l 'encontre des agents du 
Service Développement Economique et Attractivité ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de son service. 

o Madame Lana KW ARTNIK reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main cow·ante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

A11icle 2 ~ Le présent anêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 -Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent anêté qui sera: 
Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifiée à l'intéressée, 

Ampliation adressée au Comptable public 

l e Preslde111 

certifie sous sa respa11sabililê le caractère exéc:1110,re de cet acte. 
il1(or111e que le prêsenl orréré peut.faire l 'objet d~111 recours pour excès de pOJ1voir devam le lribunal admînisrrutif dans 1111 dêltli 
de deux mols à /Jompter de ftt pr<isanle 11otiflcc1/1011 (arllcle R. .Jl l-1 du Code de J11s/iae ud11tit,is1ratiw). 

Notifié le: 
Signatw-e de ! 'intéressée : Le Président, 

ea Dl IS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DÉLÉGATION 0E SIGNATURE ACCORDÉE À MONSIEUR OLIVIER 

LAMOUROUX, 

DIRECTEUR GENERAL DES SERVlCES, 

Arrêté o0 2023_AG_l0 du 13 mars 2023 

Le Présidqnt de! 'Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption del 'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territotiales, notamment les articles L.5211 -9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00 1/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvie1· 2022, 
portant élection du Président del' Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa sw-veillance et sa responsabilité, par atTêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volw11e des affaires traitées par l' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Olivier LAMOUROUX occupe les fonctions de Directew- Généra] des 
Services, 

ARRETE 

Article ier - Confom1ément aux dispositions de l 'at1icle L.5211-9 du Code général des collectivités 
territoriales, Monsieur Olivier LAMOUROUX. Directeur Général des Services de !'Agglomération 
d'Agen, reçoit du Président de ('Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et documents 
suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l 'Administration commune : 
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finances: 
o Décision d'admission, certification du service fait et signature des décomptes généraux, 
o Visa des pièces justificatives des dépenses et des recettes, 
o Visa des pièces d'engagement des dépenses et des recettes, 
o Visa des bordereaux de mandats et de titres pour le budget del ' Agglomération d'Agen 

sans limite de montant, dans les conditions prévues à l'article L.5211-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 30 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d' information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 
o Visa des pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le 

cadre des marchés publics et notamment les états d'acompte, 

Courriers: 
o Convocations au Bureau, 
o Tous types de courriers. 

Registres: 
o Délivrance des expéditions du registre des délibérations, décisions et arrêtés, pour la 

certification matérielle et conf orme des pièces et documents présentés à cet effet ainsi 
que pour parapher les registres de délibérations et des arrêtés. 

Ordres de mission : 
o Fom1ation et déplacements professionnels des Directeurs Généraux des Services 

Adjoints, Directeurs, Chefs de Service, Chargés de mission et agents rattachés à la 
Direction Générale des Services. 

Congés: 
o Directeurs Généraux des Services Adjoints, Directeurs, Chefs de Service, Chargés de 

mission et agents rattachés à la Direction Générale des Services. 

Dépôt de plainte : 
o Monsieur Olivier LAMOUROUX est habilité à déposer plainte au nom de 

l 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre de l'ensemble 
des agents, toutes Directions et Services confondus ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de ses services. Il reçoit une délégation de signature générale pour tout 
type de fait ou d'infraction pouvant porter atteinte aux agents ou aux bâtiments ou au 
bon fonctionnement des services de l 'Agglomération d'Agen. 

o Monsieur Olivier LAMOUROUX reçoit délégation pour signer les actes et 
documents suivants : 

■ Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
■ Procès-verbaux d'audition de victimes. 
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Articlc 2 - Monsieur Olivier LAMOUROUX, Di.recteLu· Général des Services, reçoJt sous ma 
surveillance et ma responsabilité, délégation de signature de tous actes, décisions, documents, 
correspondances administratives. à l'exception des rapports du Conseil d'Agglomération, des décisions 
du Président, des anêtés à po1iée règlementaiJe, des lettres aux Ministres et aux Parlementaires ainsi 
que des communiqués de Presse dans les conditions prévues à l'article L.2122-19 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

Article 3 - Monsieur Olivier LAMOUROUX, Di.rectem· Général des Services, reçoit sous ma 
sutveillance et ma responsabilité, délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement des Vice
présidents, en vue de la délivrance des expéditions du registre des délibérations et des a.tTêtés 
communautaires, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à ce! effet, et 
dans les conditions prévtles à l'article L.2122-30 du Code Général des Collectivilés Territoriales, la 
législation des signatures. 

Article 4 - Monsieur Olivier LAMOUROUX, Directeur Général des Services, reçoit sous ma 
surveillance et ma responsabilité, délégation de signature en cas d'absence ou d'empêchement des Vice
présidents, pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à 
! 'appui des mandats de paiement. 

Article S - En outre, dans le cadre du présent arrêté, une délégation de signatw-e est donnée à Monsieur 
Olivier LAMOUROUX, pour signer tous les actes et· documents en lieu et place des Directeurs, Chefs 
de setvice, Adjoints aux Chefs de service et Chefs d'unité de !'Agglomération d'Agen. 

Article 6 - En l'absence de Monsieur Olivier LAMOUROUX, Directeur Général des Services, la 
présente délégation de signature est assurée par Madame Muriel GA Y, Directrice Générale des Services 
Adjointe en charge de ! 'Enfance et de l 'Bducation, de la Jeunesse et des Sports, Madame Patricia 
LAUER, Directrice Générale des Services Adjointe en charge des Ressources et Monsieur Christophe 
ENAULT, Directeur Général des Services Adjoint en charge des Projets et Services Délégués. 

Al'ticle 7 - Le présent arrêté abroge et remplace les an-êtés antérieurs portant délégation de signature à 
Monsieur Olivier LAMOUROUX. 

Article 8 - Le présent a1Têté prend effet le jour de sa notification. 

Article 9 - Le Directeur Général des Setvices est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au RecueiJ des Actes Administratifs, 
Transmis au représentant de 1 'Etat dans le Département. 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation sera adressée au Comptable public. 

le Prè8iden1 
certifie sous sa responsabilité le caractère oxicutoire de cel acte. 
informe que le prése111 arrèté peu/ faire l 'ob)et d ·,m recours pour excès de pouvoir devant le Tribuual Admilûstratif dans un délai 
de dem· 1110/s à co111p1er de la présenle uotificat/011 (arrtcle R.✓21-1 du Code de juslice administrative). 

Notifié le : 6 aua,l 1Dl ~ 
Signatw·e de l ' intéressé : ~ Le Président, 

Jea DlONlS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME CELINE 

STORTI 

CHEF DU SERVICE ADMINISTRATION DE LA DIRECTION GENERALE 

Arrêté n° 2023 AG 11 Du l 3 mars 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la111odernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
teni.toriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Te1Titoriales, notamment les articles L52 l 1-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_OOl/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de 1 'Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant électïon du Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directem Général d~ Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l 'Agglomération d'Agen nécessite, dans w1. souci 

d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents cotnrounat1taires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Céline STORTI occupe les fonctions de Chef du Service Administration de 
la Direction Générale 

ARRETE 
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Article 1 cr - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Céline STORTI, Chef du Service Administration de la Direction Générale de 
l'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l'Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein del' Administration 
commune: 

Courriers: 
o Bordereaux d 'envoi: 

■ Retour de factures, 
o Coun-ier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 

présent arrêté, 
o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à w1e demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitmes et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notan1ment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Administration de la 

Direction Générale. 

Congés: 
o Agents du Service Administration de la Direction Générale. 

- Dépôt de plainte : 

o Madame Céline STORTI est habilitée à déposer plainte au nom de l 'Agglomération 
d'Agen pom tout fait ou infraction commis à l' encontre des agents du Service 
Administration de la Direction Générale ou dirigé contre le bon fonctionnement de son 
service. 

o Madame Céline STORTI reçoit délégation pour signer les actes et docwnents 
suivants: 

■ Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
■ Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
■ Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Céline STORTI. 



Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 
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Article 4 - Le rnrecteur Général des Services est chargé de l'exéctJtion du présent a1rêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à l' intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

l e-Présidem 

certifie sous sa respo11.<abililé le caraclère exécu/oire de cet ac/e, 

iliforme que le présent arrêté pe111 faire l 'objet d '1m recours pour e.rcès de p1111voir devam le rr ib1111al admi11fstra1if dans un délai 
de de11x mois à compler de la présente norifica/1011 (article R.-121-/ du Code de justice ad111i11/strative). 

Notifié Je: ,2.:l ( o 3 / '2..0 l... ~ 

Signature de l'intéressée: résident, 
n D ONIS du SE.JOUR 

., ,, lll•I 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME MELISSA 

PALMER, 

CHEF DU SERVICE TRANSITION NUMERIQUE 

Anêté n° 2023_AG_12 Du 13 mars 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relatjve à la résorption de! 'emploi précaire et à la modernisation 
du rectutement dans la fonction publique ainsi qu 'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenito1iales, notamment les articles L5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00J /2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l' Agglomération d' Agen 

Vu la délibérationn° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa sw-veillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aw< Directeurs Généraux des Set-vices Adjoints, aux 
Directew-s et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l' Agglomération d' Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signatw:e à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Mélissa PALMER occupe les fonctions de Chef du Service Transition 
Numérique. 

ARRETE 

Article 1"' - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Madame Mélissa PALMER, Chef du Sei-vice Transition Nurnédque de l' Agglomération 
d' Agen, reçoit du Président de l 'Agglomération d' Agen délégation pour signer les actes et documents 
suivants, relevant de son niveau d 'exercice hiérarchique au sein del' Administration commune : 

- CowTiers : 
o Bordereaux d 'envoi: 



• Retour de factures, 
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o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par 1 'application du 
présent arrêté, 

o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'informatioh aux candidats dans le cadre d;une procédure de mise en 

concurrence, 

o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 
marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 

o Formation et déplace1nents professionnels des Agents du Service Transition 
Numérique. 

Congés: 
o Agents du Service Transition Numérique. 

- Dépôt de plainte : 
o Madame Mélissa PALMER est ha'bilitée à déposer plainte au nom del' Agglomération 

d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du Service 
Transition Nwnérique ou dirigé contre le bon fonctiounement de son service. 

o Madame Mélissa PALMER reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction. 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Métissa PALMER. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa aotification. 

Article 4 - Le Directew- Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant del 'Etat dans le Département, 
Notifié à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

/ ,c Président 

ceni.fie sous sa responsabilitd IB caraclère exécutoire de ce/ acte, 

informe que le pnJse/11 arrelé peul faire 1 'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir deva,11 le tribunal adminis/ralif dans 1111 délai 
de deux 1110/s â compler de la pré.l"ente 1101ificalîo11 (article R.421-1 du Code de j ustice adm1ms1ra/1W!). 

Notifié le : .!}.?, \ i \ t--3 

Signature de l'intéressée : 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDii;E À MADAME DELPHINE 

PIAZZA-MOREL, 

CHEF DU SERVICE TRANSffiON ENVJRONNEMENTALE ET GEMAPI, 

Arrêté n° 2023 AG 13 du 13 mars 2023 

Le Président de l ' Agglomération d'Agen, 

V Ll le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorptlon de l' emploi précaire et à la modernisation 
du recrntement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.521 1-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_ 001 /2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de 1 'Agglomération d'Agen_, 

Vu la délibération n° DCA_ 003/2022 du Conseil d 'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de !'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, dé1égation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Delphine PIAZZA-MOREL occupe les fonctions de Chef du Service 
Transition Envirom1ernentale et GEMAPI. 

ARRETE 
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Article 1er - Confom1ément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collect1vités 
Tenitoriales, Madame Delphine PIAZZA-MOREL, Chef du Service Transition Environnementale et 
GEMAPI de l 'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l 'Agglomération d'Agen délégation pour 
signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de 
l'Administration commune : 

Couniers: 
o Bordereaux d 'envoi: 

■ Retour de factures . 
■ Réponse aux DICT - avis des concessionnaires. 

o Counier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d'irifom1ations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

orgarusme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d'iriformation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de service dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Transition 

Environnementale et GEMAPI. 

Congés: 
o Agents du Service Transition Environnementale et GEMAPI. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Delphine PIAZZA-MOREL est habilitée à déposer plainte au nom de 
l 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du 
Service Transition Environnementale et GEMAPI ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de son service. 

o Madame Delphine PIAZZA-MOREL reçoit une délégation pour signer les actes et 
documents suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
■ Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
■ Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Delphine PIAZZA-MOREL. 



Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 
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Article 4- Le Directeur Général des Services esl chargé de l'exécution du présent an·êté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l' Etat dans le Département, 

Notifié à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Preside111 

certifie sous sa respunsabilité le camctère exécutoire de cet ac1e, 

i1for111e que le présen/ arrélé peul faire I 'obje1 d '1111 recow·s pour excës de po1rV01r devant le tribunal admi11î.w·a1if dans 1111 délai 
de deiu: mois à compter de la préseme 1101iflcalio11 (arlicle R.42 /-/ dll Code de justice adminislrative). 

Notifié le : .i'3 / o-~ I 2..3. 

Signature de l ' intéressée: . 
I l Le Président, 

a D NIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE À MADAME SONJA COSTES, 

CHEF D'UNITE ENVffiONNEMENT 

Arrêté n° 2023 AG 14 du 13 mars 2023 

Le Président de !'Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de) 'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les aiticles L.5211-9 et suivants. 

Vu la délibérationn° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
po1tant élection du Président del' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par anêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'améliorntion du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Sonia COSTES occupe les fonctions de Chef d'Unité 
Environnement. 

ARRETE 

Article 1 - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Sonia COSTES, Chef d'Un.ité Environnement, reçoit du Président de 
1' Agglomération d'Agen délégation pour signer tous les actes et documents suivants, relevant de son 
niveau d 'exercice hiérarchique au sein del' Administration commune : 
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Courriers: 
o Pennission de voirie, Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 
o Article R.323-25 du code de l'énergie: travaux de raccordement sur des ouvrages 

électriques ex.istants. 
o Avis techniques relatifs aux consultations d'w-bau.isme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant l' Achèvement et la Confonnité des Travaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à l 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent a1Têté abroge et remplace les a1Têtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Sonia COSTES. 

Article 3 - Le présent ruTêté preud effet le jour de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chru:gé de l'exécution du présent a1Têté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transnùs au représentant de ! 'Etat dans le Déprutement, 
Notifié à l ' intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Prèsidenl 
cerlijle so11.1· sa responsabililé le caractère exécutoire de cet acte. 
il1(orme q11e le présent nrrèté peut/aire l 'objeJ d'un recours portr e.-.;cès de pouvoir devant le /rib1111al administratif dans 1111 de/111 
de deux mois à compter de la prèseme notification (article R.421-1 drt Cotie de j ustice administrative). 

Notifié le ; ~ (ô0 / 2o 2·; 

Signature de l'intéressée : L Président, 

ONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE À MONSIEUR JULJEN 

DELANGE, 

CHEF D'UNITE GEMAPI 

Arrêté n° 2023_AG_l5 du 13 mars 2023 

Le Président del' Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 200 l relative à la résorption de 1 'emploi précaire et à la rnodemisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Tet1itoriales, notamment les articles L.5211-9 el suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Consei I communautaire de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président del' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président· peut dotU)er, sous sa surveillance et sa responsabilité, par aiTêté, délégation 
de stgnature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Set-vices Adjoints, aux 
Di.recteurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par [ 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité e1 d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Julien DELANGE occupe les fonctions de Chef d' Unité 
GE.MAPI. 

ARRETE 

Article 1 - Conformément aux dispositions de l'a1ticle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur .Julien DELANGE, Chef d'Unité GEMAPI, reçoit du Président de 
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l'Agg]omération d'Agen délégation pour signer tous les actes et documents suivants, re1eva11t de son 
1ùveau d'exercice hiérarchique au sein de J 'Administration commune : 

Courriers : 
o Permission de voirie, Déclaration d' intention de Commencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 
o Article R.323-25 du code de l'énergie: travaux de raccordement sur des ouvrages 

électriques existants. 
o Avis techniques relatifs aux consultations d'urbanisme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant l'Achèvemeut et la Confonnité des Travaux (DAACT), 
o Bons de livraison après contrôle du coutenu. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à l 000,00 € rIT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent: arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de! 'Etat dans le Département, 
Notifié à l' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Préside11t 

certifie sous so respom·ahili!é le caractère exécutoire de cet acle, 

informe que le présent arrélé pelll faire / 'ohjer d '1111 recours pour excès de pouvoir devam le tribunal culmt11istra1if dans ur, délai 
de den~ mois à compter de la présenle notijicatîon (article RA 21-I du Code de justice admi11islralive), 

Notifié le: j 1//3/ !3 

Signature del 'intéressé: 'dent, 

IS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGAT(ON DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME ANAÏS BERGE, 
CHEF DU SERVICE BATIMENTS 

AJTêté n° 2023_AG 16' du l 3 mars 2023 

Le Présideut de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption del ' emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Yu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_ 001/2022 du Conseil d' Agglomération d' Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant i11stallation du Conseil conu11unautaire de I 'Agglomération d'Agen, 

Yu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomérarion d'Agen, en date du 20 jaovier 2022, 
portant élection du Président de !'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directems et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d1Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents connnw1autaires en situation de resp011sabilité, 

Considérant que Madame Anais BERGE occupe les fonctions de Chef du Service Bâtiments. 

ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispositions de l' article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Ana'i's BERGE, Chef du Service Bâtiments de l 'Agglomération d'Agen, reçoit 
du Président de l 'Agglomération d' Agen délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant 
de son niveau d' exercice hiératcbiqueau sein de l'Administration commune : 
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Courriers: 
o Bordereaux d 'envoi: 

• Retour de factures. 
o Courrier accompagnant les actes que l'agent est auto1isé à signer par l'application du 

présent arrêté. 
o Réponse à des demandes d'informations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 
o Article R.323-25 du Code de !'Energie: travaux de raccordement sur des ouvrages 

électriques existants. 
o Avis techniques relatifs aux consultations d'urbanisme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant l' Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 
o Autorisations de convois exceptionnels. 
o Certificat et attestation de capacité. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Bâtiments. 

Congés: 
o Agents du Service Patrimoine Bâtiments. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Anaïs BERGE est habilitée à déposer plainte au nom de l' Agglomération 
d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du Service 
Bâtiments ou dirigé contre le bon fonctionnement de son service. 

o Madame Anaïs BERGE reçoit une délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Anaïs BERGE. 



Article 3 - Le présent atTêté prend effet le jour de sa notification. 
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Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent an-êté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à ] 'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Président 

cettifie sous sa responsabilité le cnractère exécutoire de ce/ acte. 

infom,e que le présen/ arreté peul faire / 'ol,jet d 'un recours pour excès de pouvoir devant Je tl'ibunal ad111i11istratif d1111s u11 clé/ai 
de de,~,- mois a compter de la prése111e 1101/fication (m•Jic:/e l?.421-1 du Code de justice arlministr(1tive). 

Notifié le: <,J cw1A..t rol3 

Signature de l'intéressée : 



AGGLOMÉRATION 

~~AGEN 

1 REÇU EN P REJ;ECTURE 

le 03/04/2023 
p Art:fMnn,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
99__AI-047-20009&95&-20230313-2023__AG_17-

ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MA.DAME LYDIA 

PERCEVAUD, 

CHEF DU SERVICE ADMINISTRATION MUTUALISEE DES SERVICES 

TECHNIQUES, 

An-êlé n° 2023 AG 17 du 13 mars 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
t.e1i-ito1iale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibérationn° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 

portant installation du Conseil communautaire del' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 

portant élection du Président de l'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut do1mer, sous sa surveillance et sa responsabilité, par an-êté, délégation 

de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d' Agen nécessite, dans un souci 

d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Lydia PERCEY AUD occupe les fonctions de Ch_ef du Service 
Administration Mutualisée des Services Techniques (Dü·ection des Projets et Services Délégués -
Direction des Centres Techniques). 

ARRETE 
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Article 1 ••-- Conformément aux disposilions de l 'arlicle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Lydia PERCEVAUD, Chef du Service Administration Mutualisée des Services 
Teclmiques de !'Agglomération d 'Agen (Direction des Projets et Services Délégués - Direction des 
Centres Techniques), reçoit du Président de 1' Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et 
documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration 
commune: 

Courriers: 
o Bordereaux d 'envoi : 

• Retour de factures. 
o Courrier accompagnant les actes que l 'agent est autorisé à signer par l 'application du 

présent an-êté. 
o Réponse à des demandes d'informations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics el finances : 
o Engagement et bon de conunande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d' infonnation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concunence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Administration 

Mutualisée des Services Techniques, 

Congés: 
o Agents du Service Administration Mutualisée des Services Techniques. 

- Dépôt de plainte : 

o Madame Lydia Pll:RCEVAUD est habilitée à déposer plainte au nom de 
l' Agglomération d' Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du 
Service Administration Mutualisée des Services Techniques ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de son service. 

o Madame Lydia PERCEVAUD reçoit une délégation pour signer les actes et 
documents suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent anèté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature a 
Madame Lydia PERCEVAUD. 



ArticJc 3 - Le présent arrêlé prend effet le jour de sa notification. 
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Article 4- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent an-êté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de 1 'Etat dans le Département, 
Notifié à 1 ' intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Président 

certifie sous sa re.wunsabilite I~ c11mctère exec11Joire de ce/ acte. 
informe que le présent arrêté pelll faire l 'ohjet d'1111 recours pour excès de pouvoir deva111 le tribunal administrai if dans 1111 délt/i 
de deux mois à 1Y1111pter de la présente 11otiflca1ion (anicle R.-121-l du Cade de ;ustice administrative). 

Notifié le: 

ésident, 
D ONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR ARNAUD 

CARRE-G AILLE, 

CHEF DU SERVICE MOBILITES ET STATIONNEMENT, 

Arrêté n° 2023_AG_l8 

Le Président de 1' Agglomération d'Agen, 

Vule Code Général de la Fonction Publique, 

du 13 mars 2023 

Vu la loi u0 2001-2 du 03 jânvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Te1ritoriales, notamment les arlicles L.521 1-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00 1/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de !'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder w1e délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Arnaud CARRE-GAILLE occupe les fonctions de Chef du Service 
Mobilités et Stationnement. 

ARRETE 
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Article 1er - Conformément aux dispositions de l' article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Monsieur Arnaud CARRE-GAILLE, Chef du Service Mobilités et Stationnement de 
l 'Agglomération d'Agen, reçoit ~u Président de l' Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de 1 'Administration 
commune: 

Courriers: 
o Bordereaux d 'envoi : 

• Retour de factures . 
• Réponses au DICT - avis des concessionnaires. 

o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l 'application du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d'informations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

orgarusme. 

- Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d' information aux candidats dans le cadre d 'une procédure de mise en 

concun-ence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Mobilités et 

Stationnement. 

Congés: 
o Agents du Service Mobilités et Stationnement. 

Dépôt de plainte : 

o Monsieur Arnaud CARRE-GAILLE est habilité à déposer plainte au nom de 
l' Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du 
Service Mobilités et Stationnement ou dirigé contre le bon fonctionnement de son 
service. 

o Monsieur Arnaud CARRE-GAil,LE reçoit une délégation pour signer les actes et 
documents suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Monsieur Arnaud CARRE-GAILLE. 



ArticJe 3 - Le présent arrêté prend effeL le jour de sa notification. 
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Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent an-êté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de] 'Etat dans le Département1 

Notifié à l'intéressé. 

AmpUation adressée au Comptable public. 

Le Préside111 
certifie sous sa responsabilité le caractèl',, exét:UJoire de cet acte, 

informe que le présenl arrêté peut faire/ 'objet d·1111 recours pour excès de pouvoir devant le tribunal adminlslrnt/f dans 1111 délai 
de deux mois à co111pter de la présente no/if,catio11 (ar/ic/e R.421-1 du Code dejusrfce ad111inistra/i11e). 

Notifié le : À'!)/ 0'1 J ,l aJ, j 

Signature de l'intéressé : nt, 

NIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME SEVERINE 

FERRER CORRE, 

CHEF DU SERVICE EAU - ASSAINISSEMENT - PLUVIAL, 

Arrêté n° 2023 AG 19 du 13 mars 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrnlement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants. 

Vu la délibération u0 DCA_00l /2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant i11Stallation du Conseil conununautaire del' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Direcleurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l ' Agglomération d' Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en sîrnatioo de responsabilité, 

Considérant que Madame Séverine FERRER CORRE occupe les fonctions de Chef du Service Eau, 
Assainissement et Pluvial. 

ARRETE 
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Article 1er - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Séverine FERRER CORRE, Chef du Service Eau, Assainissement et Pluvial 
de l 'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l 'Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration 
commune: 

Courriers : 
o Bordereaux d'envoi: 

• Retour de factures. 
• Réponses au DICT - avis des concessionnaires. 

o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d' informations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

orgamsme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 
o Courrier de dégrèvement et/ou d'annulation pour les factures d'eau et d'assainissement. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Eau, Assainissement 

et Pluvial. 

Congés: 
o Agents du Service Eau, Assainissement et Pluvial. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Séverine FERRER CORRE est habilitée à déposer plainte au nom de 
l' Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l 'encontre des agents du 
Service Eau, Assainissement et Pluvial ou dirigé contre le bon fonctiom1ement de son 
service. 

o Madame Séverine FERRER CORRE reçoit une délégation pour signer les actes et 
documents suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Séverine FERRER CORRE. 



Al'ticle 3 - Le présent aiTêté prend effet le jour de sa notification. 
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Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de 1 'exécution du présent aiTêté qui sera: 

Publié au recueil des actes admjnistratifs, 

Transmis au représentant de l 'Etat dans le Département, 
Notifié à 1 'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Préslde11/ 

œnifie so11.Y sa r esponsabili1é le caraclère eréc111oire de ce/ ac/e, 

i1ifo,•111~ que le prësenl arrèlé peul faire / 'objel d'un recours pour excès de po1111oîr devanl le 1rib1111al ac/111i11is1ra1if do11.~ un tlèlnl 

d~ de,~, 11101s il comp/1!1' de la présente 1101ificalîo11 (ar/lcle R. 421-1 du Cotie de justice ad111111îslrative). 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE À MADAME PATRICIA 

LA UER, DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES ADJOINTE, 

DJRECTION DES FINANCES, CONTROLE DE GESTION ET COMMANDE PUBLCQUE 

AtTêté n° 2023 AG 20 Du 13 mars 2023 

Le Président de ! 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption del' emploi précai.re et à la modernisation 
du recrntement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
tenitoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territotiales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautai.re de !'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d"Agen, en date du janvier 2022, 
portar1t élection du Présideul del' Agglomération d'Agen, 

Considéra.nt que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par an-êté, délégation 
de signature au Directem Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volwne des affaires traitées par l ' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Patricia LAVER occupe les fonctions de Directrice Générale des Services 
Adjointe en charge de la Di.rection des Finances, Contrôle de Gestion et Commande Publique, 

ARRETE 

Article l er - Confom1ément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code général des collectivités 
territoriales, Madame Patricia LAUER, Directrice Générale des Services Adjoi.nte en charge de la 
Di.rection des Finances, Contrôle de Gestion et Commande Publique, reçoit du Président de 
l' Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau 
d' exercice hiérarchique au sei.n de 1 'Administration commune : 
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Couniers: 

REÇU E N PR FECTURE 

le 28/03/2023 

o Tous types de courriers relevant de la Direction des Finances, Contrôle de Gestion et 
Commande Publique. 

Finances: 
o Décision d'admission, certification du service fait et signature des décomptes généraux, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics et notamment les états d'acompte, 
o Pièces justificatives des dépenses et des recettes, 
o Pièces d'engagement des dépenses et des recettes, 
o Certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à 

l'appui des mandats de paiement, 
o Signature des bordereaux de mandats et de titres pour le budget de l 'Agglomération 

d'Agen, sans limite de montant, 
o Arrêtés de nomination des régisseurs, 
o Bordereaux de dépenses et de recettes. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 15 000 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de 1111se en 

concurrence. 

Ordres de mission : 
o Formations et déplacements professionnels des Chefs de Service et Adjoints aux Chefs de 

Service de la Direction des Finances, Contrôle de Gestion et Commande Publique. 

Congés: 
o Chefs de Service et Adjoints aux Chefs de Service de la Direction des Finances, Contrôle 

de Gestion et Commande Publique. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Patricia LA UER est habilitée à déposer plainte au nom de l 'Agglomération 

d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents de la Direction des 
Finances, Contrôle de Gestion et Commande Publique ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de ses services. Elle reçoit une délégation de signature générale pour tout 
type de fait ou d'infraction pouvant porter atteinte aux agents ou aux bâtiments ou au bon 
fonctionnement des services de l'Agglomération d'Agen. 

o Madame Patricia LAVER reçoit délégation pour signer les actes et documents suivants : 
• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - En outre, dans le cadre du présent arrêté, une délégation de signature est donnée à Madame 
Patricia LAVER, pour signer tous les actes et documents en lieu et place des Chefs de Service, Adjoints 
aux Chefs de Service et Chefs d'unité relevant de la Direction des Finances, Contrôle de Gestion et 
Commande Publique. 
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Article 3 - En l 'absence de Madame Patricia LAUER, Directrice Générale des Services Adjointe en 
charge des Finances, du Contrôle de Gestion et de la Commande Publique, la présente délégation de 
signature est assurée par Monsieur Olivier LAM OUROUX, Directew- Général des Services. 

Article 4 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Patricia LAUER. 

Article 5 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 6- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au Recueil des Actes Administratifs, 

Transmis au représentant de ! 'Etat dans le Département. 
Notifié à l'intéressée. 

Ampliation sera adressée au Comptable pubUc. 

le Présidenl 

cerlifie sous sa œspo11sabili1é le carac/ère exècuroire de ce/ acte, 

i1ifor111e que le présent arrèté peul faire / 'o/;Jel d 'un rcc:ours pour excès de pouvoir devon/ le Trib111wl Admi11istratif dans 1111 dé/a, 
de dem: mois à r::0111p1e1· de la prése11te notijica/1011 (article R.421-1 d11 Code de justice odminis1ra1ive). 

Notifié le : 2 o ~ i,ô1,, s 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE À MADAME EVE 

NEMBRINI, DIRECTRICE, 

DIRECTION DES CENTRES TECHNIQUES 

Arrèté n° 2023 AG 21 du 13 mars 2023 

Le Président de ! 'Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relatjve à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recmtement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00I/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil commw1autaire de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022. 
portant élection du Président del 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabîUté, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par 1 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Eve NEMBRINI occupe les fonctions de Directrice des Centres Techniques, 

ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispositîons de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Eve NEMBRINI, Directtice des Centres Techniques de !'Agglomération 
d'Agen, reçoit du Président de !'Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes el documents 
suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration conurnme : 
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Courriers: 

REÇU E N PR FECTURE 

le 23/03/2023 

o Tous types de coUITier relevant de la Direction des Centres Techniques. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 15 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'infom1ation aux candidats dans le cadre d'une procédure de nuse en 

concurrence, 
o Décision d'admission, certification du service fait et signature des décomptes généraux, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte, 
o Pièces justificatives des dépenses et des recettes, 
o Pièces d'engagement des dépenses et des recettes, 

Ordres de mission : 
o Fonnation et déplacements professionnels des Chefs de Services de la Direction des 

Centres Techniques. 

Congés: 
o Chefs de Services de la Direction des Centres Techniques. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Eve NEMBRINI est habilitée à déposer plainte au nom de l 'Agglomération 
d 'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre de l'ensemble des agents de la 
Direction des Centres Techniques ou dirigé contre le bon fonctionnement de ses 
services. Elle reçoit une délégation de signature générale pour tout type de fait ou 
d'infraction pouvant porter atteinte aux agents, aux bâtiments ou au bon 
fonctionnement de l 'Agglomération d'Agen. 

o Madame Eve NEMBRINI reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - En outre, dans le cadre du présent arrêté, une délégation de signature est donnée à Madame 
Eve NEMBRINI, pour signer tous les actes et documents en lieu et place des Chefs de service, Adjoints 
aux Chefs de service et Chefs d'unité relevant de la Direction des Centres Techniques. 

Article 3 -En l'absence de Madame Eve NEMBRINI, Directrice des Centres Techniques, la présente 
délégation de signature est assurée par Monsieur Olivier LAM OUROUX. 

Article 4 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Eve NEMBRINI. 

Article 5 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 
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ArticJe 6-Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrete qui sera: 

Publié au Recueil des Actes Administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département. 
Notifié à l' intéressée. 

Ampliation sera adressée au Comptable public. 

Le Présldeut 
cerlif/e sous sa responsabilité le corac/ère exéc11/1Jit~ de cet ac,e. 

informe q11e le présent arrêté p~11t Jaire 1 'objef d '1111 recours pour excès de pouvoir deva111 le Tribunal Administral/ft/a,is 1111 de/nt 
de deux mois à compter de la présente uot/flcn1io11 (ar//c/e R.421-1 du Code de j11slice admlnrstrative), 

Notifié le : 25\o3'\ '23 

Signature de l'intére0 nt 

du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 
PORTANT DÉLÉGATION DE SlGNATURE ACCORDÉE À MONSIEUR CHRISTOPHE 

ENAULT, DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES ADJOINT, 

DffiECTION DES PROJETS ET SERVICES DÉLÉGUÉS 

A.!Têté n° 2023 AG 22 du 13 mars 2023 

Le Président de !'Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001 -2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
tetritoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211 -9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l ' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaiies traitées par l' Agglomération d 'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Cht·istophe ENAULT occupe les fonctions de Directew- Général des 
Services Adjoint en charge de la Direction des Projets et des Services Délégués, 

ARRETE 

Article 1er - Coufonuérnent aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, MonsieuJ· Christophe ENAUL T, Directeur Général des Services Adjoint en charge de la 
Direction des Projets et des Services Délégués de !"Agglomération d'Agen, reçoit du Président de 
l 'Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau 
d' exercice hiérarchique au sein de l 'Administration commune : 
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Courriers: 

REÇU EN PR FECTURE 

le 28/03/2023 

o Tous types de courrier relevant de la Direction des Projets et des Services Délégués. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 15 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'infom1ation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 
o Décision d'admission, certification du service fait et signature des décomptes généraux, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte, 
o Pièces justificatives des dépenses et des recettes, 
o Pièces d' engagement des dépenses et des recettes, 

Ordres de mission : 
o Fom1ation et déplacements professionnels des Chefs de Services de la Direction des 

Projets et des Services Délégués. 

Congés: 
o Chefs de Services de la Direction des Projets et des Services Délégués. 

Dépôt de plainte : 

o Monsieur Christophe ENAULT est habilité à déposer plainte au nom de 
l 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre del' ensemble 
des agents de la Direction des Projets et des Services Délégués ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de ses services. Il reçoit une délégation de signature générale pour tout 
type de fait ou d'infraction pouvant porter atteinte aux agents, aux bâtiments ou au bon 
fonctionnement del' Agglomération d'Agen. 

o Monsieur Christophe ENAULT reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - En outre, dans le cadre du présent arrêté, une délégation de signature est donnée à Monsieur 
Christophe ENAULT, pour signer tous les actes et documents en lieu et place des Chefs de service 
Adjoints aux Chefs de service et Chefs d'unité relevant de la Direction des Projets et Services Délégués. 

Article 3 - En l'absence de Monsieur Christophe ENAULT, Directeur Général des Services Adjoint 
en charge de la Direction des Projets et Services Délégués, la présente délégation de signature est assurée 
par Monsieur Olivier LAMOUROUX. 

Article 4 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe ENAULT. 

Article 5 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 
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Article 6 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du prc;;scm ,u1cLc;; qm sera: 

Publié au Recueil des Actes Administratifs, 

Transmis au représentant de } 'Etat dans le Département. 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation sera adressée au Comptable public. 

l e Président 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ce/ acte, 

informe que le présent arrêté peut faire l 'objel d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Admmislralij da11s un délai 
de den-.; mais à compter de la présente 110/iflcalion (article R.421-1 du Code de justice admiuislra/ive). 

Notifié le: f ::t /03/ 2.-0 l3 

Signature de l' intéressé: ésident, 
DI NlS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION TEMPORAIRE DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR 

JEAN-CHRISTIAN LEST ANI 

CHEF D'UNITE - DIRECTEUR DE LA PISCINE AQUASUD PAR INTERIM 

An-êté n° 2023_AG_23 du 13 mars 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001 -2 du 03 janvier 2001 relative à la rêsorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au Lemps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.521 I-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_ 001/2022 du Conseil d ' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de 1 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibérationn° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
po1tant élection du Président del' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Di.recteur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affair•es traitées par l' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents CùlJUllunautai.res en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Philippe DUFFILLO occupe les fonctions de Chef d'unité et de Directeur 
de la Piscine AQUASUD, 

Considérant qu'en l'absence de Monsieur Pliilippe DUFFILLO, les fonctions de Chef d'unité et de 
Directeur de Ja Piscine AQUASUD sont assurées par Monsieur Jean-Christian LESTANI, 

ARRETE 

Article 1er - Confonnément aux dispos:itions de l'article L.521 1-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Jean-Christian LEST ANI, Chef d'wùté et Directeur de la Piscine AQUASUD 
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par intérim de !'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de ['Agglomération d'Agen délégation 
temporaire pour signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau d' exercice hiérarchique 
au sein de l'Administration commune : 

Courriers : 
o Bordereaux d 'envoi: 

• Retour de factures. 
o CouITier accompagnant les actes que l' agent est auto,isé à signer par l'application du 

présent arrêté. 
o Réponse à des demandes d'infonnations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à W1e demande issue des admjnistrés ou de tout autre 

orgarusme. 

Conventions: 
o Convention d' occupation temporaire du centre nautique AQUASUD. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédw·e de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

- Ordres de mission : 
o Fonuation et déplacements professionnels des Agents du Centre AQUASUD. 

- Congés : 
o Agents du Centre AQUASUD. 

Article 2 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables pour la dw·ée des responsabilités confiées 
à Monsieur Jean-Christian LESTANI, en 1 'absence de Monsieur Philippe DUFFILLO, 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé del 'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de 1 'Etat dans le Dépaitement, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Président 
cer1ifie sous sa responsabi/itè le carac/ère exéc111oire de ce/ acte, 
informe que le prése111 arrélé pe111 faire l 'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal ad111i11istratif dans un délui 
de deux 111oi.1 à compter de la présente norifical/011 (article R../21-/ du Code de justice adminis/rallve/. 

Notifié le : J 4/ Cl/(/ f. ,.., L ') 
Signature de l'intéressé; 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME MARTINE 

ESPAGNE - ADJOINTE AU CHEF DU SERVICE ADMINISTRATION MUTUALISEE 

DES SERVICES TECHNIQUES, 

Arrêté n° 2023 AG 24 du 13 mars 2023 

Le Président de 1' Agglomération d 'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l 'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_OOl/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de 1' Agglomération d' Agen, 

Vu La délibération o0 DCA_ 003/2022 du Conseil d 'Agglomération d'Agen, en date du 20 j anvier 2022, 
portant élection du Président de I 'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signatw-e au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l ' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accot"der une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Martine ESPAGNE occupe les fonctions d'Adjointe au Chef du Service 
Administration Mutualisée des Services Techniques (Direction des Projets et Services Délégués -
Direction des Centres Techniques). 

ARRETE 

A1iicle ier - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Martjne ESPAGNE, Adjointe au Chef du Service Administration Mutualîsée 
des Services Teclutiques de !'Agglomération d' Agen (Direction des Projets et Services Délégués -
Direction des Centres Techniques), reçoit du Président de 1' Agglomération d'Agen délégation pour 
signer les actes et documents suivants, relevant de son rùveau d' exercice h.iérarchique au sein de 
l'Administration commune : 



Courriers : 
o Bordereaux d ·envoi ; 

• Retour de factures. 
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o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d' informations généralistes. 

o Accusé de réception en réponse à une demande issue des admin.istrés ou de tout autre 
organisme. 

Marchés publics et .finances : 

o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d' avis à la publication. 

o Demande d'infom1ation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise. en 
concurrence. 

o Pièces justificatives des travaux, fotuilitures et prestations de services dans le cadre des 
marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 

o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Administration 
Mutualisée des Services Techniques. 

- Congés : 

o Agents du Service Administration Mutualisée des Services Techniques. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Martine ESPAGNE est habilitée à déposer plainte au nom de 
1 'Agglomération cl' Agen pour tout fait ou infraction comnùs à l'encontre des agents du 
Service Administration Mutualisée des Services Techniques ou dirigé contre le bon 
fonctionnement de son service. 

o Madame Martine ESPAGNE reçoit une délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audit.ion de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Ar"ticle 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transnùs au représentant de l'Etat clans Je Département, 
Notifié à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Président 

certifie sous sa responsabilitê le caractère exécutoire tle cet aate. 

informe que le prése111 arrété peut faire l'objet (/ '11n recours pour excès de po11voi1· devant le tr1b1111al admtnisll'OJ/{ dans 1111 délai 
de tleux //lois ô compter de la préseme notification (ar/Icle R.-121-1 du Code de justice adminl.Ylra//ve). 

Notifié le : J /( / J / 2tJ 2 j 
Signature de l ' intéressée: 

nt, 
Sdu SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME Vill.GINIE 

BOUSSUGE 

ADJOINTE AU CHEF DU SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE, 

Arrêté 11° 2023 AG 25 du 13 mars 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonctjon Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l' emploi précaire et à la modernisation 
du recmtemenf dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les a1iicles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_OOl/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de ! 'Agglomération d' Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomératiou d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l ' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, awt 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par [ 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Virginie BOUSSU GE occupe les fonctions d' Adjointe au Chef du Service 
Politique de la Ville. 

ARRETE 

Article 1 cr - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Madame Vit·ginie BOUSSUGE, Adjointe au Chef du Service Politique de la Ville de 
!'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l'Agglomératioo d'Agen délégation pour signer les 
actes et documents suivants, relevant de son niveau d' exercice lùérarchique au sein de l'Administration 
commune: 



Cow-riers: 
o Bordereaux d 'envoi : 

• Retour de factw·es. 
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o Courrier accompagnant les actes que l 'agent est autorisé à signer par l' applfoation du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d' informations généraljstes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout auu·e 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € 1-IT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d'information aux candidats dans le -cadre d'une procédure de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de service dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Politique de la Ville. 

Congés: 
o Agents du Service Politique de la Ville. 

Dépôt de plainte: 
o Madame Virginie BOUSSUGE est habilitée à déposer plainte au nom de 

l 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l ' encontre des agents du 
Service Politique de la Ville ou dirigé contre le bon fonctionnement de son service. 

o Madame Virginie BOUSSUGE reçoit délégation pow- signer les actes et documents 
suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• 
• 

Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
Procès-verbaux d'audition de victimes . 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Direcleur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à l' intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Préside111 

ce,-1/f,e sous sa responsab/lité le carQc/êre exéc111oire de ce/ Qc/e, 

/,!{orme que le prése11/ a,.,-èré µe11tjaire l 'obfel d '1111 recours pour excè.r de po11vuir c/evant le lrib1mal aclmi11islrat/( daflS 1111 déhli 

de de11.x 111oi,1· à cumpler de la présenle nol//icalfon (arlfcle R.421-1 du Code de f ustice adminislratlve). 

Notifié le : l, 4 lo 3 l "to l.3 
Signature de l ' intéressée : 

-
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

DELEGATION DE SIGNATUllE ACCORDEE A MONSIEUR CHRISTOPHE DASTE, 

CHEF DU SERVICE ACCUEILS PERISCOLAIRES 

Arrêté n° 2023 AG 26 Du l3 mars 2023 

Le Président' de l 'Agglomération d'Agen, 

Vtt le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.521 L-9 et suivants, 

Vu la loi 11° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recmtement dans la fonclion publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portaut installation du Conseil communautaire del' Agglomération d'Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de 1 ' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrèté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l 'Agglornération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Christophe DASTE occupe les fonctions de Chef du Se1vice Accueils 
Périscolaires. 

ARRETE 

Article l"' - Conformément aux disposttions de l'atticle L.5211 -9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Monsieur Clll'istopbe DASTE, Chef du Service Accueils Périscolaires, reçoit du 
Président de 1 'Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant 
de son niveau d'exercice hiérarchique au sein del' Administration commune : 

- Courriers : 
o Bordei·eaux d 'envoi : 



■ Relour de faclmes, 
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o Counier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent atTêté, 

o Réponse à des demandes d 'infonnations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d' infonnation aux candidats dans le cadre d'uùe procédure de nuse en 

COllCUITence, 
o Pièces j usti ficalives des travaux, fownitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notanunent des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Accueils 

Périscolaires. 

Congés: 
o Agents du Service Accueils Périscolaires. 

Dépôt de plainte : 
o Monsieur Christophe DASTE est habilité à déposer plainte au nom de 

! 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l 'encontre des agents du 
Service Santé ou dirigé contre le bon fonctio1mement de son service. 

o Monsieur Christophe DASTE reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent an-êté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services esl chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera ; 
Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifiée à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public 

Le Président 
cenifie sous sa respot1sabililé le carac1ère exéci11oire de cet ac1e, 
i,rforme que le prèsenl arrêté {Mlll./ilire 1 °Qbjel d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal admmlstratif da11s 1111 délai 
de deux mois à compter de la présenle no11fica11011 (article R.42 /./ du Code dej11stice admi11istra11ve). 

Notifié le : l ~ / CJ S / Z<Jl ç 
Signature de l' intéressé : nt, 

NIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSŒUR DAVID GRIGNON, 

ADJOINT AU CHEF DE SERVlCE ET CHEF D'UNITE ACCUEILS PERISCOLAIRES 

Arrêté n° 2023_AG_27 Du 13 mars 2023 

Le Président de I' Agglomération d 'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Te1Titoriales, notamment les articles L.52 l l -9 et suivants, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
teffitoriale, 

Vu la délibération 11° DCA_00I/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, endatedu20janvier2022, 
portant instaJ lation du Conseil communautaire de l 'Agglomération d' Agen 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
po1tant élection du Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa sw-veillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volwne des affaires traîtées par !'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur David GRIGNON occupe les fonctions d'Adjoint au Chef de Service el 
Chef d'Unité Accueils Périscolaires. 

ARRETE 

Ar·ticle 1~r - Confom1ément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur David GRIGNON, Adjoint au Chef de Service el Chef d'Unîté Accueils 
Périscolaires, reçoit du Président de l' Agglomérat.ion d'Agen délégation pour signer les actes et 
documents suivants, relevaJ1t de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l 'Administration 
commune : 
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COU111ers: 
o Bordereaux d'envoi: 

• Retour de factures, 
o Courrier accompagnant les actes que l'agent est a_utorisé à si_guer par l'application du 

présent arrêté, 
o Réponse à des demandes d ' infonnations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'.înformation aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Accueils 

Périscolaires. 

Congés: 
o Agents du Service Accueils Périscolaires. 

Dépôt de plainte : 
o Monsieur David GRIGNON est habilité à déposer plainte au nom del' Agglomération 

d' Agen pour tout fait ou infraction commis à l 'encontre des agents du Service Santé ou 
dirigé contre le bon fonctionnement de son service. 

o Monsieur David GRIGNON reçoit délégation pow- signer les actes et documents 
suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main comante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent ai1·êté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 
Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifiée à l ' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public 

Le Président 
certifie sous sa respo11.mbfli1é le caractère exé.cu/oire de cet acte, 
i1Jforme que le présetil orrëJé pE!Uf foire / 'objel d 'l!II recours pour excès de pouvoir devon/ le trlb1111a/ adl11/11istraiif dam 1111 di:lal 

de deux mois à compler de lo présen/e no1ijico1ïon (t,rticle R . ./2 /- / du Code de justice adm/nistrnti)lej. 

Notifié le : ~l~l 1,v L ~ 
Signature de I inléressé ; 1·ésident, 

IONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT FERMETURE PROVISOIRE DE L'AIRE D'ACCUEIL TEMPORAIRE DES 

GENS DU VOYAGE SITUEE SUR LA COMMUNE DE FOULAYRONNES 

Arrêté n°2023-AG-28 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen., 

Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à/ 'habilal des gens du voyage, 

Vu le Code de l'urbanisme notamment les arlicles L..143-1, R.443-2, R.443-3 el suivants relatifs au 
stationnement des caravanes, 

Vu le décret 11° 2000-659 du 29 juin 2001 relatif aux 110,·mes techniques applicables aux aires d ·accueil 
des gens du voyage, 

Vu la circulaire n° 2001-49 du 5 juil/el 2001 relative à l'application de let loin° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à/ 'accueil el à l'habitat des gens du voyage, 

Vu le Schéma départemental de. Lot et Garonne approuvé par le Président du Conseil Départemental et 
le Préfet d11 Lot el Gm·onne. le 4 mars 2020, 

Vu l 'artic!e L.5211-2 clu Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu /'article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu/ 'article 1.6 du Tilre m des statt1ts de / 'Agglomération d'Agen applicables depuis le !",.janvier 2022 
relatif à la compétence << accueil des gens du voyage », 

Vu la délibération du Conseil de la Communauté d'Agglomération d'Agen du 18 février 2010. par 
laquelle le Conseil a adop!é le règlement intérieur applicable siw les aires d'accueil intercommunales 

des gens du voyage, situées sur Je territoire de la Communauté d'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération du Conseil de l'Agglo111ération d'Agen en date du 10 octobre 2019 relative aux 
modalités de gestion des aires d'accueil des gens du voyage de !'Agglomération d'Agen. 
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CQNSIDERANT que l 'Agglomérntion d' Agen doit effectuer des travaux u <1111t::t1agcL11cIiL ol 

d'extension de l'aire consistant en: 

La création d'un chemin d'accès supplémentaire, 

La mise à clisposilfon de l' eau potable et l 'installation de coffrets électriques. 

ARRETE 

Article 1 er - L'aire d'accueil temporaire des gens du voyage située ZAC Le ROUGE sur la commune 
de FOULAYRONNES sera fennée provisoirement du 27 mars 2023 au 30 mai 2023 inclus. 

Article 2 - Le stationnement sur le territoire de la commune, en-dehors de l' aire d' accueil aménagée, 

des résidences mobiles est interdit. 

Article 3 - Le présent arrêté sera publié sur le site internet del' Agglomération d'Agen, affiché au siège 
de !'Agglomération d'Agen ainsi qu'en Mairie de FOULAYRONNES et sur l'aire d 'accueil située ZAC 

Le Rouge, 47510 FOULAYRONNES. 

Article 4 - Le Président de l 'Agglomération d 'Agen, le Maire de la comn1w1e de FOULAYRONNES, 
sont chargés chacun en ce qui les concerne de l 'exécution du présent Arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise: 
Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A la commune. 

f.e Président 
cer/ifie sous sa responsabililé le caraclère exëculoire de ce1 ac1e 
informe que le préseµ I arrê1é peut/aire l 'ubjel d '1111 recours pour excès de pouvoir devtml le Trib1mal Admh11s1ra11f dans 1111 de/a, 
de deux mois à compier de la présente 1101({,callun (,iécrel 11°83-1025 du 28 novembre /983) 

Affiché le: /\ l- r1\0..RS. 2o2-'~ 

Publié le : /) t 1"1\6.RS 2ol3 

Fait le 1+. ffi.Q~ 202 ~ 
A AGEN. 

Le Président, 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DE LA PISCINE AQUASUD 

Arrêté n°2023-AG-29 du 1 7 mars 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen. 

Vu les articles L. 2122-2. L.521l-2 el suivants du Code Général des Col!ecttvités Terrifotiales, 

Vu les articles D. 322-11 à R. 322-18 du Code du Sport, 

Vu /'article 2. 3 du Titre III des statuts de ! 'Agglomération d'Agen applicables depuis le r' janvier 2022 
re/atff à la compétence« équipements culturels et sport{f.'s d 'intérêt comnnmaulàire ». 

Vu la délibération n° 046/22 du Conseil de/ 'Agglomération d 'Agen en date du 20 janvier 2022 portant 
déclaration d 'intérêt communautaire des équipemenls sportifs et culturels. 

CONSIDERANT que ['Agglomération d'Agen est compétente en matière d'équipements culh1rels et 
sportifs déclarés d'intérêt communautaire. 

CONSIDERANT que ('Agglomération d' Agen a défini d' intérêt communautaire la piscine Aquasud 
située sur la couunune d'Agen et qu'il convient à ce titre de prévoir le règlement inté1ieur applicable. 

CONSIDERANT que le présent règlëment régit les conditions d'accueil et d'utilisation de la piscine 
Aquasud d'Agen. Qu'en conséquence, chaque utilisateur s'engage à se soumettre à toutes les conditions 

énoncées ci-après. 

CONSIDERANT que l'ensemble du pers01mel est habilité à faire respecter ce règlement et prévenir les 
servîces de Police eu cas de besoin. 

ARRETE 

Article l: Horaires d'ouv~rtut·e et de fermeture 

Les jours et heures d'ouverture de la piscine Aquasud sont fixés par !' Agglomération d' Agen et 

communiqués au public par: 



- Affichage à l'entrée de la piscine. 
- Site internet. 
Les horaires affichés sont les horaires d'accès aux bassins; 
- La caisse ferme 45 minutes avant la fermeture del·établissemeut. 

1 REÇU E N P REJ;ECTU RE 

l e 03/04/2023 
p Art:fMnn ,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
99__AR-047-20009&95&-20230317-2023__AG__.29-

- L'évacuation des bassins est réalisée 15 minutes avant la fermeture de l'établissement. 
- Tout utilisateur doit avoir quitté l' établissement à! 'heure exacte de la fer.meture de la piscine. 

L' Agglomération d'Agen se réserve le droit de disposer de la piscine, de modifier ou d'annuler les 
heures d'ouverture des bassins ou de l'établissement en fonction de ses propres besoins ou des 
réservations qui seraient effectuées par des tiers: 
- Organisation de compétitions ou de manifestations. 
- Fem1eture technique ou conditions de sécw·ité insuffisante. 
- Formations. 
Cette décision ne donne pas lieu à rembomsement du droit d'entrée ou d'abonnement. 

Atiicle 2 : Droit d'entrée 
Tout utilisateur doit être muni d' WJ droit d'entrée (ticket ou carte d'abonnement) pow· accéder aux 
bassi11S. Chaque usager doit pouvoir faire la preuve de son paiement du droit d'entrée. 

Les taiifs sont fixés par délibération du conseil communautaire et sont révisés annuellement au 1er 
janvier. 

Le fait de s'acquitter du droit d'entrée est Lme acceptation sans réserve du présent règlement. 

Article 3 : Sécurité des bassins 
La sécurité autour des bassins et les plincipes de sill"Veillance et de sécurité sont définis dans 1e Plan 
d'Orga1ùsation de la Sw-veillance et des Secours (articles 322-16 et A322-12 du code du sport). 
Ce document obligatoire est validé par les services de l'Etat compétents. 
Le POSS est consultable à l'accueil de la piscine par voie d'affichage. L ·ensemble des utilisateurs sont 
tenus d'en prendre connaîssance et de le respecter. 
La Fréquentation Maximwn instantanée (F.M.I.) de la piscine Aquasud est de 800 personnes. E11 raison 
de cette limite, l'accès peut être temporairement suspendu. 

Article 4 : Conditions d'accès 
Les enfants de moins de 12 ans doivent obligatoirement être accompagnés d'w1e personne majeure en 
tenue de bain et s'acquittant du droit d'entrée. Cet accompagnateur est responsable de l 'enfant dans tout 
1 'établissement, y compris dans l'eau. 

L'accès de l'établissement est interdit aux animaux. 

Chaque baigneur doit obligatoirement prendre une douche savonnée et emprunter les circuits pieds nus 
et les pédiluves avant d'accéder aux bassins. 

L'accès aux bassins est interdit aux persotmes en état de malpropreté évidente, porteuse de parasites ou 
présentant des signes de maladies contagieuses et/ou épidenniques (non m1uùes d 'un certificat de non 
conlagion), en état présumé d'ébriété ou d'agitation qui peuvent perturber la tranquillité et la sécurité 

des utilisateurs. 
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Article 5: Vols et préjudices 
La responsabilité del' Agglomération ou de la direction de la piscine ne pourra pas être engagée en cas 
de perte, de détérioration ou de vol des effets personnels des utilisateurs. Chaque utilisateur est 
responsable de la surveillance de ses objets personnels. 
Les objets trouvés dans l'établissement devront être remis à l'accueil. 

Article 6 : Vestiaires et casiers 
Le port des chaussures est interdit au-delà de l' espace d'habillage et sur les plages (sauf personnels de 
l'Agglomération, des clubs autorisés, ou des juges à l' occasion des compétitions. Ces personnels 
autorisés doivent cependant garantir l'état de propreté de leurs chaussures qui n 'auront pu être utilisées 
qu'à l'intérieur du bassin). 
Des cabines sont mises à disposition et sont exclusivement réservées au déshabillage et à l'habillage. 
Les utilisateurs ne peuvent se dévêtir ou se revêtir en dehors de ces cabines. Tout comportement de 
nature exhibitionniste se verra sanctionné par une exclusion immédiate et définitive de l'établissement. 
Des casiers individuels sont mis à disposition afin d 'y déposer les chaussures, les vêtements, les sacs, 
les effets et objets personnels. Là encore, les utilisateurs sont seuls responsables des objets déposés dans 
leur casier et de leur sécurité. Les utilisateurs sont invités à ne pas déposer d'objets de valeur. 
Il est interdit d'utiliser tout type d'appareil électrique personnel (sèche-cheveux, rasoirs, téléphones 
portables ... ) les prises électriques murales sont réservées aux appareils professionnels de nettoyage du 
personnel de l'établissement et aux sèche-cheveux de l 'Agglomération. 

Article 7: Tenues de bain 
L'accès aux plages et aux bassins est exclusivement réservé aux utilisateurs vêtus d'une tenue de bain 
spécifique à la pratique d'une activité aquatique ou de natation et doit être conforme aux exigences de 
sécurité et d'hygiène. Ces éléments sont rappelés par voie d'affichage au sein de l'établissement: 
- Pour les hommes: le slip de bain, boxer oujammer. 
- Pour les femmes : maillot de bain une ou deux pièces traditionnels (bras, épaules et dos visibles) 
Toutes les autres tenues de bain sont strictement interdites. 

- Le bonnet de bain est obligatoire (Sauf cours d'aqua forme et aqua bike dans le petit bassin). 
- Les combinaisons de plongée, de natation ou de triathlon sont interdites pendant les heures d'ouverture 
au public. 

Article 8 : Interdictions concernant tous les usagers 
Il est formellement interdit : 

D'insulter, d'agresser, de manquer de respect au personnel de la Piscine et à tout autre usager, 
De pénétrer de manière illégale dans l'enceinte de la Piscine Aquasud, 
D'importuner le public par des comportements dangereux ou susceptibles de heurter la 
sensibilité d'autrui, 
D'abandonner ou de jeter des papiers, objets et déchets en tout genre, ailleurs que dans les 
corbeilles prévues à cet effet, 
De pousser des cris, appels, sifflements ou de parler anormalement fort, 
D'utiliser des appareils d'amplification (tels que des enceintes Bluetooth par exemple), 
De fumer dans l'enceinte de l'établissement, 
De courir sur les plages, 
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De pénétJ'er stu· les plages avec de la nourriture, des boissons, ou du T .. u,vud ll .• J .. 1cll., \,; ,,;w l..., 

et matériels encombrants gonflables ... ) non-confo1111e au présent règlement, 

D' introdui.re des animaux 
De porter des monokinis (autodsé uniquement sw· les espaces vetis), 
De simuler une noyade, 
De faire des apnées libres, 
D'uriner ou de cracher dans les bassins, sur les plages et espaces verts, 
De se savo1mer ailleurs qu'aux douches, 
D'effectuer des sauts jugés dangereux par les MNS, les saltos étant strictement interdits. 

Les sanctions prises en cas de non-respect du présent règlement peuvent aller du simple avertissement 

jusqu'à l'exclusion. 

En cas de danger avéré ou de répétition dans les actes de manquement au présent règlement, une 

exclusion défin.itive poutTa être prononcée. 

Article 9 : Sécurité de la baignade 
Compte tenu des risques liés à la pratique de la natation, les utilisateurs ne sachant pas nager et les 
enfants de moins de 6 ans devront pmter un équipement de sécurité adapté. En cas d' incident, cette 

abstention sera susceptible d'être qualifiée de faute. 

Dans tous les cas les utilisateurs ou les responsables des mineurs sous leur responsabilité doivent évaluer 
leur capacité ( ou ce! le de ceux qu'ils accompagnent) afin d'utiliser le bassin correspondant à leur niveau. 
Se\:H5 Les enfants non-nagettrs sont autorisés dans le grand bassin à la double condition d 'être munis de 
brassards ou de ceintures et d'être accompagnés d'une personne majeure. A défaut, cet accès lem est 

strictement interdit. 

A1-ticle 10: Responsabilité des Usagers 
Les usagers sont responsables de toutes les dégradations qu'ils pourraient causer par leurs faits el gestes 
ou par celles des mineurs, ou de toute personne dont ils ont la responsabilité, qu'ils accompagnent. 
Ils sont responsables de tous les incidents qui pow-raient survenir à eux ou à des tiers du fait de 

l'inobservation du présent règlement. 

Article 11 : Discipline et sanctions 
Discipline 
La Direction de la Piscine ainsi quel 'ensemble des personnels travaillant sur le site sont chargés de faire 
respecter la discipline et le présent règlement. Assistés des agents de la force publique, ils sont habilités 
à constater et relever les infractions et à procéder à l ' exclusion des contrevenants. 

Sanctions 
Les infractions peuvent donner lieu aux sanctions suivantes exposés par ordre de gravité : 

- Un rappel à l'ordre 
- Une exclusion ponctuelle 
- Une exclusion défüùtive 
- Un procès-verbal avec contravention de 2 tlme classe 

- Une procédurejud.iciaire 
Toutes les mesures d'exclusion se font sans rembonrsement des comrevenants (n.i entrées, ru 
abonnements). 
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Article 12 : Réclamations et suggestions 
Les usagers de la Piscine Aquasud peuvent à tout moment présenter des réclamations ou des suggestions. 
A cette intention un registre est utilisable dans l'établissement et pourra être mis à disposition sur simple 
demande auprès des agents de caisse. 

Article 13 : Mise à disposition 
L' Agglomération d'Agen peut mettre à disposition tout ou partie de l ' équipement à des associations. 

13.1. Mise à disposition partagée durant les horaires d'ouverture 
Un même horaire peut être partagé entre plusieurs bénéficiaires. Les différents utilisateurs sont tenus de 
respecter les parties de bassin allouées après les avoir réservées et de respecter les termes de la 
convention d 'utilisation signée. 

L'équipe de MNS assure dans le cadre du POSS la sécurité et la surveillance des bassins. 

13.2. Mise à disposition partagée en dehors des horaires d'ouverture 
Plusieurs associations peuvent se partager la piscine en dehors des heures d'ouverture après avoir signé 
une convention. 
Dans ce cas chaque association est tenue d'assurer la surveillance et la sécurité de ses adhérents ou de 
toute personne utilisatrice en lien avec ladite association. 

L'Agglomération se décharge intégralement de la surveillance des usagers durant ce temps de mise à 
disposition. Tout fait survenant durant la pratique sportive ou étant directement liée à celle-ci est de la 
responsabilité du bénéficiaire. 

L' Agglomération reste responsable de la qualité de l'infrastructure et des moyens matériels concourant 
à la sécurité. Les bénéficiaires auront accès au local infirmerie et aux locaux de stockage au bord des 
bassins et bénéficieront du matériel présent. Il est convenu que ce matériel est en bon état de marche et 
participe au dispositif de secours mis en œuvre. Les bénéficiaires s'assureront de maitriser les outils mis 
à sa disposition et de disposer du personnel qualifié et formé pour utiliser le dit matériel ou pour agir en 
cas d' accident à la personne ou aux biens. 

Tout accident, incident ou dysfonctionnement devra être immédiatement signalé aux services de 
l 'Agglomération d'Agen et aux services de secours selon le cas. 

Une liste actualisée des personnes à prévenir en urgence est affichée dans l'infirmerie. 

13.3. Mise à disposition exclusive 
Une association peut bénéficier d'une mise à disposition exclusive de l' établissement après avoir signé 
une convention d'utilisation; l'obligation de surveillance et de sécurité des utilisateurs est alors 
transférée intégralement à l' organisateur. Celui-ci devra s'assurer de l'organisation des secours et des 
moyens afférents. L' Agglomération se décharge intégralement de toute la sécurité des usagers durant le 
temps de la mise à disposition. 



1 R EÇU EN P RE J; ECTURE 

le 03/04/2023 
p Arèf:Mnn,r;•'"'"'( = r.>CWTI p 
99__AR-047-20009&95&-20230317-2023__AG__.29-

L, Agglomératjon reste responsable de la qualité de l'infrastructure et des moyvul> U10Lvd0 b ..:vuvvu,dli, 

à la sécurité. Le bénéficiaire aw-a accès au local infirmerie el atix locaux de stockage au bord des bassins 
et bénéficiera du maté1iel présenl. il est convenu que ce matériel est en bon état de marche et pa1iicipe 
au dispositif de secours mis en œuvre. Le bénéficiaire s'asstU·era de maitriser les outils mis à sa 
disposition et de disposer du persounêl qualifié et fonné pour utiliser le rut matériel ou pour agir en cas 

d'accident à la personne ou aux biens. 

Tout accident, incident ou dysfonctionnement devra être inunédiatemenl signalé aux services de 

l 'Agglomération d'Agen et aux services de secours selon le cas. 

Une Uste actualjsée des personnes à prévenit en urgence est affichée dans l'iufümerie. 

Artkle 14: Réservation de créneaux pom· les groupes 
Les groupes s'assureront d'avoir réalisé leurs demandes de créneaux pennanents auprès de la direction 

de la Piscine : 
• Au mois de mai p1·écédent la rentrée $Colairn concemée pour les associations et groupes divers. 
• Au mois de juin précédent la rentrée scolaire concernée pour les scolaires. 
Les créneaux ponctuels pourront être réservés sur la platefonue dédiée ou par mail auprès de la direction 
de la Piscine au moins 4 semaines avant la date de l'évènement concerné. 
Le service des sports infom1era l ' uülisateur de la validation ou non de sa demande dans un délai de 15 
jours maximum et procédera avec lui à la signature d'une convention précisant les modalités de cette 

occupation. 

Article 15 : Leçons de natation 
Les leçons de natation sont données exclusivement par les MNS de l'établissement en dehors de leur 

temps de travail. 
La collectivité ne peut être tenue pour responsable des litiges survenant entre un utilisateur et un MNS 
dans le cadre de cette offre privée d'apprentissage, même s'il s'avérait qu'elle avait eu lieu pendant le 
temps de travail dudit MNS, eu méconnaissance de la règle énoncée ci-dessus. 

Article 16 : Distributeurs automatiques 
Des rushibuteurs automatiques sont à la disposition des utilisateurs dans l'espace accueil de 

l'établissement : 
- Accessoires de natation 
- Denrées alimentaires et boissons 
La gestion de ces rustributew·s est assurée par des sociétés extérieures à l'établissement et les 
réclamations sont à adresser directement aux coordonnées indiquées sur les appareils. 

Article 17: Publication et affichage 
Le présent an-êté sera publié sur le site internet de !'Agglomération d'Agen et affiché au sein de 

l'établissement Aquasud. 
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Le Président de I 'Agglomération d'Agen, le Directeur Général des Services, la Directrice Générale 
Adjoint des Services, le Chef du Service des Sports, le Directeur de la Piscine Aquasud, sont chargés 
chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent AJTêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

le Préside11I 

Au représentant de ! 'Etat dans le Département, 
A la commw1e. 

cerlif,e sous sa responsabilite le caractère exéc1110/re de cet ac1e 
iriforme que le présenl arrêlé peul Jaire l'objal d'un reco,1rs pour excès de pouvoir del'ant le Tdl11111al Ad111i11/s/rt1lif da1,s 1111 délai 
de deux 1110/s à compler de la présente 11otif,catio11 (décret 11°83-1025 d11 28 novembre 1983) 

Affiché le: 2) iliJR.le_ 2D2~ 

Publié le : ~ l.WR \ e_ 2.o 2 ~ Le Président, 

SduSEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE À MONSIEURJULŒN BEGUIER, 

Af>JOINT A LA CHEF DU SERVICE EAU -ASSA1NISSEMENT - PLlMAL 

CHEF D'UNITE BUREAU D'ETUDES 

Arrêté 11° 2023_AG_30 du 22 mars 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modemisation 
du recrntement dans la fonction publique ainsi qu • au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Te1ritoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00I/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, eu date du 20 janvier 2022. 
portant installation du Conseil communautaire de l' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022. 
portant élection du Président de ! 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par a1Têté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directew·s Généraux. des Services Adjoints, aux 
Directems et aux Responsables de servîces, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Julien BEGUIER occupe les fonctions d' Adjoint à la Chef du Service Eau, 
Assainissement et Pluvial et de Chef d'Unité Bureau d'Etudes. 

ARRETE 

Article 1 - Confonnémem aux dispositions de l' article L.5211-9 du Code Général des Collectivîtés 
Territoriales, Monsieur Julien BEGUIER, Chef d'Unité Bureau d' Etudes, reçoit du Président de 
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]' Agglomération d'Agen délégation pour signer tous les actes et documents suivants, relevant de son 
niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration commune : 

Courriers: 
o Permission de voirie, Déclaration d'Intention de Co1mnencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 
o Déclaration Attestant l' Achèvement des Travaux (DAACT). 
o Réponse aux demandes de branchements AEP et EU adressées par les usagés 
o Envoi des demandes de branchements AEP et EU adressées par les usagés au 

délégataire pour mise en œuvre des devis 
o Bon de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Conformément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Monsieur Julien BEGUIER, Adjoint à la Chef du Service Eau, Assainissement et Pluvial, 
reçoit du Président de !'Agglomération d'Agen délégation pour signer, en l'absence de la Chef du 
Service Eau, Assainissement et Pluvial, tous les actes et documents suivants, relevant de son niveau 
d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration commune : 

Courriers: 
o Bordereaux d 'envoi: 

• Retour de factures. 
• Réponses au DICT - avis des concessionnaires. 

o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d' informations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

orgamsme. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 
o Courrier de dégrèvement et/ou d'annulation pour les factures d'eau et d'assainissement. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Eau, Assainissement 

et Pluvial. 

Congés: 
o Agents du Service Eau, Assainissement et Pluvial. 
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Dépôt de plainte: 
o Monsieur Julien BEGUIER est habilité à déposer plainte au norn del' Agglomération 

d'Agen pow- tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du Service Eau, 
Assaüùssernent et Pluvial ou diJigé contre le bon fonctionnement de son service. 

o Monsieur Julien BEGUIER reçoit une délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 

• Attestation de déclaration de dépôt de main cow-ante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 3 - Le présent an-êté abroge et remplace les arrêtés antérietu·s portant délégation de signature à 
Monsieur Julien BEGUIER. 

A1iicle 4 - Le présent an-êté prend effet le jour de sa notification. 

Article 5 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à l' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Préside111 
cerlljie sous sa responsabilité le cnractère exécllfoire de cet ac/~, 

informe que le présenl nrrélé peut faire l'objet d 'rm recours pmrr excès de pouvoir devanl le trïb1111al administratif dans un dèlui 
de de11.,· mois à compter de la prése111e 110/îficalio11 (article R.421-1 du Code de j ustice administra/ive). 

Notifié le : Ili AuR~ t. '}!)2~ 

Signature del 'intéressé : Le Président, 
J a DIONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR JEROME 

MARGUERETTAZ, 
CHEF D'UNITE MAINTENANCE PROGRAMMABLE- SERVICE BATIMENTS 

A1Têtén° 2023_AG_31 du 22 mars 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
tenitoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d 'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l' Agglomération d' Agen, 

Vu la délibération n° DCA_ 003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
po11ant élection du Président de ('Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut dor1J1er, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directew- Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Jérôme MARGUERETTAZ occupe les fonctions de Cbef d' Unité 
Maintenance Programmable. 

ARRETE 

Article 1"' - Confo11némenl aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Monsieur Jérôme MARGUERETTAZ, Chef d'Unité Maintenance Programmable de 
!'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de J'Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
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actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l' Administration 
commune; 

Couniers: 

o Déclaration d'intention de Commencement de Travaux (DICT), avis travaux 
concessionnaires. 

o Travaux de raccordement sur des ouvrages électriques existants. 
o Avis tecluuques relatifs aux consultations d' urbanisme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant l' Achèvement des Travaux (DAACT). 
o Bons de Livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics el finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à l 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux. 

Article 2 - Le présent an-êté abroge et remplace les an-êtés antérieurs portant délégation de signahire à 
Monsieur Jérôme MARGUERETT AZ. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent aITêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transnùs au représentant de l ' Etat dans le Dépa1tement, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Préside/Il 
certifie so111, sa respomabililé le c:omctère exécutoire de cel acte, 

informe que le présent m·rëté pe1,1.faire l 'objel d '1111 recours pour excés de pu11v111r deva111 le trîb1111af ad111i11is1ra1if dans un délai 

de dew: mois à co111p1er de l11 prése111e notiflca1io11 (orticfe R.+21-f du Code de 111stice ac/111/11/stralive). 

Notifié le : ). "') t 10 J... l 2.-~ 

Signature de l ' intéressé : résident, 

NIS du SEJOUR 

, !l 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR GUILLAUME 

PECHAUD 
CHEF D'UNITE MAINTENANCE REGLEMENTAIRE- SERVICE BATIMENTS 

Arrêté n° 2023 AG 32 du 22 mars 2023 

Le Président de l ' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi o0 2001 -2 du 03 janvier 2001 relative à la résorptiou de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrntement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
ten-itoriale. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022. 
portant installation du Conseil communautaire de I' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_00J/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
po1tant éleclion du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par an-êté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaües traitées par l 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration dL1 service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Guillaume PECHAUD occupe les fonctions de Chef a~Unité Maintenance 
Réglementaire. 

ARRETE 

Article l er - Conformément aux dispositions de 1 'aiiicle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Ten-itol'iales, Monsieur Guillaume PECHAUD, Chef d'lJrüté Maintenance Réglementaire de 
('Agglomération d'Agen, reçoit du Président de !'Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
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actes et documents suivants, relevant de son njveau d'exercice biérarch.ique au sein de l'Administration 
commune: 

Couniers: 

o Déclaration d'intention de Commencement de Travaux (DICT), avis travaux 
concessio1maires. 

o Travaux de raccordement sur des ouvrages éJecttiques existants. 
o Avis teclmiques relatifs aux oonsultalions d'urbanisme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant !'Achèvement des Travaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inJërieurs à l 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les a1Têfés antérieurs portant délégation de signature à 
Monsieur· Guillaume PECHAUD. 

Article 3 - Le présent anêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
îransinis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à ! 'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

L~ Président 

cf!rt!fie so11s sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acle, 
itifarme que le présent arrêté peut faire I "obJet d ·un recuurs pour excès de pouvoir devant le lriln111c1/ c1tl1111111'.îlrotif dans ,m déltJ1 

de dem moi.f à Cllmpter de la présente ,,01ificat1011 (article R.411-1 du Code de j ttstice administra/ive). 

Notifié le : -17 . '-, 2. 3 

Signature de 1 'intéressé : e 1·ésident, 

D NIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIElJR JEAN-JACQUES 

CRENCA 
CHEF D'UNITE rNTERVENTION RAPIDE- SERVICE BATTMENTS 

A..1Têté n° 2023_AG_33 dll 22 mars 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 200 l -2 du 03 janvier 200 l relative à la résorption de 1' emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement daos la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
tetJitoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territo1iales, notammeut les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janVler 2022, 

portant instaUation du Conseil communautaire de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseild'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
pmiant élection du Président del' Aggloméralion d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par ruTêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoiuts, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par I ' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 

d'efficacité et d'amélioralion du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Jean-Jacques CRENCA occupe les fonctions de Chef d 'Unité Interventioo 
Rapide. 

ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispôsitions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Monsieur Jean-Jacques CRENCA, Chef d'Unité Intervention Rapide de 

l' Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l' Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
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acteS et documents suivants, relevant de son ni veau d'exercice hiérarchique au sein de l ' Adrninisb·ation 
commune: 

Courriers: 

o Déclaration d'Intention de Conu11encement de Travaux (DICT), avts travaux 
concessionnaires. 

o Travaux de raccordement sur des ouvrages électriques existants. 
o Ouverture de compteurs (tout fluide) 
o Avis techniques relatifs aux consultations d'urbanisme (penuis PC et PA) -

Déclarations Attestant l ' Achèvement des Travaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à t 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les an-êtés antérieurs portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Jacques CRENCA. 

Article 3 - Le présent aJTêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à l ' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Président 

certifie sous sa resp1111.mbilt1é le carac:Jère exécutoire de cef acle, 

111/orme q11e le pré~·e111 arrêté peul faire 1 'oi)Je1 d'un recours pour excès de pouvoir deva/11 le trfb1111al ad111!11is1ratif dans m1 délai 

da dem· mois à compter de la présente 1101/Jicatio11 (arlic/e R.421-1 du Code dejusllce udminis/ralive), 

Notifié le : 0 3 /o Î / 2 O< 3-

Signature de l ' intéressé : résident, 

D ONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR JEAN-LUC 

ESCALUP 
CHEF D'UNITE MENAGE-GARDERIES- SERVICE BATIMENTS 

Arrêté n° 2023 AG 34 du 22 mars 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modemisation 
du recrntement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territo1iales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l"Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signatnre à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Jean-Luc ESCALUP occupe les fonctions de Chef d'Unité Ménage
Garderies. 

ARRETE 

Article 1er - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Jean-Luc ESCALUP, Chef d'Un.ité Ménage-Garderies de l'Agglomération 
d'Agen, reçoit du Président de !'Agglomération d' Agen délégation pour signer les actes et documents 
suivants, relevant de son niveau d' exercice hiérarchique au sein de l'Administration comJnW1e : 



Courriers: 

o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics et finances : 
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o Engagement et bon de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Monsieur Jean-Luc ESCALUP. 

Article 3 - Le présent arrêté prend effet le jow- de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l ' exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Président 
certifie sous sa respo11st1hi/i/é le cartrctère exécutoire de ce/ acta. 
/11for111e que le présent arrétè peut faire l 'objet d'un recours pour excè.~ de pouvoir deva11/ le tribunal nJministra/if dans 1111 dé/a/ 
d~ deux moiJ· à compter de la présente 11otiflca1ion (article R.421-/ du Code de justice administra/ive). 

Notifié le : ~ / c,I,, / 2(!)2 ~ 

Signature de l'intéressé : résident, 

DI S du SE.JOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR DJEMEL 

SLIMANE-OTMANE 
CHEF D'UNITE INFRASTRUCTURES ET CENTRE DE SERVICES 

SERVICE TRANSITION NUMERIQUE 

Arrêté n° 2023fiG_35 du 22 mars 2023 

Le Président de l 'Agglomératio□ d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n<> 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
ten-itoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Te1Tit01iales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant électi_on du Président de l 'Agglomération cl ' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par atTêté, délégation 
de signatme au Directeur Général des Services, aux Directew-s Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volLIIbe des affaires traitées par l'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 

d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Djemel SLIMANE-OTMANE occupe les fonctions de Chef d'Onîté 
Infrastructures et Centre de Services. 

ARRETE 

Article rr - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, MonsietU· Djemel SLIMANE•OTMANE, Chef d' Unité [nfrastrnctures et Centre de 
Services de l ' Agglomération d'Agen, reçoit du Président de I ' Agglomération d'Agen délégation pour 



1 REÇU EN P REJ;ECTURE 

l e 03/04/2023 
p Arèf:Mnn ,r;;t"'lp.( = t-1'..>CWTI p 
99__AI-047-20009&95&-20230322-2023__AG_35-

Sigl1er les actes el docnments suivants, relevant de son niveau d' exercice hiérarchique au sein de 
l'Administration commune : 

Couniers: 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés pnblics et finances : 
o Engagement el bon de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Di.rectew- Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant del' Etat dans le Département, 
Notifié à ! ' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Président 

certifie sous ~·a responsabilité le caractère exécwoire de ce/ aate, 

iriforme que le_ présent mn!té peul faire 1 'ohjel d'un recours pour excès de pouvoir devm11 le lrib1111al admi11is1m1if dans un de/ai 
de dem mois à r:0111plerde la pré.1e111e no/iflcat/011 (arlicle RA2/-I du Code dej11s/ice adminiscratlw}. 

Notifié le: CJJ I oL1f c,l'}J 

Signature de ! 'intéressé : 

~~ c ~ --- ; •• 

'sident, 
n ION S du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNA TURE ACCORDEE A MONSIEUR CHRISTOPHE 

CABROL 
CHEF D'UNITE APPLICATIFS METIERS ET OUTILS COLLABORATIFS 

SERVICE TRANSITION NUMERIQUE 

An·êté n° 2023 AG 36 du 22 mars 2023 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu La loin° 2001-2 du 03 janvier 200 l relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans 1a fonction publique 
te1Titoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoiiales, notamment les articles L.521 1-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_001/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de I' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par aiTêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directew-s et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par 1 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux: usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Christophe CABROL occupe les fonctions de Chef d'Unité Applicatifs 
Métiers et Outils Collaboratifs. 

ARRETE 

A1·ticle 1er - Conformément aux dispositions de l' article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Tenitoriales, Monsieur Christophe CABROL, Chef d' Unité Applicatifs Métiers et Outils 
Collaboratifs de l'Agglomératiou d 'Agen, reçoit du Président de !' Agglomération d'Agen délégation 
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p0L1T signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de 
l'Admirlistration commune: 

Courriers: 
o Bons de livraison après conti-ôle du contenu. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux, 

Article 2 - Le présent anêté prend effet le jour de sa notification. 

Al'ticle 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent atTêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de )'Etal dans le Département, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Présida11/ 

certifie sou.1 sa IY!Sponsabllile le cw·aclére executoire de c:e1 acre. 

in.forme que le pré.sen/ arrèlé peul faire l 'obJel d'un recours pour excè.1 de po111•0/r devon/ le lrib1111al admlnislratif dans 1111 dé/111 

de de1t,· mois à compler de la prése11/e 11otljicalfm1 (arlicle R.41 I-I du Code de j11slice admi11is1ra1ivc). 

Notifié le : 

Le P1·ésident, 
DI S du SEJOUR 

( 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR FREDERIC 

AGUERRE 
CHEF D'UNITE SYSTEME D'INFORMATION GEOGRAPIDQUE (SIG) 

SERVICE TR<\NSITION NUMERIQUE 

A.rrèté n° 2023_AG_37 du 22 mars 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Ponction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publigue 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territorîales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire del' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de !'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut do1mer, sous sa surveillance et sa responsabilité, par a.JTêté, délégation 
de sigoatw·e au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considéraht que Monsieur Frédél'ic AGUERRE occupe les fonctions de Chef d'Unité Système 
d' Infon11ation Géographique (SIG). 

ARRETE 

Article 1er - Conformément aux dispositions de ! 'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Monsieur Frédéric AGUERRE, Chef d'Unité Système <l 'Information Géographique 
(SIG) de I' Agglomération d' Agen, reçoit du Président de !"Agglomération d'Agen délégation pour 
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Signer les actes et documents suivants, relevant de son mveau d'exercice hiérarchique au sein de 
l'Administration commune: 

Courriers: 
o Bons de livraison après co11trôle du contenu. 

Marchés publics et finances : 

o Engagement et bon de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent atTêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l 'Etat dans le Département, 
Notifié à 1' intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Président 
certifie .mus sa re.iponsahi/Jté le caractëre exéc11toii-e de cet ac/e, 
informe que le présem arrêlé peut faire l 'objet d ~111 recours pour excës de pou1'oir devm,t le tribu1111/ administrai/{ dans un délot 
de deux mois b compter de la présel/le 110/iflcalion (article R,421-1 d11 C,x/e cfe}111;tice !!dmir,isrralive). 

Notifié le : i/ ~l Zoz 3 
Signature de l'intéressé: r 'sident, 

IONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME ADELAÏDE 

BOURJADE 

Arrêté n° 2023 AG 38 

CHEF D'UNITE TERRITOIRE NUMERIQUE 

SERVICE TRANSITION NUMERIQUE 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

du 22 mars 2023 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 200 l relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu 'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les ruticles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00I/2022 du Conseil d'Agglornération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de \'Agglomération d'Agen., 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président del' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par atTêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aLlX Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux. 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par I 'Agglomération d 'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Adélaïde BOURJADE occupe Les fonctions de Chef d'Unité 
TerritoiJ:e Nwnérique. 

ARRETE 

Article 1er - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Adélaïde BOURJADE, Chef d'Unité Territoire Numérique del' Agglomération 
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d ' Agen, reçoit du Président de l 'Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et ctocuments 
suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Adtninisti-ation commm1e: 

Courriers: 
o Cou.n-iers (e11 lien u.nîquentent avec la mission teITitoire ntLmérique) 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des 1Tavaux. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l' Etat dans le Département, 
Notifié à 1 'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Préside.ni 

certifie so11.~ sa respo11sabifi1é le cart1c/l!re exécutoire de ce, acre. 

iuforme tJUe le prêse111 arrêté peut/aire l 'objet d 'un reco,u-spourexces de pouvoir de1•011I le /ribunal ad111i11/,1·tratifdam• 1111 dé/ni 
de dc1Lt mais à comp!er de la préseme no1iftca1/011 (article R. 421-1 d11 Code de justice adm,nîstraliVI!). 

Notifié le : 6 / o l.t I -Zol') 

Signature de ! 'intéressée : ésident, 

10 IS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT FERMETURE PROVISOmE DEL' AIRE D'ACCUEIL INTERCOMMUNALE 

DES GENS DU VOYAGE SITUEE SUR LA COMMUNE o' AGEN 

3 AVENUE JEAN JAURES 

Arrêté 0°2023 AG 039 Du 24 mars 2023 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles L.2122-21 et L.5211-2, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment. les articles L.443-1, R.443-2, R.443-3 et suivants relatifs au 
stationnement des caravanes, 

Vu la loin° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, 

Vu .la loin° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté, 

Vu le décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires penuaneutes d'accueil et aux terrains 
familiaux ]ocati fs destinés aux gens du voyage et pris pour l'application de l'article 149 de la loi n° 

2017-86 du 27 janvier 2017 relative à 1 'égalité et la c itoyenneté, 

Vu la circulaire n° 2001-49 du 5 juillet 2001 relative à l'application de la loin° 2000-614 du 5 jlJillet 

2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, 

Vu l 'an·êté du 8 juin 2021 pris pour ! 'application du décret n° 2019-14 78 du 26 décembre 2019 relatif 
aux aires pel]]]anentes d'accueil et aux. terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et plis 

pour l'application de 11ruticle 149 de la loin° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la 
citoyenneté, 

Vu le Schéma départemental de Lot-et-Garonne approuvé par le Président du Conseil Départemental et 

le Préfet du Lot-et-Garonne par arrêté co,~oint o0 47-2020-03-04-001 du 4 mars 2020, 

Vu 1 'article 1.6 « Accueil des gens du voyage» du Chapitre 1 du Titre III des Statuts de l'Agglomération 
d • Agen, applicables depuis le 1 e, janvier 2022, 
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Vu la délibération 11° 19-2010 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en dak Ju 18 févrit:r 2010, 
approuvant le règlement intérieur applicable sur les aires d'accueil intercommunales des gens du voyage, 
situées sur le territoire de la Conurtui:iauté d:' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_091/2019 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 10 octobre 
2019, relative aux modalités de gestion des aires des gens du voyage de !'Agglomération d 'Agen, 

Vu l'article 13 du Règlement Intérieur des aires d'accueil des gens du voyage de l' Agglomération 
d 'Agen, prévoyant la fermeture éventuelle des aires en cas de travaux exceptionnels, 

CONSIDERANT que !'Agglomération d 'Agen doit effectuer des travaux de réaménagement de l 'aire 
consistant en : 

► Repositionner la voie de desserte des emplacements au nord du terrain, 

► Agrandir les emplacements pour répondre au cadre réglementaire en vigueur, 

► Construire, sur chaque emplacement, un bloc sanitaire comprenant une douche, une toilette et 

un lave-main, dont 2 accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite, 

► Construire un auvent sur chaque emplacement permettant de mettre les équipements électro

ménagers des familles à l' abri et créer un espace abrité de la pluie et du soleil, 

► Végétaliser le site pour rafraichir l 'aire et créer de l ' intimité entre chaque emplacement, 

CONSIDERANT qu'il revient au Président de l 'Agglomération d'Agen de prendre les mesures qui 

s'imposent pour permettre la bonne réalisation de ces travaux, 

ARRETE 

Article 1er - L'aire d'accueil des gens du voyage située 3 rue Jean Jaurès sur la Commune d'AGEN 
sera fermée provisoirement et strictement interdite d'accès au public à compter du 1er Juin 2023 au 3 
janvier 2024, inclus. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux représentant et personnes mandatées par l 'Agglomération 
d'Agen pour suivre et réaliser les travaux de réaménagement de l'aire. 

Article 2 - Le stationnement sur le territoire de la commune, en-dehors de l'aire d'accueil aménagée, 
des résidences mobiles est strictement interdit. 

Article 3 - les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er juin 2023. 

Article 4 - Le présent arrêté sera affiché au siège de l ' Agglomération d'Agen ainsi qu'en Mairie 
d'AGEN et sur l'aire d'accueil située 3 avenue Jean Jaurès à AGEN. 

Article 5 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
Au Maire de la commune d'AGEN. 



Le Président 
certifie sous sâ responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

1 REÇU E N PR FECTURE 

le 03/04/2023 
,rom 

99_AR-047-20009G95G-20230324-2023_AG_039 

informe que le présen/ arrêté peut fa ire l 'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de la présenle notificalion (arlicle R.421-1 du Code de justice adminislrative) 

Affiché le : 3 a.uR...d~. 202-3 Le Président, 

n DIONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS A MADAME MARIE-FRANCE 

SALLES, 

8EME VICE-PRESIDENTE 

AITêté n°2023_AG_040 Du 31 mars 2023 

Le Présideut de J 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notai1m1ent les articles L.2121-22, L.521 l-2 et 
L.5211-9, 

Vu les statuts de l' Agglomération d'Agen, et notamment l'article 2.3 du Chapitre 2 du Titre Il relatif à 
l 'absence ou ] ' empêchement du Président, applicables depuis le 1er janvier 2022, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l' installation du Conseil communautaire, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil de l'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant élection du Président de !' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_004/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, déterminant le nombre de Vice~présidents et de Membres du Bureau del' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_ 023/2023 du Conseîl de I 'Agglomération d'Agen, en date du 30 mars 2023, 
portant sur l'élection des Vice-présidents de !'Agglomération d'Agen, 

Considérant que pour permettre une bonne administration de l'activité de l'Agglomération d'Agen, il 
est nécessaire de prévoir une délégation de fonctions à Madame Marie-France SALLES, 

Considérant que les délégations doDJ1ées par le Président subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

ARRETE 

Article 1 "' - Madame Mal'ie~France SALLES, 8"111
~ Vice-présidente, est chargée, sous la surveillance 

et la responsabilité du Président, du suivi des compétences suivantes : 

Agt'Ïculture 

Ruralité 
Alimentation (projet alimentaire territorial de I' Agenais) 
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Les Commissions pem1anentes créées par l'organe délibérant de 1 ' Etablissement .Public de Coopération 
Lnterconununale, sont présidées de droit par le Président del ' Agglomération d'Agen. 

Dans le cadre du présent anêté, Madame Mat·ie-France SALLES, s ème Vice~présidente de 
l 'Agglomération d' Agen, assurera les fonctions : 

De présidente de la Commission « Agriculture, Rumlité et Alimentation », 
De gestion de toutes les affaires afférentes à l'agriculture, la rw-alité et ! 'alimentation sur le 
territoire de !'Agglomération d' Agen. 

Article 2 - A ce titre, délégation permanente est donnée à Madame Marie-France SALLES, sème Vice
présidente, à l'effet de signer au nom du Présîdent tous actes, arrêtés, décisions, conventions, courriers, 
engagements et liquidations comptables ressortissant aux fonctions définies à l' article l. er. 

Article 3 - Madame Marie-France SALLES, gême Vice-présidente, devra exercer cette délégation de 
fonctions, conformément aux. dispositions législatives et règlementaires en vigueur ainsi qu' aux 
décisions du Conseil d' Agglomération, et devra rendre compte régulièrement au Président des décisions 
prises et des actes signés. 

Article 4 - Les dispositions du présent anêté sont applicables dès sa notification et sa transmission au 
représentant de l'Etat. 

A1·ticle 5 - Le Directetu· Général des services est chargé de l 'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de 1 'Etat, 
Notifié à l'ù1téressée. 

Ampliation sera adressée au Comptable public 

l e Présider,/ 
cer/tfie sous sa 1·espo11sa/11/i1é le carac/ere exéc11/aire de cet ncle 

i1ifomœ que le préJe/11 arrêlé peut faire l 'objet d '1111 recours pour excês de pouvoir devon/ le TPibw,al Administrai(( dans 1111 délt11 
de deux mols à compter de la prése11/e nol(/ica/1011 (article R,./2 I -/ du Cade de j11s1ice ad111i11is1rative) 

Notifié le : f'~ AuP-.d 2..D2~ 

Signature de l'élue: Le Président, 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT INTERDICTION D'ARRET ET DE CIRCULATION DES 
PIETONS SUR LA PARCELLE CADASTREE SECTION M N°495 -
PROCEDURE DE DESAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC DE 

L'AGGLOMERATION D'AGEN 

Arrêté n°2023 AG 41 du 4 Avril 2023 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques el notamment, l'article L.2141-1. 

Vu le Code Général des Co11ectivités Territoriales, notamment/ 'article L.1311-1, 

Vit ln décision 11°2023-50 du Président de ! 'Agglomération d'Agen, en date du 28 mars 2023, engageant 
la procédure de désqffectatio11 en vue de son déclasseme12t du dofJlaine public, de la parcelle cadastrée 
section M11°495, d'une supe1ficie cadaslrale de 31 mi située chemin des Jardins sur la commune de 
Laplume (47310), 

CONSIDERANT que la parcelle concernée relève du domaine public de I' Agglomération d'Agen, 

CONSIDERANT que ladite parcelle doit nécessairement être déclassée avant toute cession, suivant la 
procédure de s011ie du régime de la domanialité publique, 

CONSIDERANT qu'il est donc nécessaire de procéder à la désaffectation de 1 'usage du public de la 
parcelle cadaslrée section M n°495 sur la commw1e de Laplume (47310), en interdisant d'une part, 
l 'an-êt et la libre circulation des piétons sur ladite parcelle et d' autre part, en posant des barrières 
condamnant l'accès au site. 

ARRETE 

Article lei· : 

La parcelle cadastrée section M 11°495, d 'wie superficie cadastrale de 31 m2, sise chemin des Jardins sui
la commune de Laplw11e (47310), sera désaffectée de l 'usage du public dans les conditions prévues à 
! 'article 2, préalablement à son déclassement. 
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.L'an·êt et la libre circulation des piétons seront interdits dans le périmètre de ladite emprise telle que 

repérée dans le plan ci-joint. 

La désaffectation de la parcelle se matérialisera par la fermeture du site et par la pose de batTières 
condamnant et délimitant l' emprise concemée par la procédure de déclassement. 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra effet dès la mise en. place des barrières destinées à condamner l'accès à la 
parcelle, objet de cette procédure de désaffectation. Un constat de l' effectivité des mesures maté1ielles 

de désaffectation sera réalisé par exploit d'huissier. 

Article 4: 

Toutes contraventions au présent aJTêté set·ont constatées et poursuivies confonnément aux lois et 

règlements en vigueur. 

Article S : 

Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par apposition sur les barrières condamnant 
l'accès au site ainsi qu'au siège de l'Agglotnération d' Agen. 

Article 6 : 

Coufom1ément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent anêté, étant 
dispensé de transmission au contrôle de légalité, sera rendu exécutoire à la date de son affichage. 

Article 7: 

Le Directeur Général des Services, le Directeur des Services Techniques sont charges, chacun en ce qui 

les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

l e Présîde11I 
aer/ifle sous .sa responsabilité le caraclère exëc111otre de cet acte 

informe que le pr ése/11 arrêté pe111_(l1ire / 'ob.fel d'1111 reco11rs pour excès de pouvoir devant le Tribur1al Ad111i11istra1if dans un délai 

de de1Lt mois à compter de la pré;eme 11olijkalio11 (décret 11°83- 1025 Ju 28 novembre 1983) 

Affiché le : /l ~ LWR\ /)_ 20l 3i 

Publié le : Il i CWR.t e 2D2 ~ Le Président, 

Sdu SEJOUR 



Emprise foncière objet de la procédure de 
désaffectation

Nouvelle parcelle cadastrée M n°495
superficie de 31 m²
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE DU GYMNASE DE ROGRJGUES SITUE SUR LA 

COMMUNE D'AGEN - A VENUE GEORGES CUVIER 

Arrêté 11° 2023_AG_ 42 Du 6 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les atticles L.2122-21 et L.5211-2, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

V1J le Code Pénal, notamment l'article R.610-5, 

VU l'arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d'u1cendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (ERP), notamment sou chapitre relatif aux Etablissements de plein air (tYPe .PA) ; 

V1J l 'arrêté du 7 février 2022 modifiant l'arrêté du 25 juin 1980 p0ttant approbatîon des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (ERP), 

VU l'article 2.3. « Equipements ctùturels et sportifs d'intérêt communautaire» du Chapitre 2 du Titre 
III des statuts de l 'Agglomération d'Agen, applicables depuis le l er janvier 2022, 

VU la délibération n° DCA_046/2022 du Conseil de l'Agglomération d'Agen en date du 20 janvier 
2022, portant délégation d'intérêt communautaire des équipements sportifs et cultw·els, 

CONSIDÉRANT que les intrusions nocturnes dans le gymnase occasionnent des dégradations de 
l'équipement, 

CONSIDERA.NT la baisse de fréqqentation del' équipement et le risque accm d ' intmsion sur la pétiode 
courant du 7 au 24 avril 2023, correspondant à une période de vacances scolaires, 

CONSIDÉRANT les risques d'accidents el de blessures encourus par les intrus, 

CONSIDERANT qu'il revient au Président de !'Agglomération d'Agen de prendre des mesures 
proportionnées aux risques encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de 
prévenir et de limiter les risques et menaces possibles occasionnés par les inhusions nocturnes au sein 
du gymnase de Rodrigues, 

ARRETE 
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Article 1"' - Du vendredi 7 avril 2023 à compter de 13H ao lundi 24 avril 2023 à 12H, l'accës au 
gymnase de Rodrigues sera strictement interdit. 

Celte interdiction ne s 'applique pas aux représentants et personnes mandatées par l 'Aggloméralion 
d'Agen chargé de l'entretien et de Ja maintenance du site. 

Article 2 - Les services techniques de I 'Agglomération d'Agen sont chargés de la mise en place de la 
signalisation réglementaire signifiant cette interdiction. 

Article 3 - Toute infraction aux présentes dispositions sera constatée, poursuivie et sanctionnée 
conformément à la loi. 

Article 4 - Les dispositions du présent aJTêté sont applicables à compter du vendredi 7 avril 2023 à 13h. 

Article 5 - Le présent atTêté sera affiché au siège del 'Agglométalion d'Agen, ainsi qu'en Mairie d' Agen 
et qu'à l 'entrée du bâtiment concerné. 

Article 6 - Monsieur le Directeur Général des Services de l'Administration commune, Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Madame la Directrice des Centres Techniques, 
Monsieur le Chef du Service des Sports et Monsieur le Chef de Service de la Police Municipale (Ville 
d' Agen) ainsi que le personnel placé sous leurs ordres son1 chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécutio11 du présent arrêté qui sera publié et affiché confonnémemt à la loi 

Ampliation adressée à : 

Au représentant de l'Etat dans le Département 
Au Maire de la commune d'Agen 
Aux représentants des associations spo1tives utilisatrices du gymnase de Rodrigues, 
Au représentant du Collège Ducos-du-Hauron 

le />résident 
certifie sous sa respo11sabili1ê le ccn-actére e.-.;éc1110/re de cet acte 
informe que le prése111 al'l'elé peut f aire l 'objet d '1111 recours pm11· excè.i de pouvoir dewml le Tribunal Ad111i11/s1ra1/f dans 1111 délai 
de deux mois à compter de son ajflcl,age el de sa 11·111w11issio11 au représentau/ de / 'Etal dans le dépar1e111e111. 

Affiché le: 0 7 AVR. ?023 Le Président, 

IONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

AtTêté n° 2023-AG-43 du 20 avril 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d 'Agen, 

VU le Code Géuéral des Collectivités Territoriales, notamment les aiticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre III des statuts del 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidatité Territoriale en faveur des cormnunes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 dtt Conseil de l'Aggl01nération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d' attribution d' un fo11ds de concours présentée par le Maîre de la Commune de AGEN 
pour! 'opération : Eco-Quartier 

VU l'avis favotable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Cotrunune de AGEN un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
192 500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de ! 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions stùvantes ~ 

- Désignation de la thématique ;Aménagement des espaces publics 
- Désignation de l' opération : Eco-Quartier 

Assiette subventionnable : 962 500 € 
Tau,-..;: de participation : 20% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 192 500€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s' effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de fmancement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Tenitoriale, Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de fwancement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l' expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de ! 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet ac/e 
infonne que le présent arrèté pe111Jatre 1 ·objet d '1111 recours polir excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d(,ns 1111 délai 
de detLV 1110/s à compter de la présente nolifica/lcm (décret 11°83-1025 du 28 novembre /983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

AtTêté n° 2023-AG-44 du 20 aviil 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territotia1es, notamment les articles L, 1111-10 et L.5216-5 V1, 

VU l'aiticle 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d 'up Fonds de Solidatité Territoriale en favew· des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'interventfon en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de AGEN 
pour l'opération: Tvx économies d'énergies (menuise1ies) HDV et mairie annexe 

VU l ' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de 1' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 er - Est attribué à la C01nmw1e de AGEN un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
162 500 € au titre du Fonds de Solidarité Ten·itoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Développement durable 
- Désignation de l'opération: Tvx économies d'énergies (menuiseries) HDV et mairie annexe 

Assiette subventionnable : 650 000 € 
Taux de participation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 162 500€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pou1Ta foire l' objet d'un versement d'acompte, sur demande et sui· 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribüé. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5-Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introdtùte avant 

l'expiration dudit délai. 

A11iclc 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de 1 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet mêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
cerlifle sous sa responsabihlê le carac1êre exèc111oire de cet acte 
informe que le présehl arrêté peut faire 1 'objel d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Admlnis/ra/if dans 1111 délai 
de de1Lt mois à complerde la présen/e nolificalion (décrel 11°83-1025 du 28 novembre /983) 

Clémence 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

A.1Têté n° 2023-AG-45 du 20 avril 2023 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l 'article 2.8 du chapitre 2 du titre ill des statuts de! 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d ' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'att1ibution d ' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de AGEN 
pow- l'opération: 1'vx. avenue Jean Bru 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidaiité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de AGEN un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
212 500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2- - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation del 'opération: Tv:x avenue Jean Bnt 

Assiette subventionnable: 850 000 € 
Taux de participation: 25% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 2 12 500€. 

ArticJe 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 

bénéficiaire devra ptoduire les justificatifs nécessaires au versement du. fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a fa ire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande •et sur 
production de toute pièce justifiant du déman·age des travaux, à hauteur de 50% du mourant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Tenit01iale, Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet el le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'aco01pte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soi/ J 8 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet atTêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
certifie sous sa respo11sabflité le caractère exécuroire de ce, acte 
informe que le présent arrêté peul faire 1 'objet d'un recows pour excès de po11voir devon/ le Trib1111al Administratif dans 1111 délai 
de de11x mois à compter de la présente notification (décret n°83-I 025 du 28 novembre 1983) 

Pom· le P t, 
La Vice- te 



AGGLOMÉRATION 

~ ~AGEN 

1 REÇU E N P REJ;ECTURE 

le 26/05/2023 
I Art:fMnn,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
99__AI-047-20009&95&-20230420-2023__AG_4&-

ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-46 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenit01iales, notamment les ruticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre m des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenitoriale en favem des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'interv,S!ntion en matière de Fond_s de Solidarité Te1Titoriale 

VU la demande d'attribution d'w1 fonds de concoms présentée par le Maire de la Commune de AGEN 
pour l'opération: Tvx Ecole Sembel (cow-+ accessibilité) 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commw1e remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Al'ticle l •r - Est attribué à la Commune de AGEN un fonds de concours d' un montant prévisionnel de 
142 500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2- Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements conununaux de proximité 
Désignation de l'opération: Tvx Ecole Sembel (cour+ accessibilité) 
Assiette subventionnable: 475 000 € 
Taux de participation : 30% 
Montant prévisiom1el du fonds de concours : 142 500€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les jnstificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'tm versement d'acompte, sw· demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coOt effectif du projet el le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d 'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d' acompte (soit J 8 mois après l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise: 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d 'Agen, 

Le Président 
certifie sous sa respo11sabilt1é le carac1ére exéc11101re de cet acte 

informe que le présent arrêté peut/aire l'objel d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Ad111i11istratif da11.v 1111 délai 

de deux mois à compter de la présente not/(,ca/1011 (décret 11°83-/025 du 28 novembre 1983) 

Pour le P ~ ident, 

idente / 

O~OBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-47 du 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du tih·e ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 .JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de AGEN 
pour l'opération: Tvx école Elisée Reclus (cour) 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de )'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de AGEN un fonds de concmrrs d'un montant prévisionnel de 
165 000 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023, 

Article 2 - Ce fonds de concow-s est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Tvx école Elisée Reclus (cour) 
Assiette subventionnable : 550 000 € 
Taux de participation : 30% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 165 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce jusûfiant clu démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coCit effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Corumune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa reiiponsabilité le caracrére eréc11toire de cet acte 
informe que le présent arrêté peut/aire l 'objet d'un recours pour excès de pouvoir devon/ le Tribunal Administratif dans w1 délai 
de dm"< mois à compter de la présente 11otfjica1ion (décret 11°83-1025 du 28 nuve/llbte 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-48 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamme1lt les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des statuts de !'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenitotia1e en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ I 89/2022 du Conseil del' Agglomération d' Agen en date du 23 JU1N 2022 
adoptantJe nouveau règlement d'intervention eu matière de Fonds de Solidarité Ten-itoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de AGEN 
pour l'opération : Tvx école Herriot (accessibilité + isolation) 

VU l ' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la comrmme remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de 1' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article l"' - Est attribué à la Commune de AGEN un fonds de concours d'un montant prévisiolmel de 
210 000 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération : Tvx école Ren"iot (accessibilité + isolation) 
Assiette subventionnable : 700 000 € 
Taux de pa1ticipation : 30% 

Montant prévisionnel du fonds de concours: 210 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peù1e 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hautem de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de fmancement définitif) dans le règlement d' iJ1tervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de sen1ice), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé del 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
/nfor111e que le présenl c11rêlé pe11tj(l/re l'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir devam le Tribunal Administratif'dons 1111 délai 
de deux 1110/s à compter de la présente 110/iflcalion (décret 11°83-1025 d11 28 nave111b1·e / 983) 

-ROBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-49 du 20 aVIil 2023 

Le Président de ]'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territotiales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre m des statuts de !'Agglomération d'Agen relatif à la cotUpétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en favew· des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de AUBIAC 
pour l'opération: Ecole de demain (aménagement et travaux) 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territ01iale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de AUBIAC un fonds de concours d'un montant prévisionnel 
de 5 586 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Ecole de demain (aménagement et travaux) 
Assiette subventionnable : 28 623 € 
Taux de participation : 20% 
Montant prévisionnel du fonds de concours: 5 586€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de fmancement définitif) dans le règlement d'intervention du Fouds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

A rticle 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avaut le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la delnande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet atTêté sera transmise : 

Au représentant del 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Préside11t 
certifie sous sa responsabilité le camctêre exéClltaire de ce/ acte 
informe qµe le pré$enl arrêté peul faire l'objet d'un tecours pour excès de pouvair devant le Tribunal Administratif dan.1 1111 délaf 
de deux mois à compler de la présente notification (décret 11°83-/025 du 28 novembre /983) 

Pour ent, 
La V dente 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-50 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l 'article 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des statuts de !'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA _1 89/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarit é Tenito.riale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de AUBIAC 
pour l ' opération: Atelier technique "Grange,; 

VU l' avis favorable de la commission des fmances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le 
règle.ment d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomératioh d 'Agen, 

ARRETE 

A1·ticle 1er - Est attribué à la Commune de AUBIAC un fonds de concours d'un montant prévisionnel 
de 10 134 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale del' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué clans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation del ' opération: Atelier technique "Grange" 
Assiette subventionnable : 20 267 € 
Taux de participation ~ 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours: 10 134€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d 'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l 'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauleur de 50% du montant attribué. Le 
versetnent du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

A rticle 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d' acompte (soit 18 mois après l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

1 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directew· Général des Se1vices est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant del 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Prêsident 
certifie sous sa responsabilité le caractêre exécutoire de ce1 acte 
informe que le présent arrêlé pe11tfaire 1 'objet d ·un recours pour excès de pouvoir devant le Trib11nal Adl11i11istratif dans 1111 délai 
de deux mois à compler de la présente 11otificatio11 (décret 11°83-/025 d,1 28 novembre {983) 

Pour le , eot, 
La Vice- te 

Clémeo 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n.0 2023-AG-51 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.11 11-10 et L.5216-5 VI, 

VlJ l'article 2.8 du chapitre 2 dt1 titre fil des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solida1ité Ten-ito1iale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
BAJ AMONT pour l'opération : City Parc 

VU 1 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la. commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de BAJAMONT tm fonds de concours d 'un montant 
prévisionnel de 18 622 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale del 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération ; City Parc 
Assiette subventionnable : 68 972 € 
Taux de participation : 27% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 18 622€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiai_re devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'ttn versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du déma1rnge des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement défin.itjl) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soiJ 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent anêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la C01nmm1e d' Agen, 

le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractêre exéc111oire de cet acre 
informe que le présent ol'l'êté peut faire / 'objel d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 dèlal 
de dent mois à compter de la présente notification (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour I nt, 
La Vi ente 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-52 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Teni.toriales, notamment les articles L. 11 11-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'aiticle 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Te1ritoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_189/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Teni.toriale 

VU la demande d' attribution d'un fonds de concow-s présentée paT le Maire de la Commune de 
BAJAMONT pow- l'opération: Equipement en pompes à chalem et production photovoltaïque école et 
mairie 

VU l' avis favorable de la commission des fu1aoces en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1"' - Est attribué à la Commune de BAJAMONT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 13 425 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes ; 

Désignation de la thématique :Développement dmable 

Désignation de l'opération : Equipement en pompes à chaleur et production photovoltaïque 
école et mairie 
Assiette subventionnable : 44 750 € 
Taux de participation : 30% 

- Montant prévisionnel du fonds de concours: 13 425€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéfidaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d 'annulatîon de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concmltS pouna faire l'objet d' U11 versement d'acompte, sur dernande et sur 
production de toute pièce justifiant du démainge des ttavaux, à hautew- de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
Je comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront iJ1tervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Di.recteur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant del 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa 1·espo11sabi/i1é le caractère exécz1/oire de cet acte 
informe que le présent arrèté peut faire l 'objet d'un recours pour exoes de pouvoir devam le Tribunal Ad111inistmtif dans un d6lat 
de detL'( mois à compter de la présente 11otifica1io11 (décret 11°83-1025 du 28 novembre l 983) 



GLOMÉRATION 

GEN 

1 REÇU E N P REJ;ECTURE 

le 26/05/2023 
p Art:fMnn,r;;•"'"'( = T.>CWTt p 
99__AI-047-20009&95&-20230420-2023__AG_53-

ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-53 du 20 avril 2023 

Le Président de l ' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des CoUectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de! 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération 11° DCA_ l 89/2022 du. Conseil de l'Agglomération d'Agen en date du 23 JUJN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
BAJAMONT pour l 'opération : Mise en confonnité salle polyvalente 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 2 1 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomération cl' Agen, 

ARRETE 

Article ier - Est attribué à la Commune de BAJAMONT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 8 029 € au titre du Fonds de Solidatité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de ! ' opération : Mise en conformité salle polyvalente 
Assiette subventionnable: 16 057 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 8 029€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'obje1. d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démanage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable el plan de financement défmitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement défuùtif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de vei-semerrt de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera t ransmise '. 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractère exècuto,re de cet acte 
i,iforme que le présenl arrété pelllfaire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la présente notificalîon (decret n°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Président, 
La Vice-P ' idente 

.,....r-ROBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-54 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération 11° DCA _J 89/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours pi-ésentée par le Maire de la Commune de 
BLAYMONT pow.· I'opération: Réhabilitation du Presbytère Trl 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit Pensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de BLAYMONT un fonds de c,oncours d'un montant 
prévisionnel de 8 669 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignatîoo de l'opération : Réhabilitation du Presbytère Trl 
Assiette subventionnable : 101 131 € 
Taux de participation : 9% 
Montant prévisionnel du fonds de concow-s ; 8 669€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours; sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concoui-s pourra faire l 'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sw
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des n,,andatements visé par 
le comptable el plan de financement définitif) dans Je règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 -Les demandes de versement d'acompte devront interve1ùr avant le 31 décembre de l'année 
N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé del' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Présidenl 
certifie sous so responsabfl!té le caractère exècuroire de cet acre 
trr/orme que le présent arrêté peul faire l 'objel d '1111 recours pour excës de pô1n►oir devant le Tribunal Administratif dans un délm 
de de,~-c mois à comprer de la présente 110/iflcation (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTfON D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

An·êté n° 2023-AG-55 du 20 avrû 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU 1 ' article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Te1ritoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JU1N 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Ten"itoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de BON 
ENCONTRE pour l'opération: Equipement et aménagement aire de stati01mement City Stade 

VU l ' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de La commune remplit l'ensemble des conditions fixées clans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article l"' - Est attribué à la Commune de BON ENCONTRE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 100 000 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Artic]e 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

- Désignation de la thématique :Aménagement des espaces publics 
Désignation de l'opération: Equipement et aménagement aire de stationnement City Stade 
Assiette subventionnable : 200 000 € 
Taux de participation : 50% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 100 000€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'w1 versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du déman-age des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s' effectuera sur présentation des pièces demandées ( étal des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitit) dans le règlement d'intervention du Fonds de Soüda1ité 
Te1Titoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de veçsement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introdtûte avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directem Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire. de la Commune d'Agen, 

le Président 
cetrifle sous sa resprmsabililé Te caractère exécutoire de cet acte 
informe que le présent arrêté pe11tfaire / 'objel d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Admir1istratif dans 11n dé lat 

de deux mois à compter de la présente 1101ijicntio11 (décret n°83-/025 du 28 n1J11embre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-56 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les aiticles L.111 1-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenitoriale en faveur des comrmuJes membres, 

VU la délibération n° DCA._ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité TenitoriaJe 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de BRAX 
pour l'opération: Plaine des Loisirs et des familles 2ème phase 

VU l'avis favorable de la commission des fu1ances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDE:RANT que la demande de la commune remplit l 1ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de 1 'Agglomération d 'Agen, 

ARRETE 

Article icr - Est attribué à la CommW1e de BRA.X un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
73 178 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de 1 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
- Désignation de l'opération: Plaine des Loisirs et des familles 2ème phase 

Assiette subventionnable : 243 928 € 
- Taux de participation : 30% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 73 1 78€. 

Article 3 - En application du règlement d ' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'aimulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démanage des travaux, à hauleur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s' effectuera sur présentation des pièces demandées (étal des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définiti f) dans le règlement d' intervention du Foods de Solidarité 

Ten'itoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise: 

Au représentant de J 'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Présidem 
certifie sous sa responsabilité le caractère exec11toire de cet acte 

i,iforme que le prése/11 arrêté peut faire l'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 dé/a/ 

de de11;.: mois à compter de la présente notlficatian (décret 11°83- /025 d11 28 llOvembre /983) 

PourleP • t, 
La Vice-
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Atrêté 11° 2023-AG-57 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapih·e 2 du titre III des statuts del' Agglomération d' Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale eh faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention eu matière de Fonds de Solidarité Ten-itoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
COLAYRAC pour l'opération : Construction d'une maison de santé 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article icr - Est attribué à la Commune de COLAYRAC un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 232 000 € au titre du Fonds de Solida1ité Tenitoriale del 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Construction d'une maison de santé 
Assiette subventionnable : 1 504 681 € 
Tau,,'{ de participation : 15% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 232 000€. 

Article 3 - En application du règlement d' ihtervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peihe 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du dèmarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d 'acompte devront fotervenir avant le 3 1 décembre de l' année 
N+1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

At·ticle 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l ' exécution du présent a1Têté. 

Ampliation de cet an·êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Conurmne d'Agen, 

Le Présidenl 
certifie sous sa responsabllitê le caractëre exéc111oire de ce/ acte 
informe que le présent arrêté peut Joire l 'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai 
de deux mois à compter de la présente 1101/jication (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-58 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les aiticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l ja1ticle 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Te1Titoriale eu faveur des communes membres, 

VU la délibération 11° DCA_l 89/2022 du Conseil de l'Aggloméraüon d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d' attribution d 'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de CUQ 
pour l'opération: Tvx mur de soutènement du cimetière 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d 'intervenfion du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à ta Commune de CUQ un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
12 036 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements commWlaux de proximité 
Désignation de l'opération: Tvx mur de soutènement du cimetière 
Assiette subventionnable : 30 090 € 
Taux de participation : 40% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 12 036€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territo1iale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d 'annulation de ce versement. 
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ArtÎcle 4 - Le fonds de concours pomn faire l' objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur préseutation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Dépatt ement, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Présidem 
cer1ifte sm1s sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d im recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dam,,,, dé/al 

de dezp: 1110/s à compter de la présente notificalion (décret 11°83- /025 du 28 novembre /983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AUTITREDUFONDSDE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-59 du 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code. Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 11ll-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapih·e 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le .nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidaiité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de CUQ 
pour l'opération : Rénovation du moulin 

VU l ' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 cr - Est attribué à la Commune de CUQ un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 9 
737 € au titre du Fonds de Solidarité Territotiale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concow-s est attiibué dans les conditions suivantes : 

- Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Rénovation du moulin 
Assiette subventionnable : 48 684 € 
Taux de participation : 20% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 9 737€. 

At1icle 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s 'effectuera sw· présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
TeITitoriaie, Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard I 8 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de sen,ice), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

1 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directew· Général des Services est chargé de l ' exécution du présent anêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans Je Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
cenifie sous sa responsabililtf le caractère exécutoire de cet acte 
informe que le présent arrêté peutfàire l'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai 
de deux mois à compter de la présente norljicmion (décret 11°83-/025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Pr' 
La Vice- e 

Clémence 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT A TTRIBlJTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-60 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités îeJTitoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d' Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d' attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
DONDAS pour] 'opération : Réfection chemins n.u:aux 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d' Ageï1, 

ARRETE 

A11icle 1 er - Est attribué à la Commlme de DONDAS un fonds de concours d'un montant prévisionnel 
de 15 564 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes ; 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation de l'opération: Réfection chemins mraux 
Assiette subventionnable : 55 158 € 
Taux de participation : 28% 
Montant prévisionnel du fonds de concours: 15 564€. 

Article 3 - Ert application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concow-s, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hautew· de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coüt effectif du projet el le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte(soit 18 mois après l 'ardu de service), sauf demande de prorogatio;o de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé del 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans Le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d' Agen, 

le Président 

certifie sous so responsabilité le caractère exéc11toire de cet acte 

informe que le présent arrèté pell/Jaire l'objet d ·un recours pour excès de pou1101r devan1 le Tribunal Admmlstratif dans ,111 délai 

de deux mois à compter de laprése111e notification (décret 11°83- /025 du 28 novembre /983) 

-ROBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Anêté n° 2023-AG-61 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 V1, 

VU l ' article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d' un Fonds de Solidaiité Territotiale en faveur des communes membres, 

VU la délibérationn° DCA_l89/2022 du Conseil de l'Agglomération d'Agen en date du 23 .JUJN 2022 
adoptant Je nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de FALS 
pour l'opération: rétèction bâtiments salle des fêtes, mairie et logement 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

A1·ticle l"' - Est attribué à la Commune de FALS un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
26 562 € au titre du Fonds de Solidarité Territodale de l 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l' opération: réfection bâtiments salle des fêtes, mairie et logement 
Assiette subventionnable : 177 080 € 
Taux de paiiicipation: 15% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 26 562€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solida1ité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours powrn faire l'objet d'un versement d' acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentati011 des pièces demandées ( état des mandate1J1ents visé par 
le comptable et plan de fmaucemenl définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
l' expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise: 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

l e Président 
certifie sous sa responsab.//ité le caractère exécutoîre de cet acte 
informe que le prése/11 arrêté peut/aire I "objet d 11111 recours pour excës de pouvoir devanr le Tr/bzmal Adml11ist1·atif dans lin délai 
de dem: moi$ à compler de la prése,ue notification (décrel 11°83-1025 du 28 novembre / 983) 

Clémence 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-62 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les a1ticles L.1111-10 et L.5216-5 VL 

VU! 'article 2.8 du chapitre 2 du titre III des statuts de l 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Conunune de FALS pour l'opération: installation d'une infrastructure de recharge pour véhicules électriques 

VU 1 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la cornmWle remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 "' - Est attribué à la Commune de FALS un fonds de concours d'un rnontant prévisionnel de 
1 600 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2- Ce fonds de concours est attribué dans les condilions suivantes : 

Désignation de la thématique :Développement durable 
Désignation de l 'opération: installation d1une infrastructure de recharge pour véhicules 
électriques 
Assiette subventionnable : 8 001 € 
Taux de participation : 20% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 1 600€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d ' un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifianl du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du fonds de Solidarité 

Temtoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement défüùti[ 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre del 'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de! ' Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Pré-1ide11t 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécw01re de cet acie 

informe que le prése/11 arrêté peut/aire f 'objet d"un ~cours pour excès de pouvoir demn/ le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de la présente 11otificatio11 (décret n°83-I 025 du 28 novembre I 983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBlJTIOND'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-63 du 20 avril 2023 

Le Président del 'Agglomération d ' AgenJ 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 11 11-10 et L.5216-5 VI, 

VU l 'a1ticle 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territodale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de FALS 
pour l'opération : Installations DECI Bousquet 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la com.mune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d 'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est att1ibué à la Commune de FALS un fonds de concours d' un montant prévisionnel de 

921 € au titre du Fonds de Solidarité Ten-itoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Défense Incendie 
- Désignation de l 'opération: Installations DECI Bousquet 

Assiette subventionnable : 3 071 € 
Taux de participation: 30% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 921 €. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de SoUdarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les Justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 

d' annulation de ce versement. 
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ArticJe 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et s11r 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hautem- de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement défüùtif. 

Article 5 - Les demaudes de versement d'acompte devront intervellir avaut le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Gétiéral des Services est chargé de l'exécution du présent an-êté. 

Ampliation de cet arrêté sera trausmise : 

Au représentant de ) 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 

certifie sous sa ri!$ponsabilité le caractère exécutoire de cet acte 

î,iforme que le présent arrêté peut/cire l'objet d 'un recours pour excës de pouvoir devant le Tribunal Administratif da11s ,,,, dé/a, 
de deux mois à aompter de la présente notification (déarel n°83-I 025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-64 du 20 avril 2023 

Le Président de ]'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les a1ticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre m des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervehtion en maLière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concoms présentée par le Maire de la Commune de FALS 
pour l'opération : Installations DECI RoquebiaJ 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Teni.toriale, 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de FALS un fonds de concours d 'un montant prévisionnel de 
1 065 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Défense Incendie 
Désignation de l'opération: Installations DECI Roquebiar 
Assiette subventio011able : 3 551 € 
Taux de participation : 30% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 1 065€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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A rficle 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objel d'un versemenl d'acompte, sur demande el sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hautew- de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements v isé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coCit effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d' acompte (soit J 8 mois après / 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai inu·oduite avanl 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Direclcur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cel arrêté sera transmise : 

Au représentant de ! 'Etat dans le Déprutemeot, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Préside11t 
certifie &ous sn responsabililé le caroclêre e:réc111oire de ce/ ac/e 

Informe que le présem arrélé pe11/faire l'objet d'1111 recours pour e.icès de pouvoir devant le Trib1111al Adml/listratif dam 1111 délai 

de deux mois à compter de la présente nolij)cation (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

AITêté n° 2023-AG-65 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 Vl, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des stahrts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidaiité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'interventionenmatière de Fonds de SolidruitéTerritoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Mafre de la Commune de FALS 
pour l'opération: Réfection bâtiments de l'Eglise 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit \ 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 •r - Est attribué à la Commune de FALS un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
1 138 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l ' opération: Réfection bâtiments de l'Eglise 
Assiette subventionnable : 2 275 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 1 138€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de conco1.u-s potu-ra faire l'objet d'un versement d' acompte, sm demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
verseme11t du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d 'acompte devront i.ntervenù- avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après / 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Arnp liation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Présidenl 
certifie sous sa responsabtl,té le caractëre exéclllou·e de cet acte 
Informe que Je présent an·êté pe11t Jaire l 'objet d '1111 recours pour excès de pom1oir devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai 
de dezit mois à compter de la présente notificalio11 (décret n°83-J025 du 28 novembre I 983) 

Pour le Pr.'siqent, 
La Vice 's/dente 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AO TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-66 du 20 avril 2023 

Le Président de 1' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Teni.toriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_189/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention eo matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de FALS 
pour l'opération : Toilettes handicapées autonomes et publiques 

VU l' avis favorable de la commission des :finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la conuntme remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

A11icle 1er - Est attribué à la Commune de FALS un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
3 750 € au titre du Fonds de Solidarité Te1ritoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désîgnation de la thématique :Accessibilité des équipements publics communaux 
Désignation de l'opération : Toilettes handicapées autonomes et publiques 
Assiette subventionnable: 7 500 € 
Taux. de participation : 30% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 3 750€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un ve1·sement d' acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribl1é. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et. plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5- Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les dem.andes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avanl 

l'expiration dudit délai. 

A1·ticle 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat da.os le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Prèsident 
cenifte sous sa responsab,llte le caractère exécutoire de cet acre 
informe que le présenl arrê1é peul faire l'objet d 'un recours po11r excès de pouvoir devant le Tribunal Admi11ts1ratif dans u11 délai 
de deii"t moïs à compter de la présenle 11otificatio11 (décrel n°83-I 02 5 du 28 novembre 1983} 

Pour le Pré i<lênt 
La Vic e 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023~AG-67 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.1111-l 0 et L.5216-5 V1, 

VU l 'article 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des statuts del' Agglornération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenito1iale en favew- des communes membres, 

VU la délibération n° DCA _189/2022 du Conseil del 'Agglomération cl' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nOLtveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de FALS 
pour l 'opération: Renforcement voiries Estebe 

VU l'avis favorable de la commission des finances eo date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Ten·it01;ale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de FALS w1 fonds de concow-s d'un montant prévisionnel de 
3 333 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique : Vouie communale 
Désignation de l'opération: Renforcement voiries Estebe 
Assiette subventionnable : 6 667 € 
Taux de participation : 50% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 3 333€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objel d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du dématrnge des travaux, à hauteur de 50% du montaut attribué. Le 
versement du solde s' effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement défirutit) dans le règlement d 'intervention du Fonds de Solidati.té 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon Je coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au p lus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de 1 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet ru,Têté sera transmise: 

Au représentant de l'Etat dans le D epartement, 
A Monsieur le Maire de la Cohnnune d'Agen, 

Le Préside111 
cel'/ifie sous sa responsabilité le caractêre exéc1110ire de cer acœ 
informe que le présent an·èté peut faire/ 'objel d'1111 recours pour excès de pouvoir devanl le Tdbunal Administratif dans un délai 
de deux mois à co111p1erde /a présente 11otiflcatio11 (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pom· le P ésident, 
La Vic idente 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-68 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 Vl, 

VU l 'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidatité Tenit01iale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 JU1N 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention eu matière de Fonds de Solidaiité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de FALS 
pour l 'opération : Tvx renforcement et profilage Route Des Vignes 

VU 1 'avis favorable de 1a coll11l1Îssion des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territmiale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de FALS un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
l l 779 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concoms est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation de l'opération: Tvx renforcement et profilage Route Des Vignes 
Assiette subventionnable : 23 558 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 11 779€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pow-ra faire l' objet d'un versement d'acomple, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du déman-age des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
Le comptable et plan de fu1an,cement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Ten-itoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Articles - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit J 8 mois après ! 'ordre de service); sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet ruTêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans Le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
certifie sous sa responsabilitê le caractère exécllloire de ce1 acte 
informe que le prése11t arrèté peul faire l 'objet d 'un recour:; polir e>:cès de pouvoir devant le Tribunal //d111i11istrati/ dans u11 délai 
de den~ mots à compter de la présente 11otificatîo11 (décret 11°83-/025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-69 du 20 aVIil 2023 

Le Président. de l 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territmiales, notamment les aiticles L.1111-10 etL.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre llI des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidalité Tenitotiale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' interventîon en matière de Fonds de Solidadté Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
FOULAYRONNES pour l'opération : Rénovation énergétique progressive des bâtiments (2023) 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de FOULAYRONNES un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 41 526 € au titre du Fonds de Solidarité Terlitoriale del 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est atttibué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Développement durable 
Désignation del ' opération : Rénovation énergétique progressive des bâtiments (2023) 
Assiette subventionnable : 83 053 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 41 526€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Terlitoriale, le 
bénéficiaire deVI·a produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 



1 REÇU EN P REJ;ECTURE 

le 26/05/2023 
■ "Eèf~--,,uz:·"'"'( i:rt.1'..>CWTI , 

99__AI-047-20009&9S&-20230420-2023__AG_&9-

Article 4 - Le fonds de concours poutTa faire l'objet d'un versement d'acompte, sm demande et sur 
production de toute pièce justifiant du déman-age des travaux,, à hauteur de 50% du montant at!Jibué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans Je règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d 'acompte devront intervenir avant Je 31 décembre de l'rumée 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après 1 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet anêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

l e Présidetll 
cen(fte sous sa respomablliré le caractère exècmoire de cet acre 
informe que le pré.sent arrêré peut faire l'objet d'un recours pour excès de po1n1oir devant le Tribw111/ Administra/if dans un délai 
de deux mois à compter de /a présente notificalio11 (décret 11°83-1025 d11 28 nove111bre 1983) 

Pour le ~~dent, 
La Vic Pr sidente 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARJTE TERRITORIALE 

AJTêté n° 2023-AG-70 du 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomératîon d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de !'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidalité Teffitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délib~ration n° DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
FOULAYRONNES pour l'opération: Sécurisation pôle de santé 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSID.ERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de FOULAYRONNES un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 17 740 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de I iannée 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué clans les conditions suivantes : 

- Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation de l'opération: Sécurisation pôle de santé 
Assiette subventionnable : 35 480 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 17 740€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d' un versement d'acompte, sur demande et sm 
production de toute pièce justjfiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d 'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prnrngation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet atTêté sera transmise: 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d 'Agen, 

Le Président 
certifie sous sa respo11sab1h1ê le ca,·actêre exéculoire de cet acie 
informe qlle le présent arrèlé peut faire l 'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Adminiscraltj dans un délai 
de deiL, mots à compter de la présente 110/iflcation (décret 11°83-1025 du 28 novembre /983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-71 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l ' article 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d' un Fonds de Solidarité Territoriale en favew- des co1nmw1es membres, 

VU la délibération n° DCA_189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
FOULAYRONNES pour l'opération: Acquisition matériel services techniques 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

A11icle 1°' - Est attribué à la Commune de FOULAYRONNES un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 40 518 € au titre du Ponds de Solidarité Territoriale de! 'armée 2023, 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l 'opération: Acquisition matériel services techniques 
Assiette subventionnable : 81 036 € 
Taux de participation : 50% 
Montaut prévisionnel du fonds de concours : 40 518€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d 'un versement d 'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de fmancement défüûtif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dî:!dit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé del' exécution du présent affêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
cerlijie sous sa responsabililé le carocrére exécmo,re de cet acte 
informe que le présent arrélé peul faire l 'objel d '1111 recours pour excès de pouvoir deva,11 le Tribw1al Administrai!/ dam 1m dé/eu 
de de,ix mois à compler ife la présel/le 1101/f,callon (décrel 11°83-1015 du 18 novembre 1983) 

Pour le Pr, t, 
La Vice- nte 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBU'I'ION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-72 du 20 avril 2023 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 Vl, 

VU l 'aiiicle 2.8 du chapitre 2 du ütre Ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concow-s présentée par le Maire de la Commune de 
FOULAYRONNES pour 1 'opération : Acquisition immobilière (parcelle) pour la protection des espaces 
verts 

VU l' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de FOULAYRONNES un fonds de concow-s d'un montant 
prévisionnel de 94 000 € al1 titre du Fonds de Solidarîté Territoriale de l 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attlibué dans les conditions suivantes ; 

Dés'ignation de la thématique :Aménagement des espaces publics 
Désignation de l'opération: Acquisition immobilière (parcelle) pour la protection des espaces 
ve1ts 
Assiette subventionnable : 188 000 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 94 000€. 

A11icle 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de ooncouTs, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire 1 'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du soldes 'effectuera sw- présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
TetTitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de fmancement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directem Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de 1' Etat dans le D épartement, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

l e Présidenl 
certifie sous sa responsabilité le caractère exéculoire de œ l acte 
informe que le présent a/'/'éti pe111 faire 1 'objel d ',m recours pour exd!s de pouvoir devant le Tribunal Admin/slrotif da11s t111 délai 
de deux mois à compter de la présente hot/f,cation (décret 11°83-102 5 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-73 du 20 aviil 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU 1a délibération n° DCA._189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le ~1ouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d 'attributîon d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
FOULAYRONNES pour l'opération ; Construction /agrandissement pôle petite enfance 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territo1iale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 cr - Est attribué à la Commune de FOULAYRONNES un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 128 500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la théma.tique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l 'opération: Construction /agrandissement pôle petite enfance 
Assiette subventionnable : 550 000 € 
Taux de participation : 23% 
Montant prévisionnel du fonds de concours ; 128 500€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'anmùation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pmma faire l'objet d' un versemenl d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du déman-age des travaux, à hauteur de 50% du montant attl'ibué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 3 l décembre de l 'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tru·d 18 mois après la demande de versement 
d 'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande àe prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet a.ITêté sera transmise : 

Au représentant de 1 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Présidem 
certifie soirs sa responsabilite le caractère exèc11toire de cet acte 
/1rfor111e que le pnise11/ arrêté pe111 Jaire l'objet d 'un recours pour excès de pouvoil' devam le Tribunal Administratif dans 1111 délai 
de deux mois à ço111p1erde la présente 110/iftca/io11 (décret 11°83-/025 du 28 11ovembre /983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-74 du 20 aviil 2023 

Le Président de l ' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, ootammeut les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de 1' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestîoo d'un Fonds de Solidarité Tenito1îale en faveur des commW1es membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'11t1 fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de LAFOX 
pour l'opération : Transfe1t des locaux de la Police Municipale dans l'ancienue bibliothèque 

VU l'avis favorable de la commission des .finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenîtoriale, 

Le Président de 1' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de LAFOX un fonds de concours d'un montant prévisionnel 
de 12500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Transfert des locaux de la Police Municipale dans l'ancienne 
bibliothèque 
Assiette subventionnable : 25 000 € 
Taux de participation : 50% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 12500€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours. sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démanage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitit) dans Je règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement défuûtif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 el les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soif 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l 'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Corrunune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractère exéc11101re de cet acte 

informe que le présent arrêté pe11I faire l'objet d'1111 reco11rs po11r excës de pouvoir del'Ont le Trib1111al Adm/11/srrarif dam 1111 dé/a, 

de deux mois â comprer de la prése/1/e 11otificatlo11 (décret 11°83-1025 du 28 11ovembre 1983) 

Pour le . t, 
La Vic 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBOTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TlTRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-75 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d 'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Teni.toriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2. 8 du chapitre 2 du titre ill des statuts de l 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_189/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoiiale 

VU la demande d' attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
LAPLUME pour! 'opération : Réhabilitai on du foyer rural en salle rnulti-activités tr2 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans Je 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del' Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Article 1u -Est attribué à laConunune de LAPLUME un fonds de concours d'un montant prévisionnel 
de 78 564 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proxirrùté 
Désignation de l ' opération: Réhabilitaion du foyer rmal en salle.multi-activités tr2 
Assiette subventjonnable ; 314 256 € 
Taux de participation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 78 564€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d 'ammlation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pouLTa faire l ' objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démanage des trnvaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'u1tervention du Fonds de Solidarité 
Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de ! 'année 
N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Di.recteur Général des Services est chargé de 1 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans Le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractêre exécutoire de cet acre 
informe que le présent arrêté peut faire l 'abjet d '1111 recours po11r excès de pouvoir devant le Trib1mal Administratif dans 1111 délai 
de deux mois a compter de la présente notification (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 



GLOMÉRATlON 

GEN 

1 REÇU E N P REJ;ECTURE 

le 26/05/2023 
p Art:fMnn,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
99__AI-047-20009&95&-20230420-2023__AG_7&-

ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARJTE TERIUTORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-76 dtt 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, notamment les articles LJ 111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de !'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'wi Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de ! 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
LAYRAC pour l'opération: Création d'un complexe municipal sportif et associatif 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d ' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attt-ibué à la Commune de LAYRAC un fonds de concours d\m montant prévisionnel 
de 394 177 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
- Désignation de l'opération : Création d'un complexe municipal sportif et associatif 

Assiette subventionnable : 5 250 033 € 
Taux de participation: 8% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 394 177€. 

A1·ticle 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire J'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du déma1Tage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

AJ:ticle 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 1 8 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introdtrite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chai:gé de l'exécution du présent arrêté. 

AmpUation de cet anêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans Je Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

l e Président 
certifie sous sa responsabilité le caraciere exécutoire de cet acte 
informe que le présent al'l'êté peul faire l'objet d '1111 recours pour excès de pouvo;r dm,ant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter tle la présenfe notij)cation (décret 11°83-1025 d11 28 novembre J 983) 

Pour 1 ' ent, 

La Vi 



GLOMERATJON 

GEN 

1 REÇU E N P REJ;ECTU RE 

le 26/05/2023 
I Art:fMnn,r;;t"'"'( = r..>CWTI p 
99__AI-047-20009&95&-20220420-2023__AG_77-

ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-77 du 20 avril 2023 

Le Présiden,t de l' Agglomération cl' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre li des statuts de I' Agglomération d'Agen relatif à la con.1pétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant Le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de LE 
PASSAGE pour l'opération : Voiries des quaitiers Dolmayrac et Bellevue/rte de Peyré 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Ten-itoriale, 

Le Président de 1' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de LE PASSAGE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 145 000 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est atttibué dans les conclitions stùvantes : 

Désignation de la thématique :Voirie conmmnale 

Désignation de l'opération : Voiries des quartiers Dolmayrac et Bellevue/rte de Peyré 
Assiette subventiounable : 290 000 € 
Taux de pa1ticipation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours: 145 000€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervehtion du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours potuTa faire l' objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiaol du démanage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement défini11t) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mojs après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise: 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Préside111 
certifie sous sa responsabilité le caractère exéc11toîre de cet acte 

informe que le prése/11 arrêté peul faire l 'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai 

de de,~r mois à compter de la présenle nol/jication (décret n°83-/025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-78 du 20 avril 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitmiales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l' Agglomération d' Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de l'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de LE 
PASSAGE pour l'opération: Groupe scolaire Ferdinand Buisson: tvx confort d'été 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidruité Territoriale, 

Le Président de l'Agg)omération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de LE PASSAGE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 176 000 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l ' opération : Groupe scolaire Ferdinand Buisson: tvx confort d'été 
Assiette subventionnable : 352 000 € 
Taux de participation : 50% 

Montant prévisionnel du fonds de concours: 176 000€, 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territotiale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pou1Ta faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sw· 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présenlation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Teni.toriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre del 'an11ée 

N+ 1 e1 les demandes de versement de solde au p lus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit J 8 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Prèsidenl 
cert,f,e sous sa respo11sab1/ltê le caractère exèc11toire de ce/ ac1e 

lf,/orme que le présent arrête pe11tfa1re l 'objet d'un recours pour excèJ de pouvoir de1•a111 le Tribunal Ad1111111stratif dans ,m dêlai 

de de1c, mois à compter de la présente notificn/1011 (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Président, 
La Vice-P, é • • ente 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

AITêté n° 2023-AG-79 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Agglomération d' Agen, 

VlJ le Code Général des Collectivités Te1Titoriales, notamment les articles L.1111 -10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en favew· des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil de l' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d • intervention en matière de Fonds de. Solidarité Territoriale 

VU la demande d' attribution d' un fonds de concotu·s présentée par le Maire de la Commune de 
MARMONT-PACHAS pour l'opération: Réaménagement et extension de la mairie 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 2] mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de MARMONT-PACHAS un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 20 000 € au titre du Fonds de Solidarlté Te1ritoriale de ! 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est athibué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération : Réaménagement et extension de la mairie 
Assiette subventionnable : 246 120 € 
Taux de participation : 8% 

Montant prévisionnel du fonds de conco'Urs : 20 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l 'objet d'w1 versement d 'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux., à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (étal des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement défüùtif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidai-ité 

Tenito1iale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d 'acon1ple (soit 18 mois après l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introdu.ite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chru:gé del' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet affêté sera transmise: 

Au représentant de l 'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie sous w responsabilité le caractêre ~ec11101re de cet Cicte 

111/orme que le présent arrêlé pelll faire l'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 dé/a, 

de dem 1110,s à compter de la prése11/e 110/ificallon (décret n°83- /0}5 du 28 novembre 1983) 

Pour le ~faitl1 t, 

La Vi<•1 ~si ente 

Clémen 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-80 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Ten;toriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 V1, 

VU 1 'article 2.8 du chapitre 2 du titre fil des statuts de l 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de 1 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'att1;bution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de PONT 
DU CASSE pour l'opération: Travaux Maison médicale 

VU l'avis favorable de la cotllll'.Ùssion des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Ten-itoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attJ-ibué à la Commune de PONT DU CASSE un fonds de concours d 'un montant 
prévisionnel de 42 122 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Travaux Maison médicale 
Assiette subventionnable : 168 490 € 
Taux de pa1ticipation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 42 122€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d 'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de ooncours poutTa faire l' objet d'un versement d'acompte, sur demande et sw
production de toute pièce justifiant du déman-age des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s' effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Ten-itoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financernent définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l' année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit J 8 m.ois après l 'ôtdre de sen1ice), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé del 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet anêté sera tTansmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune cl' Agen, 

Le Prü idem 
cer/ifie sous sa respônsablliui. le carac1ère exécutoire de cet ac-re 
i1iforme que le présent arrête peul faire l'objer d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le 1i-ibuna/ Admi11/s1ra1if dans w, délai 
de deux mois à co111pler de la présente not!ftcalion. (décret 11°83-/025 du 28 novembre 1983) 

--tiÔBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITtTERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-81 du 20 avril 2023 

Le Président de I 'Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tetritoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l ' article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de! 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil de !'Agglomération d' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'ü1tervention en matière de Fonds de Solidruité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de La Commune de PONT 
DU CASSE pour l'opération : Acquisition d'un panneau lumineux 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 er - Est attribué à la Commune de PONT DU CASSE un fonds de concours d' un montant 
prévisionnel de 11 432 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

- Désignation de la thématique :Acquisition de panneaux lumineux d'information 
- Désignation de l'opération : Acquisition d'un panneau lumineux 

Assiette subventionnable : 22 864 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 11 432€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Te1Titoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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A1'ticle 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande el sur 

production de toute pjèce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre del 'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet anêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Préside:nt 
certifie sous sa responsabilué le carac1ëre exécutoire de cet acre 

informe que le présent arrOté peut faire l 'objet d 'un recours pour excès de po,rvolr devanl le Tribunal Administratif dans 1111 délai 

de deux mois à compler de la presente 1101/jicotfon (décrel 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-82 du 20 avril 2023 

Le Président de J 'Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.111 l-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du litre IU des statuts de I 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil del 'Agglomération d 'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de PONT 
DU CASSE pour l 'opération: Travaux de relamping dans les bâtiments communaux 

VU l' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

At1icle l er - Est attribué à la Commune de PONT DU CASSE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 48 524 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l ' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Développement durable 
Désignation de ! 'opération : Travaux de relamping dans les bâtiments communaux 
Assiette subventionnable : 97 048 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 48 524€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de coucours pourra faire l'objet d'un versemen1 d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant atl.tibué. Le 

versement du solde s'effectuera sur prése11tation des pièces demandées (étal des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement défi11itif) dans le règlement d 'intervention du Fonds de Solidruité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 3 l décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soif 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

1 ' expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Préside111 
certifie sous sa respo11sabdité le caractère e.wculotre de ce, acte 

111/orme q11a le présent arrête peut Jaire l'objet d '1111 recours po11r excès de pouvoir devarll le Trib1111a/ Admimstratif dans 1111 délot 

de dew: mols à compter de la prése111e 1101(/icallon (décret n°83-/025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Anêté n° 2023-AG-83 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU [ 'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l ' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'atttibution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Conmmne de 
PUYMIROL pour l'opération: Création d'une aire sportive au Lac de Laman 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article F' - Est attribué à la Commune de PUYMIROL un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 27 840 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

A.tiicle 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l' opération: Création d'une aire sportive au Lac de Laman 
Assiette subventionnable: 92 203 € 
Taux de participation : 30% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 27 840€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité ienitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concow-s pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démaiwge des travaux, à hautew- de 50% du montant attribué. Le 
versement du soldes 'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitil) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'aimée 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avanl 
l'expiration dudit délai 

Article 6 - Mons'ieur Le Directew· Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de ! 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Corumune cl' Agen. 

le President 
ce11îfie sous sa responsabilité le caraclére exécntoire ck cet acre 
iliforme que le présent arrête peut faire l 'objel d '1111 recours polir excès de pouvoir devant le Tribunal Adminislratif dans 1111 délc1/ 
de deux mois à compter de la prése/1/e nolificat/011 (decret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

BERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU 'l'ITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-84 du 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre fi des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité TeITitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le non veau règlement .d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitori.ale 

VU la demande d'athibutioo d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
PUYMIROL pour l'opération : Restauration de l'Eglise de St Julien de Boissaguel 

VU ! 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de ]'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à 1a Conuuune de PUYMIROL un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 28 020 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l 'aTlllée 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communau.11: de proximité 
Désignation de l'opération: Restauration de l'Eglise de St Julien de Boissaguel 
Assiette subventionnable : 94 400 € 
Taux de participaüon : 30% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 28 020€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d' un versement d'acompte, sw· demande et sur 
production de toute pièce justifiant du dématrnge des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de So.lidarité 
TeuTitmiale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l' année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introdttite avant. 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représen,tant de l 'Etat dans le Déprutement, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa respo11sabililé le caracrère exéc111oire de cet acte 
informe que le presen/ arrêté peut faire l 'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devon/ le Trib1111al Administratif dans un délai 
de dem: mois à compter de la présente notjficarion {décret n°83-/025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-85 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1J11-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre li des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération 11° DCA_l 89/2022 du Conseil de !'Agglomération d' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pour l'opération: Aménagement sécuritaire Rue du Fon de Bois 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solida1ité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article rr - Est attribné à la Commune de ROQUEFORT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 89 135 € au titre du Fonds de Solidarité Te1Titoriale de l' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation de l' opération: Aménagement sécuritaire Rue du Fon de Bois 
Assiette subventionnable: 185 697 € 
Taux de participation: 48% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 89 135€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concow·s. sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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ArtjcJe 4 - Le fonds de concours poun-a faire l' objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
Je comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Ten-itoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de 1 ' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le President 
certifie so11:r sa responsabilité le caractere exécutoire de cet acte 
informe q11e le présenl arrêté peul faire f 'objet d 1111 recours pour exces de pouvoir devant le Tribunal Admiuistrtitif dans 1111 délai 
de de1ix mots à compter de fa présente 110/ifiaa//011 (décret 11°83-/025 du 28 nowmbre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-86 du 20 avril 2023 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les a11icles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du tih·e ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Te1Titoriale en favem des conununes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil de l'Agglomération d' Agen en date du 23 TIJIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'uu fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pour l'opération: Achat de mobilier urbain pour les espaces publics 

VU l' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la comtnune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ROQUEFORT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 6 250 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023. 

A1·ticle 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Aménagement des espaces publics 
Désignation de l'opération: Achat de mobilier urbain pour les espaces publics 
Assiette subventionnable : 12 500 € 
Taux de pruiicipation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 6 250€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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ArticJe 4 - Le fonds de co11oours pornra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démaJTage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation. des _pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
Te1Tit01iale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de fmancement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devrnnt intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de se111ice), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Ditecteur Général des Services est chargé del 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Préside111 
certifie sous sa responsabtlitê le caractère exécutoire de cet acte 
informe que le présent arrêté peut/aire l 'objet d'un recours po11r excès de pouvoir devant le Tribunal .Administratif dans 1111 délai 
de deux mois à compter de la présente 11otificalio11 (décret 11°83-1025 d,1 28 r1ovembre 1983) 

OBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-87 du 20 av1il 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l ' article 2.8 du chapitre 2 du titre ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ l 89/2022 du Conseil de I' Agglomération cl' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d 'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pour l 'opération : Tvx régénération stade et atTosage automatique 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Présideni de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ROQUEFORT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 6 250 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de 1 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Tvx régénération stade et arrosage automatique 
Assiette subventionnable : 25 000 € 
Taux de participation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 6 250€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' a:wmlation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concoms pourra faire l'objet d'uu versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s 'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de fi.naoceme11t définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l' année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de 1 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Déprutement, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
certtfie smrs sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
iriforme que le présent arrêté pe11tfar're l 'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Admi11istra1ifda11s un délai 
de dew, mois à compter de la prêsente no1ificalion (décret 11°83-1025 du 28 nollembr-e 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Anêté n° 2023-AG-88 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1 111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l'Agglm.nération d' Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Te1Titoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pour l'opération : Ecole: tapis de jeux 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Artic1e 1•r - Est attribué à la Commune de ROQUEFORT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 6 000 € au titre du Fonds de Solidarité Ten·itoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concow-s est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
- Désignation de l'opération: Ecole: tapis de jeux 

Assiette subveutionnable : 12 000 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours ; 6 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité î eITitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d 'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poutTa faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du soldes' effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Te1Titoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les dema11des de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit J 8 mois cprès l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet affêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
cenifie sous sn responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
/11/onne que le présent arrèté pe111 faire l 'objet d 'un reeours po11r excès de p ouvoir devant le 7i'fb1111al Administratif dans 1111 délai 

de dem: mois à compter de la prése111e nolijicalion (décret 11°83-1025 du 28 ho\lembre 1983) 

Pour le Président, 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-89 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU Je Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les atticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre m des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes me01bres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l'Agglomération d' Agen en date du 23 JUlN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Te1Titoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pour l'opération : Mairie: matériel informatique et mobilier 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité TeJTitotiale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 
' 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ROQUEFORT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 1 500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l 'année 2023. 

Ar1icle 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Mairie: matériel informatique et mobilier 
Assiette subventionnable : 3 000 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 1 500€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concow·s, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démanage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du soldes' effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet el le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devrnnt intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent atrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de FEtat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie SOllS sa responsabilité le caractère exéa,roire de cet acte 
informe que le présent an·ëté peut faire l 'objel d 'u11 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans w1 délm 
de deux 1nois à compter de la pré.l'ente 11ott/icatio11 (décret n°83-/025 du 28 1101·embre /983) 

Pour le Président, 

Clémence 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-90 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-l 0 et L.5216-5 VI, 

VU l 'atticle 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de PAgglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d' un Fonds de Solidarité Te1ritoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidaiité Te11·itoriale 

VU la demande d'atttibution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pow· l 'opération : ADAP 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention dl1 Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le. Président de ! 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1"' - Est attribué à la Commune de ROQUEFORT un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 10 500 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

- Désignation de la thématique :Accessibilité des équipements publics communaux 
Désignation de l'opération : AD AP 
Assiette subventionnable : 30 000 € 
Taux de participation : 35% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : l 0 500€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territo1iale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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A rticle 4 - Le fonds de concours pourra fai re l'objet d'un ven;ement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% dt1 montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement défini ti t) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coOt effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d' acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise: 

Au représentant de l ' Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Présidenl 
certifie sous sa responsab1/tté le carac1ëre exécutoire de ce/ acte 

iltforme que le présent arrêté pe111faire l'objet d '1111 recours po11r excès de pouvoir devon/ le Trib1111al Adminislratif dans 1111 dé/a, 

de den~ mois à compter de la présente 11a1ificat1on (dècrel 11°83- /025 d,1 28 novembre 1983) 

Pour le 
La Vic 

'LIN-ROBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-91 du 20 avril 2023 

Le Président del ' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment. les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'aiticle 2.8 du chapitre2 du titre m des statuts de ]'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidaiité TetTitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil del' Agglomération d' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
ROQUEFORT pour l'opération : Tvx rénovation Eglise 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des condîtions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ROQUEFORT Wl fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 10 000 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l 'opération: Tvx rénovation Eglise 
Assiette subveotionnable : 20 000 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 10 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Artjcle 4 - Le fonds de concmu-s pOlltTa faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des trnvaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
TeITitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de veJsement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'ex-piration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution d u présent atTêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Mau·e de la Commune d'Agen, 

Le Président 
ceriifte sous sa responsabilite le caractëre exécutoire de cet ac:re 
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir deva/11 le 1i·ibunal Admrnistratif dans un délai 
de de1LY mois à compter de la présente 110/ificalion (décret 11°83-1025 d11 '28 11011e111bre /983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS ATI TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Anêté n° 2023-AG-92 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Teni.totiales, notamment les articles L. 1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapih'e 2 du titre ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidatité Teni.toriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ l 89/2022 du Conseil de !'Agglomération d' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d' attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
SAUVETAT DE SAVERES pour l'opération : Travaux de rénovation énergétique logement école 
primaire 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l'Aggloroération d'Agen, 

ARRETE 

Article F' - Est attribué à la Commune de SAUVETAT DE SA YERES un fonds de concours d'un 
montant prévisionnel de 7 727 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attJ.ibué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Développement durable 

Désignation de l' opération ; Travaux de rénovation énergétique logement école primaire 
Assiette subventionnable : 15 454 € 
Taux de participation : 50% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 7 727€. 

Article 3 - En application du règlement d ' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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A1•ticle 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sw· demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sw·présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intetvention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coOt effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 1 8 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après l 'orclre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Prés1de11t 
certifie sous sa respo11sab1hté le coractèh! exéc11101re de cet acte 

/11/orme que le présent arrêté pe11tfi11re 1 'objet d '1111 recours pour excès de pouvo,r dewmt le Trlb1111al Ad1111nistratif da11s 1111 délai 

de del/X mois à compter de la présente 11otificat/011 (décrel 11°83- /025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-93 du 20 avril 2023 

Le Président de l ' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les a1ticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Ten·itoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil de l'Agglomératîon d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d ' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
SAUVETAT DE SA YERES pour l ' opération : Implantation point lumineux terrain de pétanque 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions f1Xées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article t•r - Est attribué à la Commune de SAUVETAT DE SAVERES un fonds de concours d'un 
montant prévisionnel de 2 776 € au titre du Fonds de Solidarité Ten-itoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Aménagement des espaces publics 
Désignation de l 'opération: Implantation point lumineux terrain de pétanque 
Assiette subventionnable : 5 552 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 2 776€, 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours p01ma faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

---- -·13roduet:iende--t0ute-pièeejustifü1nl: du-cléma1°rage-des·tr-avaux, à·hauteur de 50%-du montant-attribné:-l:;e 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale, Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du prés eut anêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transrrùse ; 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Présidenl 
cenifre sous sa 1·esp011sabil//é le caractère exéculoire de ce/ acte 
//,forme que le présent an·ëté pel/lfaire / 'objel d'un recours pour excès de pouvoir dellanl le Trib1111a/ Ad111i11istratif dans un délai 
de dew: mois â complet de la p1·ése11/e nolifica/ion (decrel 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le P.11é~ident, 
La Vic -Pr· idente 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 
PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

An·êté n° 2023-AG-94 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d 'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Te1Titoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l 'article 2 .8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l 'Agglomération d' Agen relatif à la compétence Gestion d'un Fonds de Solidarité TeJTitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ l 89/2022 du Conseil de I 'Agglomération d • Agen en date du 23 JUIN 2022 adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de SAUVETAT DE SAVERES pour l'opération: Sécurisation clocber Eglise 

VU l' avis favorable de la comnùssion des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fL'<ées dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territo1iale, 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commw1e de SAUVETAT DE SA YERES un fonds de concow-s d'un 
montant prévisionnel de 1 352 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concow-s est attribué dans les conditions suivantes : 

- Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération : Sécurisation clocher Eglise 
Assiette subventionnable : 5 409 € 
Taux de participation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours: l 352€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concow-s, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objel d'un versement d'acompte, sw· demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soil 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l 'ex écu lion du présent arrêté. 

Ampliation de cet anêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat clans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Préslde1,1 
certtfle sow- sa respansab//itê le caraclè!'e exêc111oîre de cet acte 
îqforme q11e le présent arrBlé pe111 faire l 'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir deirnnt le Tnb11nal tldmînistratif da11S 1111 délai de dem moïs à compler de lo présente noJ(limtic,n (dècre1 n°83-1015 du 28 11011e111bre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 
PORTANT ATTRfBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

AI1·êté n° 2023-AG-95 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamiuent les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l' article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de I 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence Gestion d'un Fonds de Solidarité Te1Titoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération o0 DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JU1N 2022 adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de SAUVETAT DE SAVERES pour l'opération: Travaux voüie Route de la Vallée 

VU l'avis favorable de la conunission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans Je règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de I 'Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Article 1er -Est attiibué à la Commune de SAUVETAT DE SAVERES un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 11 536 € au titre du Fonds de Solidarité Te1Titoriale de 1 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation de J'opération: Travaux voirie Route de Ja Vallée 
Assiette subventionnable: 23 071 € 
Taux de participation : 50% 

- Montant prévisionnel du fonds de concours : 11 536€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, le bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'w1 versement d'acompte, sur demande el sm 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé pru· 
le comptable et plan de financement définitit) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 
N+l et Les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
1 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur Le Maire de la Commune d'Agen, 

le Prti.tider,/ 
œrtifie sous sa responsabilllé le crrractire exec11101re de cet acte 
/11for111e que le prhenl arrêté peut/aire l'ob;et d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Adminlstrat/fdans 1111 délm 
de de11x mois à compter di! la présente notifica//011 (décret 11°83-1025 d11 28 novembre 1983) 

Pour I ent, 
La Y- ntc 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

An-êté n° 2023-AG-96 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notrunment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU ! 'article 2.8 du chapitre 2 du titre III des statuts de 1 ' Agglomération d' Agen relatif à la compétence 
Gestion d' un Fonds de SoUdatité Tenitoriale e11 faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de 1 'Agglomération d 'Age11 en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par te Maire de la Commune de ST 
CAPRAIS pour ! 'opération : Réfection rue de l'Eglise 

VU l' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ST CAPRAIS un fonds de concours d 'un montant 
prévisionnel de 10 491 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
Désignation de l' opération : Réfection rue de l'Eglise 
Assiette subventionnable : 123 000 € 
Taux de participation : 9% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : l 0 491 €. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concow-s pourra faire l'objet d' un versement d 'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de fmancement définitif) dans Je règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale, Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au p lus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

J 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsiem Le Directeur Général des Services est chargé de 1' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Présidenl 
certifie .wus sa responsabililé le caracrlre exécutoire de ce/ acre 
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès cle pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai 

de deux mois à compter de fa prése11re notification (décret 11°83-/025 du 28 novembre 1983) 

Pour 1 • t, 
La Vic te 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-97 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L. 1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'aiticle 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de 1 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ l 89/2022 du Conseil de l'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de STE 
COLOMBE pour l'opération : Réfection parking co-voiturage et salles du site de Bécade (stùte 
glissement terrain) 

VU l' avis favorable de la commission des finances eo date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territotiale, 

Le Président del' Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Ar·ticle 1er - Est attribué à la Commune de STE COLOMBE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 30 000 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de 1 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concotu·s est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Aménagement des espaces publics 
Désignation de l'opération: Réfection parking co-voiturage et salles du site de Bécade (suite 
glissement ten-ain) 
Assiette subventionnable : 200 000 € 
Taux de participation: 15% 
Montant prévisionnel du fonds de concow-s : 30 000€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concow-s, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de •concours pourra faire l'objet d' un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de ! 'Etat dans le Dépa1iement, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
cenijie sous sa responsabilité le carac1ère exécutoire de cet acte 
iliforme que le présent arrèlé pelllfaire l'objet d 'w1 recours po11r excès de pouvoir dew111 le Trib1111al Administratif dans un délai 
de de,~-.. mois à compter de la présente 11otifica1io11 (décret n.083-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le jsident, 
La Vic Pi ·l idente 

Cléme ce 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-98 du 20 avril 2023 

Le Président de l' Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Te1ritoriales, notamment les articles L. l l 1 l-10 et L.5216-5 VI, 

VU l' a1ticle 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d' un Fonds de Solidarité Territoiiale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_I 89/2022 du Conseil de l'AggJomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU La demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de STE 
COLOMBE pour l'opération: Aménagement sécuritaire d'une partie de la route de Manau 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de ]'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à La Commune de STE COLOMBE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 24 723 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attn"bué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la tbématique :Voirie communale 
Désignation de l'opération : Aménagement sécuritaire d'une partie de la route de Manau 
Assiette subventionnable : 61 808 € 
Taux de pa1ticipation : 40% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 24 723€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pornTa faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du déma1Tage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coüt effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront interve1ùr avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus lard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soU 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

A rticle 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen. 

le Président 
certifie sous sa responsabilité le caractëre exécutoire de cet acte 

informe que le présMI arrëté peut fa/l'e l 'o~jet d ·un recm,rs pour exces de pouvoir devant le Trib11110/ Adm1111stratif dans 1111 dé/a, 

de deux mois à compter de la présente 11ot!ficotio11 (décret 11°83-1025 dn 28 novembre /983) 

Pour le Pr 'sîdent, 

La Vîce- ré~·dcnte 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté u0 2023-AG-99 du 20 avril 2023 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

VU Je Code Général des Collectivités Ten-itotiales, notamment les articles L.1111-10 et L. 5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts de l ' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ l 89/2022 du Conseil de ('Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Temtoriale 

VlJ la demande d'attribution d'w1 fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de STE 
COLOMBE pour l'opération: Travaux DECI 

VlJ l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1~r - Est attribué à la Commune de STE COLOMBE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 12 500 € au titre du Fonds de Solidarité Te1Titoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Défense Incendie 
Désignation de l'opération: Travaux DECI 
Assiette subventionnable : 50 000 € 
Taux de participation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 12 500€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Ten-itoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d' annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours powTa faire l'objet d 'un versement d'acompte, sur oema11uc: c:L :sui 

production de loute pièce justifiant du déman·age des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (étal des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet el le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ l et les demandes de versement de solde au _plus tard J 8 mois après la demande de versement 

d'acompte (soi/ 18 mois après l 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

1 'expiration dudit délai. 

A1·ticle 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d' Agen, 

Le Présidenl 
cerufie sous ;;a responsabiltté le caractère exécutoire de cet acte 

i,iforme q11e le présent arrêté peut faire / 'ob;et d ·un recours pour excès de pa11l'air devant le Tribunal Administratif dam 1111 dé/a, 

de deux mais à compter de la prése,ue 11otljicatio11 (décret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Président, 

La Vice- re idente 

4fuiJERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORT !\NT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

An-êté n° 2023-AG-100 du 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Te1Titoriales, notamment les articles L. l 111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l 'artic)e 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des comrmmes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nonveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d' attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de STE 
COLOMBE pour l'opération : Cimetières et momtments cinéraires 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de STE COLOMBE un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 4 803 € au titre du Fonds de Solidarité Tenitoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l' opération : Cimetières et monuments cinéraires 
Assiette subventioonable : 19 211 € 
Taux de participation : 25% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 4 803€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité TerTitoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d 'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement défüùtif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d' acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l' année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d' acompte (soif J 8 mois après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l' Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Présfdenl 
certifie sous sa respo11sabilité le caractère exèc,no,re de cet acte 
informe que le prése11/ arrêlè pe,11/a/re l'objel d 'un recours pour excès de pmr.,oir devant le Tribrmol Admii1is1raiif dans u11 délai 
de detLv mois à compter de la pl'êsenr~ noti.ficat/011 (décrel 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Pr'sident, 
La Vic r idente 

LIN-ROBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBOTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-101 du 20 avril 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Teni.todales, notamment les articles L.111 L-10 et L.5216-5 VI, 

VU l ' article 2.8 du chapitre 2 du titre m des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidatité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibérationn° DCA_189/2022 du Conseil de !'Agglomération d' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenit01iale 

VU la demande d 'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
Hll.,A{RE pour l'opération: Bibliothèque, médiathèque, ludothèque et tiers-lietuc. 

VU l'avis favorable dela commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Esl attribué à la Commune de ST Hll.,AJRE un fonds de concow·s d'un montant 
prévisionnel de 50 000 € au titre du Fonds de Solidarité Teni.toriale del 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attiibué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Bibliothèque, médiathèque, ludothèque et tiers-lieux 
Assiette subventionnable : 529 941 € 
Taux de participation : 9% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 50 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au vetsement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concow·s pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant athibué. Le 
versement du solde s'effectuera sut· présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
Je comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financemeut défmitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l ' expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l 'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 
certifie sous sa responsabihté le caractère exécmotre de ce1 acte 
itifq,•me qt1e le présent arrètepelllfaire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant fe TribunalAd111i11/strat!f da11s 1111 délai 
de deux mots à compter de la présente notification (déctel n.083-/025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Président, 

~ ROBERT 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORJALE 

Arrêté n° 2023-AG-102 du 20 avril 2023 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l ' article 2.8 du chapitre 2 du titre li des statuts de !'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Ten-itoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de ('Agglomération d' Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le hOuveau règlen1,ent d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Te1Titoriale 

VU la demande d' attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
JEAN DE THURAC pour l 'opération: Réfection salle intergénérationnelle 

VU l 'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitoriale, 

Le Président de 1' Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ST JEAN DE THURAC un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 50 000 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Réfection salle intergénérationnelle 
Assiette subventionnable: 517 842 € 
Taux de participation: 10% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 50 000€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaLres au versemenl du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sw

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé del 'exécution du présent an-êlé. 

Ampliation de cet an-êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans Je Dépaiiement, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Présidenr 

cenifie so11s sa respo11sabll11é le carac,ere extic11101re de cet acre 

informe que le présent arrèté peul faire l 'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal lldml11istrotif dans 1111 dêlai 

de dem· mois a compter de la présenle 11ot/ficallo11 (décre/ n°83- I025 du 281101•embre 1983) 



GLOMÉRATION 

GEN 
----- - --------

1 RFÇU EN P REf ECTURE 
le 26/05/2023 

1 ACC "lh 1 :g;•\.•Pf ::r l 1' 1 
gg_AJ-047-20009&9S&-20230420-2023...AG_103 

------ - -

ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 
PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-103 du 20 avril 2023 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VO l'article 2.8 du chapitre 2 du titre Ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence Gestion d' un Fonds de Solidarité Ten·itoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d 'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST NICOLAS pour l'opération: Accessibilité de la salle des fêtes 

VU l' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del ' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ST NICOLAS un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 21 584 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
- Désignation de l'opération : Accessibilité de la salle des fêtes 

Assiette subventionnable : 71 945 € 
Taux de participation : 30% 
Montant prévisionnel du fonds de concom-s: 21 584€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur u~111ij11uc cL ::.w 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitH) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'atmée 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Prèsidenl 
certifie sol/S sa respo11sabililé le caractère exécutoire de ce/ acle 

informe que le pré.sen/ orrë1é peu/faire / 'objel d '1111 recours pour excès de pouvoir deva111 le Tribunal Adminislratif dans 1111 délai 

de deux mois à compter de la présente no/if,ca/1011 (decret 11°83-1025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Président, 

La Vic 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-l 04 du 20 avril 2023 

Le Président de l 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

YU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre llI des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Ten;totiale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_ 189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUlN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de SoHdarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
NICOLAS pour l'opération: Tvx voirie: déviation carrefour du château St Philippe 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune reiuplit l ' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de !'Agglomération d 'Agen, 

ARRETE 

Article 1•r - Est atttibué à la Commune de ST NICOLAS un fonds de concours d'un montant 
prévisionnel de 43 020 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes ; 

Désignation de la thématique :Voirie communale 

Désignation de l'opération : Tvx vouie: déviation carrefour du château St Philippe 
Assiette subventionnable: 143 400 € 
Taux de participation : 30% 

Montant prévisionnel du fonds de concours ; 43 020€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concow-s, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant at1ribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et pJan de financement défmitif) dans le règlement d 'intervention du Fonds de Solidarité 

Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre del 'année 

N+ l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit / 8 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai ù1troduite avant 

I 'ex'J)iration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Président 
cert,jie sous sa respo11sabi/1tê le caractère exéc11101re de cet acre 

informe que le présent arrêté pe111 faire l'objet d '1111 recours pour excés de po11vo1r devam le Tribunal Ad1111111stratif dans 1111 dé/a, 

de deitt mols à compter de la présente norifica//011 (décret n°83-/025 du 28 novembre 1983) 

Pour Je Président, 
La Vic 

Cléme ce 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORJALE 

Arrêté n° 2023-AG-105 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d' Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notanm1ent les atticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'a1ticle 2.8 du chapitre 2 du titre ru des statuts de l'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Ten-itoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibératioD n° DCA _189/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d' un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
PIERRE DE CLAIRAC pour l'opération : Aménagement du chemin du Pont de Labe 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ST PIERRE DE CLAlRAC un fonds de concours d'un 
montant prévisionnel de 11 396 € au titre du Fonds de Solidarité Te1Titoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours esl attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Voirie communale 
- Désignation de l'opération : Aménagement du chemin du Pont de Labe 

Assiette subventionnable: 24 247 € 
Taux de participation: 47% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 11 396€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute piècejustifian1 du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement· du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Ten-itoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l 'année 

N+ I et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soil 18 mois après l '01·dre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Présîde,11 
certifie sous sa responsabilité le caractère e:recu101re de cet acte 

111/orme que le présent orrétè pe11t faire / 'objet d'1111 recours pour excès de po11vo1r devant le Tribunal Administratif dans 11n dë/01 

de deux mois à compter de la présente 11otiflc:at/011 (décret 11°83-1025 du 28 novembre / 983) 

Pour le Président, 
La Vice 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS .DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-106 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

VU le Code GénéraJ des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.l 111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'aiticle 2.8 du chapitre 2 du titre ill des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de l'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Teni.toriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
PIERRE DE CLAIRAC pour l'opération : Restauration de la cloche de l'église du Bourg 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la conunune remplit l' ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1"' - Est attribué à la Commune de ST PIERRE DE CLAIRAC un fonds de concmtts d'un 
montant prévisionnel de 3 595 € au titre du Fonds de Solidarité Ten-.itoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions su~vantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l' opération: Restauration de la cloche de l'église du Bourg 
Assiette subventionnable : 7 190 € 
Taux de participation : 50% 

Montant prévisionnel du fonds de concours: 3 595€. 

Article 3 - En application du règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours pourra faire l 'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées ( état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règle1J1ent d' intervention du Fonds de Solidarité 
Tenitmiale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mofs après l'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet an'êté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Pré.iidenl 
cert/fie sous sa responsabifüé le caractère exêc111oire de cel acre 
informe que le présent arrêté peu/faire l 'objet d'1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 1111 délai 
de deiL,· mois à compter de la présente notification (décret n°83-1025 d11 28 novembre 1983) 

Pour .le Président, 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT A 'ITRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 
SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-l 07 du 20 avril 2023 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, ootammentJes articles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre liI des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l89/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d' intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
PIERRE DE CLAIRAC pour l'opération : Acquisition d'un four mixte à injection pour la cantine 
scolaire 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1 ~r - Est attribué à la Commune de ST PIERRE DE CLAIRAC un fonds de concours d'un 
montant prévisionnel de 4 042 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l' année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concow·s est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Acquisition d'un four mixte à injection pour la cantine scolaire 

- Assiette subventionnable : 8 085 € 
Taux de participation : 50% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 4 042€. 

Article 3 - En application du règlement d ' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concow-s pourra faire l'objel d'un versement d'acompte, sur aemanae ec sur 

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s 'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan del}nancement défiJ1itif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût eŒectif du projet et Je plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après / 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délaj introduite avant 

l'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le D irecteur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Dépar tement, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Préslde111 
cenifle sous sa responsabilllé le carac1ère exéc111oire de cet ac10 

informe q11e le présenl arrèté pe11tfaire l 'obj et d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Ad111m1s1ra1if da11s 1111 dé/a, 

de de11x mois à compter de la prése11te r,01{/lcatio11 (décret n°83-I025 d11 28 m,vembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-l 08 du 20 avril 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, notamment les articles L.l 111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre m des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibérationn° DCA_l89/2022 du Conseil de ! 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Territoriale 

VU la demande d 'attribution d 'w1 fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
ROMAJN LE NOBLE pour l'opération: Accessibilité des équipements publics 

VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Teni.toriale, 

Le Président del' Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Article 1er - Est attribué à la Commune de ST ROMAIN LE NOBLE un fonds de concours d'un 
montant prévisionnel de 16 759 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale de l'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concmu·s est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Accessibilité des équipements publics communaux 
Désignation de l'opération: Accessibilité des équipements publics 
Assiette subventionnable : 52 224 € 
Taux de patticipation : 32% 

- Montant prévisionnel du fonds de concours : 16 759€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 

production de toute pièce justifiaut du démarrage des travaux, à hautew- de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable et plan de fü1ancement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Tenitoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devro11t intervenir avant le 31 décembre de ! 'année 

N+l et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après Ja demande de versement 

d'acompte (soit J 8 mois après/ 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

l 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d' Agen, 

Le Président 
certifie sCJus sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acre 

Informe que le présent arrête peut/aire /'obje1 d 'u11 recours pour excès de pouvoir de,,ant le Tribunal Admimstratif dans un délai 

de dem: mois à comp1er de la présente 11otiflca1/011 (dticrel 11°83-/025 du 28 novembre 1983) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-l 09 du 20 avril 2023 

Le Président de l'Aggloméraüon d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les a1<ticles L.1111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del 'Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Tenitoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération 0° DCA_ 189/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attiibution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de ST 
URCISSE pour l'opération: I.nstaUation chauffage et climatisation in.aüie et appartement communal 

VU l' avis favorable de la commission des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de ia commune remplit ) 'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Tenitorîale, 

Le Président de l'Agglomération d' Agen, 

ARRETE 

Article t•r - Est attiibué à la Commune de ST URCISSE tm fonds de concours d'w1 montant 
prévisionnel de 3 426 € au titre du Fonds de Solidarité Territoriale del 'année 2023. 

Article 2 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique :Equipements communaux de proxinùté 

Désignation de l'opération: Installation chauffage et climatisation mairie et appatiement 
communal 
Assiette subventionnable : l 7 131 € 
Taux de participation : 20% 

Montant prévisionnel du fonds de concours : 3 426€. 

Article 3 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concours, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 4 - Le fonds de concours poun-a faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sw

production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteiu· de 50% du montant attribué. Le 

versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 

le comptable el plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 

Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement défillitif. 

Article 5 - Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 

N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 

d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 

! 'expiration dudit délai. 

Article 6 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 

A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

Le Pré.11der,1 

ce.r tif1e sous sa responsabilité le caractè1>e exéc11101re de cet acre 

informe que le présef/1 arrête peut fi1/re 1 'obj et d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Trib1111ol Administra/If dans 1111 délai 

de deux mols à compter de la présente /lotiflcation (décret 11°83-/025 du }8 novembre 1983) 

La Vic 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE À MADAME CELINE FONTANAC, 

CHEF D'UNITE COLLECTE 

An·êté n° 2023_AG_l 10 du 1 0 mai 2023 

Le Président de I' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire el à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil commw1autaire de \ 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aU,X 
Directew·s et aux Responsables de services, 

Considérant que le volwne des affaires traitées par I' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Céline FONTAN AC occupe les fonctions de Chef d'Uo.ité Collecte, 

ARRETE 

Article 1 - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Céline FONTANAC, Chef d'Unité Collecte, reçoit du Président de 
l' Agglomération d'Agen délégation pour signer tous les actes et documents suivants, relevant de son 
niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration commune: 
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Courriers: 
o Permission de voirie, Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 

o Bordereau de suivi des déchets. 

o Demande d'enlèvement des déchets. 

o Avis techniques relatifs aux consultations d'urbanisme (permis PC el PA) -

Déclarations Attestant l 'Achèvement des Travaux (DAACT). 

o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à L 000,00 € HT. 

o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Dépôt de plainte : 

o Madame Céline FONTANAC est habilitée à déposer plainte au nom de 

! 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du 

service déchets et économie circulaire ou dirigé contre le bon fonctionnement du 

service. 

o Madame Céline FONTAN AC reçoit une délégation pour signer les actes et documents 

suivants: 
• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 

• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 

• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de 1 'Etat dans le Département, 

Notifié à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Présldem 
certifie so11s sa rt!Sponsabllité le caractère exécutoire de ce/ ac/e, 

informe q11e le présent arrêtè peut foire J '"htel d ·1111 reco11rs po11r excès tle p<1111'oir devant le trlb1111al odmi11mmlfj dons 1111 dé/a, 

de deux mois à oompter de la présente notiflcalton (a,·ticle R . ./21-1 du Code de J11sr/ce ad111i11/s/rali11e). 

Notifié le : lb/o'5 )9.o9._2, 
Le Président, 

Signature de l'intéressée : DIONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERA TJON D'AGEN 

PORrANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE À MADAME CBRISTELLE 

LEMILLE, 

CHEF D'UNI1E V ALORISATJON MA TIBRE ORGANIQUE 

Arrêté n° 2023 AG J l 1 du 10 mai 2023 

Le Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l' emploi précaiJ·e et à la modernisation 
du recmtement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Teniforiales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l 'Agglomération d' Agen, 

Vu La délibération n° DCA_003/2022 du ConseiJ d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d' Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par airêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l ' Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signatw-e à des 
agents communautaires eu situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Christelle LEMILLE occupe les fonctions de Chef d'Unité Valorisation 
Matière Organique, 

ARRETE 

Article 1 - Confonnément aux dispositions de l 'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Christelle LE MILLE, Chef d 'Unité Valorisation Matière Organique, reçoit du 
Prési.dent de l 'Agglomération d 'Agen délégation pour signer tous les actes et documents suivants, 
relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein del' Administration commune : 



Couni.ers : 
o Bordereau de suivi des déchets. 
o Demande d'enlèvement des déchets. 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
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o Engagements et bons de commande iniërieurs à 1 000,00 € I-IT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de L'exécution du présent ai1·êté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de ) 'Etat dans le Département, 

Notifié à l 'iutéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Préside11/ 
certifie sous so rèsponsabtlité le caractëre exéculoire de ce/ acte, 
informe que le pr~senl arrêté peul faire l 'abjel d '1111 recours pour exaès de pouvoir devant le trib1111al ad1111111s1ra1if dans 1111 dé/a, 
de deux mois à comp1er de la présente 1101[/ication (article R.42 /./ d11 Code de.Justice admi11/s1rative). 

Notifié le: 
Le Président, 

Signature de l ' intéressée : 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SlGNATURE ACCORDEE À MADAME LEILA DJEBARA, 

CHEF D'UNITE REDUCTION DES DECHETS ET ECONOMIE CfilCULAIRE 

Atrêté n° 2023 AG 112 du 10 mai 2023 

Le Président de l ' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de] 'emploi précaîre et à la modernisation 
du recmtement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
te1Titoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Teni.toriales, notamment les articles L.521 l-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d' Agen, en date du20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de !'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d' Agglomération d' Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président del' Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directew·s Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par 1 'Agglomération d'Agen nécessîte, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Léïla DJEBARA occupe les fonctions de Chef d'Unité Réduction des 
Déchets et Econornie Circulaire, 

ARRETE 

Article 1 - Conformément aux dispositions de l' a1ticle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Léïla DJEBARA, Chef d'Unité Réduction des Déchets et Economie Circulaire, 
reçoit du Président de l' Agglomération d' Agen délégation pour signer tous les actes et documents 
suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l 'Administration commune: 



Courriers: 
o Bordereau de suivi des déchets. 
o Demande d'enlèvement des déchets. 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
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o Engagements et bons de commande infé1ieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux. de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet Je jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l ' Etat dans le Département, 

Notifié à l' intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

l e Préside111 
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
iliforme que le présent arrêté peul Jaire f 'abjel d 'un recours polir excès de pouvoir devant le 1rib11naf adi11i11istrat,J dans rm dé/a, 

de de11~· mois à complerde la présente notif,cat/1111 (article R.-121-/ d11 Code dej11slice adminislrnlive). 

Le Président, 

Signature de 1 'intéressée : 

j~' 

. 

--- ~---_._, .#' 

,-r ·-

.c,_;._,- -

GL.JMÈHA!ÏON 

:iEN 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION om SIGNATURE ACCORDEE À MONSIEUR MATHIEU 

BATAILLE, 

CHEF D'UNITE POLES DE VALORISATION 

Anêté n° 2023_AG 113 du 10 mai 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Aggloméi-ation d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de l' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Di.recteurs et aw< Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par ! 'Agglomération d'Agen nécessite, dans Lm souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Mathieu BAT AILLE occupe les fonctions de Chef d' Unité Pôles de 
Valorisation, 

ARRETE 

Article. l - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Généi-al des Collectivttés 
Territoriales, Monsieur Mathieu BAT All,LE, Chef d 'Unité Pôles de Valorisation, reçoit du Président 
del ' Agglomération d' Agen délégation pour signer tous les actes et documents suivants, relevant de son 
niveau d'exercice hiérarchique au sein del' Administration commune : 
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Courriers: 
o Permission de voirie, Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT), 

avis travaux concessionnaires. 
o Bordereau de suivi des déchets. 
o Demande d; enlèvement des déchets. 
o Avis techniques relatifs aux consultations d'w-banisme (permis PC et PA) -

Déclarations Attestant l ' Achèvement des 1)·avaux (DAACT). 
o Bons de livraison après contrôle du contenu. 

Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande inférieurs à 1 000,00 € HT. 
o Pièces justificatives des constats de travaux, état des lieux de travaux, opérations 

préalables à la réception des travaux 

Dépôt de plainte : 

o Monsieur Mathieu BATAILLE est habilité à déposer plainte au nom de 
l ' Agglomération d' Agen pour tout fait ou infraction conunis à l'encontre des agents du 
service déchets et économie circulaire ou dirigé contre le bon fonctiom1ement du 

service. 

o Monsieur Mathieu BATAILLE reçoit une délégation pour signer les actes et 

documents suivants : 
• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent an-êté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l' exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de ! 'Etat dans le Département, 

Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

l e Président 
certifie so11s sa responsabillré le caractère exécutoire de ce/ oc.te, 
informe que le pré sen/ arrèté pe//1 faire l 'objet d '1111 recours pour excès de pouvoir deva11/ le tr/b1111al ud111111istratif dans lm délai 

de dem· mois à compter de la présente 11011jicalio11 (article R.42 / . / du Code de j ustice admi11i.ftra1ive). 

Notiné le : -é b rr-,-,..c,,... <& 2 ';, 
Le Président, 

Signature de l ' intéressé : 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME SANDRA 

ZALATEU, 

ADJOINTE AU CHEF DU SERVICE MOBILITES ET STATIONNEMENT, 

Arrêté n° 2023 _AG_ J 14 du l 0 mai 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Yu la loi 11° 2001 -2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de I' Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_ 003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection dtL Président de I 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté. délégatiort 
de signature au Di.recteur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par !'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Sandra ZALATEU occupe les fonctions d' Adjointe au Chef du Service 
Mobilités et Stationnement. 

ARRETE 
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Article 1 cr - Conformément aux dispositions de l' aiiicle L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Sandra ZALATEU, Adjointe au Chef du Service Mobilités et Stationnement 
de l 'Agglomération d'Agen, reçoit du Président de l 'Agglomération d'Agen délégation pour signer les 
actes et documents suivants, relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration 
commune: 

Courriers: 
o Bordereaux d'envoi: 

• Retour de factures . 
• Réponses au DICT - avis des concessionnaires. 

o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d'informations généralistes. 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

- Marchés publics et finances : 
o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 
o Envoi d'avis à la publication. 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de mise en 

concurrence. 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Mobilités et 

Stationnement. 

Congés: 
o Agents du Service Mobilités et Stationnement. 

Dépôt de plainte : 

o Madame Sandra ZALATEU est habilitée à déposer plainte au nom de 
l 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction commis à l'encontre des agents du 
Service Mobilités et Stationnement ou dirigé contre le bon fonctionnement de son 
service. 

o Madame Sandra ZALATEU reçoit une délégation pour signer les actes et documents 
suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Sandra ZALATEU. 



Article 3 - Le présent an-êté prend effet Je jour de sa notification. 
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A,·ticle 4 - Le Di..rectew· Général des Services est chargé de l 'exécution du présent anêté qui sera ; 

Publié au recuei l des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l 'Etat dans le Déprutement, 
Notifié à l'ù1téressée. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

le Présidenl 
cerlifl!! sous sa responsabililé le caraclère exéc11/uire de ce/ ac/e, 

ù!forme q11e le prèse/11 arrélê pe111 Jaire l 'objel d '1111 reco11rs poil!' e.\'cès de pouvoir devant le tribunal adminislratif dans 1111 dêla/ 
de de1L1: mois à co111pte1· de la prêsente 110/ificalion (article R . ./2 I -/ du Code de j11st1ce admini~tmlive). 

Notifié le: 

Signature de l ' intéressée : Le Président, 
10 u SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 
PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT DES 

VEHICULES D'HEBERGEMENT ET INTERDICTION DE CAMPING 
SAUVAGE SUR LEP ARKING DU SITE TROTTE LAPIN SITUE SUR LA 

COMMUNE DE MOIRAX 

Arrêté n°2023 _AG_ 115 Du 19 Mai 2023 

Le Président de l'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Ten-itoriales el notamment, les articles L.2213-2 2°, L.2213-4, 
L.5211-2, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment, les articles R.111-33, R.111-34, R.111-42, R.111-48, R.111-
49, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

VU le Code de l'Environnement, 

VU le Code Pénal et notamment, l'article R.610-5, 

CONSIDERANT que la parcelle cadastrée section D n° 362, située sur la Commune de Moirax, est 
propriété de !'Agglomération d'Agen et relève de son domaine public, 

CONSIDERANT que ladite parcelle constitue le parking du Site Naturel Trotte Lapin, géré par 
l 'Agglomération d'Agen, 

CONSIDERANT qu'il y a été constaté des périodes de stationnement, prolongées et consécutives, de 
véhicules d' hébergement, 

CONSIDERANT que la pratique du camping sauvage et du bivouac peut porter atteinte à 
l 'environnement, à la tranquillité et à la salubrité publiques, 

CONSIDERANT que la pratique des feux de camps et de plein air, l'utilisation de réchauds et de 
barbecue, dans ce Site Naturel, peut constituer un réel danger pour les personnes et l' environnement, 
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CONSIDERANT que cette emprise foncière n'est pas amértagée et n 'a pas vocation à accueillir des 
véhicules d 'hébergement pour un statio1mement prolongé correspondant à toute forme de camping ou 
de bivouac, 

CONSIDERANT qu' il appartient au Président de prendre les mesures nécessaires afin de règlementer 
l ' utilisation de cette emprise foncière constituant le parking du Site Naturel de Trotte Lapin, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - L'accès au parking du Site Naturel Trotte Lapin est autorisé à tout type de véhicule, 
aux jours et heures d'ouverture du Parc: 

Du lundi au dimanche, de 9h00 à 20h00. 

En revanche, en-dehors des horaires d'ouvertures, l'accès et Je stationnement des véhicules spécialement 
aménagés et utilisés à des fins d'hébergement sont strictement interdits sur le parking du Site Trotte 
Lapin. 

ARTICLE 2 - La pratique du camping sauvage, de bivouac, de feux de camp!l et de plein air est 
strictement interdit de jour comme de nuit sur le parking de Trotte Lapin, mais également sur l' ensemble 
du Site. 

ARTICLE 3 - Toutes contraventions au présent an-êté seront constatées et poursuivies confom1ément 
aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté sera affiché au siège del ' Agglomération d 'Agen, à la Mairie de Moirax, 
ainsi que sur l'entrée du parking du Site Naturel Trotte Lapin. 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté prend effet à compter du jour de son affichage sur le Site Nattu·el Trotte 
Lapin. 

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Se1vices est chargé de l ' exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

le Prèside111 

Au représentant de l' Etat dans le Dépruiement, 
Au Maire de la commune de Moirax. 

cer/ifie so11s sa respo1r11obi/i1é le caractère exécutoire de cet c/cte 

i11/on11e que le prèse/11 arrè.té peul faire 1 'objet d '1111 recours pour excès dct pouvoir deva11/ le 7i·ibw,ctl Administratif dans 1111 délai 
de t/eLO( mots a compler de la présente 1101iflcmion (ar1/cle R,.J2/-I du Code dejusliceadministraiive) 

Affiché le : U Jet, \ lD2_3 Le Président, 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERA TJON D'AGEN 
PORTANT PRESCRIPTION DE LA MODIFJCATION SIMPLIFIEE N°17 DU PLAN 
LOCAL D 'URBANISME INTERCOMMUNAL DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

Anêté n°2023_AG_l l6 Du 24 Mai 2023 

Le Président de I' Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de/ 'urbanisme et notamment ses articles L. J 53-36 à l l 53-./8, R. f 53-20, R 153-21 el L. l ll-
6. 
Vu la délibération du Col/lité syndical restreint e11 date du JBjuin 2019 approuvant la 111odtf'icatio11 n° I 
du SCoT du Pays de /'Agenais. 

V11 la délibération 11°20/7/25 du Conseil de / 'Agglomération d'Agen e11 date du 22 juin 2017. 
approuvant le PLU inlercommwwl à 31 communes de/ 'Agglomération d'Agen, 

Vu l'article 1.2. 1 « Urbanisme (p/anijicalion) >> du Chapitre 1 du Titre Ill des statuts del 'Agglo111ératio11 
d'Agen, applicables depuis le r' janvier 2022, 

Vu l'arrêté du Président de I 'Agglo111ératio11 d'Agen 11° 2022_AG_200 en date du 21 octobre 2022 
portant délégation de fonction à Monsieur Paul BONNET. 15ëme Vice-Président en charge de 
! 'Urbanisme (PLUI et ADS), 

Considérant que la mod[frcation simplifiée envisagée du Plan Local d 'Urba11is111e intercommunal a pour 
objet de reclifier la carie de :wnage de la commune d 'Esti/lac suite à une erreur matérielle dam; 
l 'élaboration des documents graphiques, 

Considérant que la marge de recul adaptée de 75 m sur les parcelles cadastrées section AB 11°1 77 et 
J 79 ne correspond pas à la réalité du tracé de la voie RD 656 E, 

Co11sidéra111 qu'une correction pour erreur matérielle est nécessaire, 

Considérant qu '1111e étude Amendement Dupont est nécessaire qjin de réduire la marge de re<.:ul adaptée 
de 75m pour perme/h·e la réalisation d 'un prochain à vocalio11 économique. 

Considéra1At que le secteur<< Puits de Cttrrere »fera l'objet d'une orientation d 'aménageme11t dans le 
cadre del 'étude Amendement Dupont pour en comple l'ensemble des enjeux liés à/ '11rbu11isatio11 de ce 
secteur. 
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Considérant que cette modification n'a pas pour conséquence de changer les orientations du plan 
d'aménagement et de développement durable (PADDJ, de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou naturelle ou une protection édicté en raison d'un risque de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisances, 

Considérant que cette modification n'a pas pour effet (1) de majorer de plus de 20% les possibilité de 
construction résultant, dans une zone, de l 'application de l'ensemble des règles du plan ; (2) de 
diminuer les possibilités de construire; (3) de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser; 
(4) d'appliquer l'article L. 131-9 du code de l 'urbanisme et respecte les majorations de droit à 
construire définis à l 'article L.151-28, 

Considérant que la procédure de modification doit être notifiée aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles 1.132-7 et L.132-9 du code de l 'urbanisme, 

Considérant que la procédure de modification simplifiée nécessite la mise à disposition au public du 
projet de modification simplifiée du PLUi pendant une durée de 1 mois conformément à l 'article L.153-
47 du code de l'urbanisme, 

ARRETE 

Article 1er - La procédure de modification simplifiée n°17 du Plan Local <l 'Urbanisme intercommunal 
de l 'Agglomération d'Agen destinée à rectifier le tracé de la carte de zonage sur les parcelles cadastrées 
section AB n°177 et 179 est prescrite, 

Article 2 - Le projet de modification simplifiée n°17 porte sur la rectification du tracé de la carte de 
zonage de la commune d'Estillac au niveau du lieu-dit« Puits de Carrère». 

La bande de recul de 75m prévue par le PLlJI ne correspond pas à la réalité du tracé de la voie RD 656 
E. Pour ces motifs une correction pour erreur matérielle de ce tracé est rendue nécessaire. 

Article 3 - Le dossier de modification simplifiée du Plan Local <l 'Urbanisme intercommunal sera notifié 
au préfet et aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9, 

Article 4 - Le dossier de modification simplifiée fera l'objet d'une mise à disposition au public pour 
une durée d'un mois conformément à l'article L.153-47 du code l'urbanisme, 

Article 5 - A l'issue de la mise à disposition prévue à l'article 4 ci-dessus, le Président de 
l' Agglomération d'Agen présentera au Conseil Communautaire les observations formulées sur le projet 
de modification. Le Conseil Communautaire délibère et adopte le projet éventuellement amendé pour 
tenir compte des avis émis et observations du public, par délibération motivée, dans les trois suivant 
cette présentation, 

Article 6- Le présent arrêté fera l' objet des mesures de publicités définies aux articles R.153-20 à 
R.153-22. Il sera affiché en mairie d 'Estillac et au siège del ' Agglomération d'Agen pendant un mois et 
la mention de cette affichage sera publiée en caractère apparents dans un journal diffusé dans le 
département, 

Article 7 - Le Directeur Général des Services est chargé de l 'exécution du présent arrêté, 



Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
Aux personnes publiques associées, 

A la commune d'Estillac 

Le Président 

certifie sous sa respo11sabilité le caractère exêc11totre de cet ttcte 
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/11.forml! que le µrést!llt arrêté peut.faire l 'objet d ·1111 reco11rs pour excès de pouvoir devant le Tnb1111al Ad111i11istraiif da;,s 1111 délw 
de deux mois à compt~r de st, 1111blicatio11 et de sa tm11s111ission 011 représentant de I 'Etal dans /1! di!parlemenl. 

Publié le: U/OS/ 2ol.~ 

Pour le Président et par délégation 
Le Vice-président en charge de l' Urbanisme (PLUi et ADS) 

Paul NNET 
f 

,- - - ~ , rT'i,IT'i_ttlf<T"Q ---

.r ~ 1 
_1, i l ~ ~1 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS A MONSffiUR ERIC BACQUA 

MEMBRE DU BUREAU DELEGUE 

Arrêté u0 2023_AG_l l 7 Du 13 juin 2022 

Le Président de 1 'Agglomération d' Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Ten-itoriales, notaimnent les articles L.5211-2 et L.5211-9, 

Vu l' arrêté 11°47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixant la 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communauté d'agglomération d'Agen et de la communauté de communes Porte d'Aquitaine 
en Pays de Serres, 

Vu l 'article .3.1 du Chapitre 3 du Titre II des Statuts del' Agglomération d'Agen, applicables depuis le 
1 "' janvier 2022, 

Vu la délibération n° DCA_OOl/2022 du Conseil de l 'Agglomération d' Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l'installation du Conseil communautaire, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant élection du Président de ]'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_004/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, déterminant le nombre de Vice-présidents et de Membres du Bureau de l'Agglomérationd'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_OOS/2022 du Conseil de !'Agglomération d' Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l'élection des Vice-présidents et Membres du Bureau de l'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n°DCA_049/2020 du Conseil del' Agglomération d' Agen, en date du 23 juillet 2020, 
portant sur la représentation de l' Agglomération d'Agen au Comité de Pilotage du PLIE et à la 
Commission d' intégration et de suivi du PLIE, 

Vu l 'a1rêté n°2022_AG_202 du Président de ]'Agglomération d'Agen, en date du 21 octobre 2022, 
po1tant délégation de fonctions à Monsieur Olivier GRIMA, 3ême Vice-président, 

Considérant que le Président peut, sous sa sw-veillanoe et sa responsabilité, déléguer une partie de ses 
fonctions aux conseillers communautaires, 

Considérant que, dans le cadre du nouveau mandat 2020-2026, des équipes de délégations sont créées, 

Considérant que, chaque équipe de délégation sera composée d'un Vice-président, et d'un ou plusieurs 
conseillers communautaires délégués et/ou membres du Bureau délégués, 
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Considérant que ces équipes seront amenées à rencontrer régulièrement le P . -

compte des actions menées dans chaque domaine de compétence et qu ' il convient en conséquence, de 

letir accorder une délégation de fonctions, 

Considérant que pour pem1etlre une bonne administration de l 'activité de I 'Agglomération d'Agen, il 

est nécessaire de prévoir une délégation de fonctions à Monsieur Eric BACQUA, 

Considérant que les délégations dom1ées par le Président subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 

ARRETE 

Article 1 er - Monsieur Eric BACQUA, membre du Bureau délégué, est chargé, sous la survei llance 

et la responsabilité du Président, du suivi de la compétence suivante: 

Emploi 

Dans ce cadre, il assurera la gestion de toutes affaires se rapportant à l'emploi ainsi que la présidence 

du dispositif PLŒ del ' Agenais. Dans ce cadre, el notanunent dans le cadre des demandes de subvention 

FSE+ del' Agglomération d'Agen, il reçoit délégation pour signer élect.ro11iquement toutes demandes et 

pièces requises pour ces opérations, de la demande d'engagement à la demande de paiement de la 

subvention FSE+. 

Article 2 - A ce titre, délégation permanente est donnée à Monsieur Eric BACQUA, membre du 

Bureau délégué, à l'effet de signer au nom du Président tous actes, arrêtés, décisions, coun-iers, 

engagements et liquidations comptables ressot1issant aux fonctions définies à ! 'article I e,_ 

Article 3 - Monsieur Eric BACQUA, membre du Bureau délégué, devra exercer cette délégation de 

fonctions, conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur ainsi qu'aux 

décisions du Conseil d 'Agglomération, et devra rendre compte régulièrement au Président des décisions 

prises et des actes signés. 

Article 4 - Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de fonctions et 

de signature à Monsieur El'ic BACQUA, membre du Bureau délégué. 

Article 5 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa notification et sa transmission au 

représentant de l'Etat. 

Article 6 - Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Pub lié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de l'Etat, 

- Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public 

le Prës1de111 
certifie sous sa responsabi/ilé le caractère execlllolre de ce/ acte 

Informe que le présent arrèté pe11t faire l 'objet d'un recours pow· excès de pouvoir devant le Tribunal i!dminl.walif dan.i 1111 délai 

de deux moisù complerde la présente 11otif,cat/011 (article R.42/ -1 du Code dej11stiœ admi11/strallve) 

Notifié le : L:) /061202. ~ 
Signature del 'élu : 

GGLOMf.RATION 



 

ARRETE DU PRESIDENT DE L’AGGLOMERATION D’AGEN 

PORTANT DELEGATION DE FONCTIONS A MONSIEUR ERIC BACQUA 

MEMBRE DU BUREAU DELEGUE 

Arrêté n°2023_AG_117           Du 13 juin 2023 

Le Président de l’Agglomération d’Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-2 et L.5211-9,  

Vu l’arrêté n°47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixant la 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communauté d’agglomération d’Agen et de la communauté de communes Porte d’Aquitaine 
en Pays de Serres,  

Vu l’article 3.1 du Chapitre 3 du Titre II des Statuts de l’Agglomération d’Agen, applicables depuis le 
1er janvier 2022,   

Vu la délibération n° DCA_001/2022 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l’installation du Conseil communautaire, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant élection du Président de l’Agglomération d’Agen,  

Vu la délibération n° DCA_004/2022 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 20 janvier 
2022, déterminant le nombre de Vice-présidents et de Membres du Bureau de l’Agglomération d’Agen, 

Vu la délibération n° DCA_005/2022 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l’élection des Vice-présidents et Membres du Bureau de l’Agglomération d’Agen,  

Vu la délibération n°DCA_049/2020 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 23 juillet 2020, 
portant sur la représentation de l’Agglomération d’Agen au Comité de Pilotage du PLIE et à la 
Commission d’intégration et de suivi du PLIE, 

Vu l’arrêté n°2022_AG_202 du Président de l’Agglomération d’Agen, en date du 21 octobre 2022, 
portant délégation de fonctions à Monsieur Olivier GRIMA, 3ème Vice-président, 

Considérant que le Président peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer une partie de ses 
fonctions aux conseillers communautaires, 

Considérant que, dans le cadre du nouveau mandat 2020-2026, des équipes de délégations sont créées, 
 
Considérant que, chaque équipe de délégation sera composée d’un Vice-président, et d’un ou plusieurs 
conseillers communautaires délégués et/ou membres du Bureau délégués, 
 



Considérant que ces équipes seront amenées à rencontrer régulièrement le Président pour lui rendre 
compte des actions menées dans chaque domaine de compétence et qu’il convient en conséquence, de 
leur accorder une délégation de fonctions, 
 
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité de l’Agglomération d’Agen, il 
est nécessaire de prévoir une délégation de fonctions à Monsieur Eric BACQUA,  

Considérant que les délégations données par le Président subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées. 

ARRETE  
 

Article 1er – Monsieur Eric BACQUA, membre du Bureau délégué, est chargé, sous la surveillance 
et la responsabilité du Président, du suivi de la compétence suivante :  

- Emploi 

Dans ce cadre, il assurera la gestion de toutes affaires se rapportant à l’emploi ainsi que la présidence 
du dispositif PLIE de l’Agenais. Dans ce cadre, et notamment dans le cadre des demandes de subvention 
FSE+ de l’Agglomération d’Agen, il reçoit délégation pour signer électroniquement toutes demandes et 
pièces requises pour ces opérations, de la demande d’engagement à la demande de paiement de la 
subvention FSE+. 
 
Article 2 – A ce titre, délégation permanente est donnée à Monsieur Eric BACQUA, membre du 
Bureau délégué, à l'effet de signer au nom du Président tous actes, arrêtés, décisions, courriers, 
engagements et liquidations comptables ressortissant aux fonctions définies à l’article 1er.  
 
Article 3 – Monsieur Eric BACQUA, membre du Bureau délégué, devra exercer cette délégation de 
fonctions, conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur ainsi qu’aux 
décisions du Conseil d’Agglomération, et devra rendre compte régulièrement au Président des décisions 
prises et des actes signés. 
 
Article 4 – Le présent arrêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de fonctions et 
de signature à Monsieur Eric BACQUA, membre du Bureau délégué.  
 
Article 5 – Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa notification et sa transmission au 
représentant de l'Etat. 

Article 6 – Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :  

– Publié au recueil des actes administratifs,  
– Transmis au représentant de l’Etat, 
– Notifié à l’intéressé. 

 
Ampliation adressée au Comptable public  
 
Le Président  

– certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
– informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de la présente notification (article R.421-1 du Code de justice administrative) 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DÉLÉGATION DE SJGNATURE ACCORDÉE À MONSIEUR RENAUD 

ROLLOT, CHEF DU SERVICE LOGISTIQUE 

An-êtén° 2023_AG_l 18 
du 10 juillet 2023 

Le Président del' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loi n° 2001 -2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 

modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu' au temps de travail dans la fonction 

publique ten-itoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.521 1-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_00 1/2022 du Conseil d' Agglomération d 'Agen, en date du 20 janvier 

2022, portant installation du Conseil communautaire de I' Agglomération d' Agen, 

Vl.1 la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 

2022, portant élection du Président de ! 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 

délégation de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services 

Adjoints, aux Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par l' Agglomération d' Agen nécessite, dans un souci 

d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à 

des agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Renaud ROLLOT occupe les fonctions de Chef du Service Logistique. 

ARRETE 

Article l" - Confom1ément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 

Territo1iales, Monsieur Renaud ROLLOT, Chef du Service Logistique de !'Agglomération d'Agen, 

reçoit du Président de !'Agglomération d'Agen délégation pour signer les acl'es et documents suivants, 

relevant de son niveau d'exercice hiérarchique au sein de l'Administration commune : 

- Courriers : 

o Bordereaux d 'envoi : 

• Retour de factures. 
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o Courrier accompagnant les actes que l'agent esl autorisé à signer par l'application du 

présent arrêté. 

o Réponse à des demandes d'infonnations généra1istes. 

o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

Marchés publics et finances: 

o Engagement et bon de commande inférieurs à 4 000,00 € HT. 

o Envoi d'avis à la publication. 

o Demande d'information aux candidats dans le cadre d 'une procédure de mise en 

concurrence. 

o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre 

des marchés publics, notamment des états d' acompte. 

Ordres de mission : 

o Formation et déplacements professionnels des agents du Service Logistique. 

Congés: 

o Agents du Service Patrimoine Logistique. 

Dépôt de plainte : 

o Monsieur Renaud ROLLOT est habilité à déposer plainte au nom de 

l' Agglomération d'Agen pour tout fait ou -infraction commis à l'enconh·e des agents 
du Service Logistique ou dirigé contre le bon fonctionnement de son service, 

o Monsietu Renaud ROLLOT reçoit une délégation pour signer les actes et 

documents suivants : 

• Attestation de déclaration de dépôt de plaù1te consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent an-êté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 

Transmis au représentant de ! 'Etat dans le Département, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation adressée au Comptable public. 

Le Pr~sitle111 

cerrijie sous sa responsabi/llé le carac1èrt ex~cutoire de cet acte, 
ii!lbrme q11e le pré.lent arrélé pew faire/ 'objet d ·1111 recours pour exdis de pouvoir dern/11 If tribunal ad111ii1is1r111// dans 1111 délai 
de de1iT. mo/3 <l compter de la prése11te not[/icatio11 (article R. 421-1 d11 Code de j llsrice admi11is1ratil'e) 

Signature de l' intéressé : Le Président, 
NIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE FONCTION A MONSIEUR HENJUTANDONNET, 

1 ER VICE-PRESIDENT 

Arrêté n°2023_AG_ l 19 Du 12 juiUet 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-22, L.5211-2 et 
L.5211-9, 

Vu l'a,rêté u0 47-2021-12-16-002 du Préfet de Lot-et-Garonne en date du 16 décembre 2021, fixant la 
création du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la 
fusion de la communauté d'agglomération d'Agen et de la communauté de communes Porle d'Aquitaine 
en Pays de Se1Tes, 

Vu les statuts de I' Agglomération d'Agen, et notamment l'article 2.3 du Chapitre 2 du Titre Il relatif à 
! 'absence ou} 'empêchement du Président, applicables depuis le 1er janvier 2022, 

Vu la délibération n° DCA_00l/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l' instaUation du Conseil communautaire, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, po11ant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_004/2022 du Conseil de l 'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, déterminant le nombre de Vice-présidents et de Membres du Bureau de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_005/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 
2022, portant sur l'élection des Vice-présidents et Membres du Bureau de !'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n°DCA_l 88/2022 du Conseil de !'Agglomération d 'Agen, en date du 23 juin 2022, 
autorisant le recours à l'emprunt pour le financement du pont et du barreau de Camé lat, 

Considérant que pour pennettre une bonne administration de ]'activité de !'Agglomération d'Agen, il 
est nécessaire de prévoir une délégation de fonction à Monsieur Henri T ANDONNET, 

Considérant que les délégations données par le Président subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées. 
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ARRETE 

Article pr - Monsieur Henri TANDONNET, 1er Vice-président de !'Agglomération d'Agen, en cas 
d'absence ou d'empêchement du Président, reçoit une délégation générale de fonction (pouvoirs et 
signature). 

Article 2 - Monsieur Henri TANDONNET, 1er Vice-président de !'Agglomération d'Agen, en cas 
d'absence ou d'empêchement du Président, reçoit délégation pour signer, en application de la 
délibération n°DCA_l88/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen en date du 23 juin 2022, 
l'ensemble des documents contractuels, y compris toute demande de tirage, tout document fixant le taux 
d'intérêt applicable, tout certificat, tout document nécessaire à la mobilisation du prêt de trente millions 
d'euros souscrit auprès de la Banque Européenne d'investissement, ainsi que tout acte et document y 
afférent, y compris les avenants. 

Article 3 - En outre, Monsieur Henri T ANDONNET, 1er Vice-président del' Agglomération d'Agen, 
est chargé, indépendamment de sa délégation générale de fonction, et sous la surveillance et la 
responsabilité du Président, du suivi des compétences suivantes : 

Aménagement du territoire : 
o Infrastructures, 
o Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), comprenant notamment : 

• La saisine de la CDAC ou de la CDPENAF, ou de toute autre instance en lien 
avec le suivi de la compétence. 

• L'émission d'avis au nom du Président de l'EPCI. 

Enseignement Supérieur et Recherche. 

Programme LEADER / FEDER 

Article 4 - Les Commissions permanentes créées par l'organe délibérant de !'Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, sont présidées de droit par le Président de l 'Agglomération d'Agen. 

Dans le cadre du présent arrêté, Monsieur Henri TANDONNET, 1er Vice-président, assurera les 
fonctions: 

De président de la Commission « Aménagement du Territoire (Infrastructures et SCOT) et 
Enseignement Supérieur et Recherche », 
De gestion de toutes affaires se rapportant à l'aménagement du territoire comprenant notamment 
les infrastructures, le SCOT et à l'enseignement supérieur et la recherche sur le territoire de 
l 'Agglomération d'Agen. 
De président du Groupe <l 'Action Locale (GAL) pour la mise en œuvre des programmations 
européennes 2014-2020 et 2021-2027. 

Article 5 -A ce titre, délégation permanente est donnée à Monsieur Henri TANDONNET, 1er Vice
président, à l'effet de signer au nom du Président tous actes, arrêtés, décisions, conventions, courriers, 
engagements et liquidations comptables ressortissant aux fonctions définies aux articles 1er, 2, 3 et 4. 

Article 6 - Monsieur Henri TANDONNET, 1er Vice-président, devra exercer cette délégation de 
fonction, conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur ainsi qu'aux décisions 
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du Conseil d' Agglomération, el devra rencù·e compte régulièrement au Présidcw uc::, uc:i.:1s1uns pnses er 
des actes signés. 

Article 7 - Le présent an-êté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de fonction et 
de signature à Monsieur Henri TANDONNET, 1 °' Vice-président de I' Agglomération d'Agen. 

Article 8 - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa notification et sa transmission au 
représentant de l'Etat. 

Article 9 - Le Directeur Général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera : 

Publié au recueil des actes administratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat, 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation sera adressée au Comptable public 

Le Président 
certifie so11s sa responsabdité le caractère exêcllloire de cet acle 
mforme que le présent arrêté peut faire l'objel d'1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Ad111i11ls1ra1if da11s rm délai 
de deux mois à campier de la prés11111e na1ijlca1io11 (article R.421-1 du Code de justice ad111i11i~·tratrve) 

Notifié le: 2 ~ 10 t/ 202 ~ 
Signature de l'élu : Le Président, 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT ATTRIBUTION D'UN FONDS DE CONCOURS AU TITRE DU FONDS DE 

SOLIDARITE TERRITORIALE 

Arrêté n° 2023-AG-l 20 du 12 juillet 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.l 111-10 et L.5216-5 VI, 

VU l'article 2.8 du chapitre 2 du titre ID des statuts del' Agglomération d'Agen relatif à la compétence 
Gestion d'un Fonds de Solidarité Territoriale en faveur des communes membres, 

VU la délibération n° DCA_l 89/2022 du Conseil del' Agglomération d'Agen en date du 23 JUIN 2022 
adoptant le nouveau règlement d'intervention en matière de Fonds de Solidarité Tenitoriale 

VU la demande d'attribution d'un fonds de concours présentée par le Maire de la Commune de 
MOIRAX pour l'opération: Création d'un city Park et d'une aire de jeu pour enfants 

VU 1 'avis favorable de la comrrùssion des finances en date du 21 mars 2022, 

CONSIDERANT que la demande de la commune remplit l'ensemble des conditions fixées dans le 
règlement d ' intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article 1er - le présent anêté abroge et remplace l'arrêté n°2022-AG-142 

Aiiicle 2 - Est attribué à la CoIUmune MOIRAX un fonds de concours d'un montant prévisionnel de 
192 500 € au titre du Fonds de Solidaiité Territoriale de l'année 2022. 

Article 3 - Ce fonds de concours est attribué dans les conditions suivantes : 

Désignation de la thématique : Equipements communaux de proximité 
Désignation de l'opération: Création d'un city Park et d'une aire de jeu pour enfants 
Assiette subventionnable : 79 509 € 
Taux de participation : 39% 
Montant prévisionnel du fonds de concours : 30 938€. 

Article 4 - En application du règlement d'intervention du Fonds de Solidarité Territoriale, le 
bénéficiaire devra produire les justificatifs nécessaires au versement du fonds de concotu-s, sous peine 
d'annulation de ce versement. 
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Article 5 - Le fonds de concours pmma faire l'objet d'un versement d'acompte, sur demande et sur 
production de toute pièce justifiant du démarrage des travaux, à hauteur de 50% du montant attribué. Le 
versement du solde s'effectuera sur présentation des pièces demandées (état des mandatements visé par 
le comptable et plan de financement définitif) dans le règlement d'intervention du Fonds de Solidarité 
Territoriale. Ce solde sera ajusté selon le coût effectif du projet et le plan de financement définitif. 

Article 6-Les demandes de versement d'acompte devront intervenir avant le 31 décembre de l'année 
N+ 1 et les demandes de versement de solde au plus tard 18 mois après la demande de versement 
d'acompte (soit 18 mois après ! 'ordre de service), sauf demande de prorogation de délai introduite avant 
l'expiration dudit délai. 

Article 7 - Monsieur Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise : 

Au représentant de l'Etat dans le Département, 
A Monsieur le Maire de la Commune d'Agen, 

le Président 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ce/ acte 
informe que le présent arrêté peut faire l 'objet d 'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la présente nolijication (décrel n°83-I025 du 28 novembre 1983) 

Pour le Prés· ent, 
La Vice-P e • ente 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 
PORTANT INTERDICTION D'ARRET ET DE CIRCULATION DES PIETONS SUR LA PARCELLE 

CADASTREE SECTION AX N° 586 
PROCEDURE DE DESAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

Arrêté n°2023_AG_121 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment, l'article L.2141-1, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.1311-1, 

Du 8 août 2023 

VU la décision n°2023-129 du Président de !'Agglomération d'Agen, en date du 26 juillet 2023, engageant la 
procédure de désaffectation en vue de son déclassement du domaine public, de la parcelle cadastrée section AX 
n° 586, d'une superficie cadastrale de 20 m2

, située rue Paul Dangla sur la commune d'Agen (47000), 

VU l'arrêté n°2023_AG_ 119 du Président de !'Agglomération d'Agen en date du 12 juillet 2023, portant délégation 
de fonctions à Monsieur Henri TANDONNET, 1er Vice-Président de !'Agglomération d'Agen, 

CONSIDERANT que la parcelle concernée relève du domaine public de !'Agglomération d'Agen, 

CONSIDERANT que ladite parcelle doit nécessairement être déclassée avant toute cession, suivant la procédure 
de sortie du régime de la domanialité publique, 

CONSIDERANT qu'il est donc nécessaire de procéder à la désaffectation de l'usage du public de la parcelle 
cadastrée section AX n° 586 sur la commune d'Agen (47000), en interdisant d'une part, l'arrêt et la libre circulation 
des piétons sur ladite parcelle et d'autre part, en posant des barrières condamnant l'accès au site, 

ARRETE 

Article 1er : 
La parcelle cadastrée section AX n° 586 d'une superficie cadastrale de 20 m2

, sise rue Paul Dangla sur la commune 
d'Agen (47000), sera désaffectée de l'usage du public dans les conditions prévues à l'article 2, préalablement à 
son déclassement. 

Article 2: 
L'arrêt et la libre circulation des piétons sont interdits dans le périmètre de ladite emprise telle que repérée dans le 
plan ci-joint. 



La désaffectation de la parcelle se matérialise par la fermeture du site et par la pose de barrrères condamnant et 
délimitant l'emprise concernée par la procédure de déclassement. 

Article 3: 
Le présent arrêté prend effet dès la mise en place des barrières destinées à condamner l'accès à la parcelle, objet 
de la présente procédure de désaffectation. Un constat de l'effectivité dés mesures matérielles de désaffectation 
sera réalisé par la Police Municipale d'Agen. 

Article 4: 
Toutes contraventions au présent arrèté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et réglements en 
vigueur. 

Article 5: 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par apposition sur les barrières condamnant l1accés au 
site ainsi qu'au siège de !'Agglomération d'Agen. 

Article 6: 
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent arrêté, étant dispensé 
de transmission au contrôle de légalité, sera rendu exécutoire à la date de son affichage. 

Article 7 : 
Le Directeur Général des Services, le Directeur des Services Techniques sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Président 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ce/ acte 
Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour exeès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois a 
compter de la présente notification (article R.421-1 du Code de justice administraliva) 

Affichage le /1 ~ OS'. W :l. i . 

Pour Le Prêsident, 
Le Premier Vice-Président 
Henri TANDONNET 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 
SOUMETTANT A ENQUETE PUBLIQUE LA REVISION ALLEGEE n°3 DU PLAN LOCAL 

D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DE L1AGGLOMERATION D'AGEN 

Arrêté n°2023_AG_ 122 Du 6 Septembre 2023 

Le Président de !'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Environnement et notamment, les articles R.123-1 et suivants relatifs à l'enquête 
publique, 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment les articles L.101-1, L.101 -2, L.103-2, L 151-1 et suivants, 
L.153-31, L.153-34, R.153-20 et R.153-21, 

Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain 
modifiée par la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003, dite loi « Urbanisme et Habitat », 

Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'Environnement, 

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 201 0 portant Engagement National pour l'Environnement, 

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au logement et pour un urbanisme rénové, dite 
loi « ALUR », 

Vu le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement, 

Vu l'ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures 
d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme, 

Vu l'ordonnance n° 2015-117 4 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du Livre Ier du 
Code de l'urbanisme, 

Vu le décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du Livre Ier du Code 
de l'urbanisme, 

Vu l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir 
une incidence sur l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2012262-0001, en date du 18 septembre 2012, portant création de 
!'Agglomération d'Agen à compter du 1er janvier 2013, impliquant que !'Agglomération d'Agen est 
l'autorité compétente pour assurer la gestion des documents d'urbanisme présents sur son territoire, 



1 REÇU EN PREf:ECTURE 

le 08/09/2023 
1 "Eèf~nn:z:•'"'"'( '::r T.>ffl-"Tt 1 
99__AR-047-20009&9S&-2023090&-2023__AG_122 

Vu l'article 1.2.1 « Urbanisme (planification)» du Chapitre 1 du Titre Ill des Statuts de l'Agglomération 
d'Agen, applicables depuis le 1er janvier 2022, 

Vu l'approbation du PLUi de !'Agglomération d'Agen, date du 22 juin 2017, 

Vu la délibération n° DCA_147/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 14 avril 2022, 
prescrivant la Révision Allégée n°3 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de 
!'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_194/2022 du Conseil de !'Agglomération,. en date du 23 juin 2022, 
prescrivant des objets complémentaires à la Révision Allégée n°3 du PLUi de !'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_288/2022 du Conseil de !'Agglomération d'Agen, en date du 12 décembre 
2022, prescrivant des objets complémentaires à la Révision Allégée n°3 du PLUi de !'Agglomération 
d'Agen, 

Vu l'arrêté n°2022_AG_200 portant délégation de fonctions à Monsieur Paul Bonnet, 15ême Vice
Président de !'Agglomération d'Agen, en charge l'urbanisme 

Vu la notification du dossier (les documents graphiques, le zonage, la liste des changements de 
destination, les Orientations d'aménagement et de Programmation, la liste du patrimoine bâti, et le 
règlement écrit) aux Personnes Publiques Associées, en date du 30 mai 2023, 

Vu la décision n° E23000081/33, en date du 8 août 2023, du greffier en chef du Tribunal Administratif 
de Bordeaux désignant Monsieur Daniel MARTET en tant que Commissaire Enquêteur et Monsieur 
Jean-Pierre AUDOIRE en tant que Commissaire Enquêteur suppléant, 

Considérant que !'Agglomération d'Agen est en charge des procédures d'évolution des documents 
d'urbanisme au titre de sa compétence planification. À cet effet, elle réalise la révision allégée n°3 du 
PLUi de !'Agglomération d'Agen, 

Considérant les Avis des Personnes Publiques Associées, 

Considérant que l'enquête publique porte sur le PLUi actuel à 31 communes, et que seulement 
21 de ces communes sont concernées par l'enquête publique de la Révision Allégée n°3 

ARRÊTE 

Article 1er - Il sera procédé à une enquête publique de 34 jours, du jeudi 28 septembre 2023 à 9h00 
au mardi 31 octobre 2023 à 17h00, portant sur la révision allégée n°3 du PLUi de l'Agglotnération 
d'Agen. 

Article 2 - Cette enquête concerne les communes de Agen, Aubiac, Astaffort, Bajamont, Bon~ 
Encontre, Brax, Colayrac-St-Cirq, Cuq, Foulayronnes, Laplume, Layrac, Le Passage d'Agen, Pont
du-Casse, Marmont Pachas, Roquefort, St Caprais de Lerm, St Pierre de Clairac, Sérignac sur 
Garonne, St Colombe en Bruilhois, St Hilaire de Lusignan et Saiht Sixte 
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Article 3 - Monsieur Daniel MARTET, retraité d'EDF-GDF en qualité de Commissaire Enquêteur, 
siègera pour se tenir à la disposition du public et recevoir ses observations, les jours, lieux et heures 
suivants: 

• Jeudi 28 septembre 2023 à !'Agglomération d'Agen, de 9h00 à 12h00, 
• Mercrèdi 4 octobre 2023 à la Mairie de Bon Encontre, de 9h00 à 12h00, 
• Vendredi 13 octobre 2023 à ,la Mairie d'Aubiac, de 14h00 à 17h00, 
• Mardi 17 octobre 2023 à la Mairie du Passage d'Agen, de 9h00 à 12h00, 
• Jeudi 26 octobre 2023 à la Mairie de Bon Encontre, de 14h00 à 17h00, 
• Mardi 31 octobre 2023 à la Mairie du Passage d'Agen, de 14h00 à 17h00, 

Article 4 - Les pièces du dossier, ainsi que le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et 
paraphé par le Commissaire Enquêteur, seront déposés aux mairies d'Aubiac, Bon-Encontre et Le 
Passage d'Agen et consultables aux jours et heures habituels d'ouverture. 

Les pièces du dossier ainsi qu'un registre sont également consultables au siège de !'Agglomération 
d'Agen - 8, rue André Chénier BP 90045 47916 AGEN, ou sur le site internet de l'Agglomération 
d'Agen à l'adresse suivante : https://www.agglo-agen.net/vie-guotidienne/urbanisme-et
habitat/evolutions-des-documents-d-urbanisme-294.html 

Au cours des permanences du Commissaire Enquêteur, et pendant la durée de l'enquête, soit 34 
jours, les observations du public pourront être indifféremment consignées sur les registres d'enquête 
ouvert dans les lieux de permanence publique désigné ci-dessus, ou, adresser par mail à l'adresse 
suivante : commission-enquete-plui@agglo-agen.fr, ou encore, les adresser par écrit au 
Commissaire Enquêteur au siège de !'Agglomération d'Agen à l'adresse suivante : 8, rue André 
Chénier, 47916 AGEN -

Article 5 - Le présent arrêté fera l'objet de mesures de publicité : 

• 15 jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique et réitérer dans les huit premiers 
jours de celle-ci, par insertions d'avis d'enquête publique dans deux journaux locaux « La 
Dépêche » et le « Petit Bleu >>. 

• Par voie d'affichage dans les délais précités, sur les panneaux administratifs réservés à cet 
effet, aux mairies concernées par la révision allégée n°3 et à l'Agglomération d'Agen. 
Ces avis sont apposés aux mairies concernées par la révision allégée, par les soins du Maire 
qui certifiera l'accomplissement de cet affichage, à l'issue de l'enquête. 

• L'avis d'enquête publique sera également diffusé sur le site internet de !'Agglomération d'Agen 
et des mairies concernées par la révision allégée n°3. 

Article 6 - À la clôture de l'enquête publique, à savoir le mardi 31 octobre 2023 à 17h00, les 
registres d'enquête seront clos et signés par le Commissaire Enquêteur. 

Article 7 - Après la clôture de l'enquête, le Commissaire Enquêteur communiquera dans la huitaine 
au Président de !'Agglomération d'Agen les observations écrrtes et orales consignées dans un procès
verbal, en l'invitant à produire, dans les 15 jours, un mémoire en réponse. 

Il remettra ensuite, le dossier avec son rapport et ses conclusions motivées, à Monsieur le Président 
de !'Agglomération d'Agen, dans le délai d'un mois, à compter de la date de clôture de l'enquête 
publique. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande 
du Commissaire Enquêteur, après avis du responsable du projet (article L.123-15 du Code de 
l'environnement). 
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Le Commissaire Enquêteur transmettra simultanément une copie de son rapport et de ses 
conclusions à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux ainsi que le relevé de ses 
frais. 

Le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur seront également adressés à la Préfecture 
du département ainsi qu'aux mairies de chacune des communes concernées par la révision allégée 
n°2 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal, pour y être, sans délais, tenus à disposition du public 
pendant un an. 

Le rapport du commissaire enquêteur sera tenu à disposition du public pendant un an, dès sa 
réception. 

Les personnes intéressées pourront également les consulter sur le site internet de l'Agglomération 
d'Agen à l'adresse suivante : 

https://www.agglo-agen.net/vie-guotidienne/urbanisme-et-habitatlevolutions-des-documents
d-urbanisme-294.html 

Article 8 - Les décisions susceptibles d'intervenir à l'issue de la procédure seront une délibération 
du Conseil de !'Agglomération d'Agen approuvant la révision allégée n°3 du PLUi de !'Agglomération 
d'Agen. 

Article 9 - Le Président de !'Agglomération d'Agen ainsi que les maires des communes concernées 
par la révision seront chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Ampliation sera adressée à : 

Monsieur le Maire d'Agen, 
Monsieur le Maire d'Astaffort, 
Monsieur le Maire d'Aubiac, 
Madame le Maire de Bon-Encontre, 
Monsieur le Maire de Brax, 
Monsieur le Maire de Bajamont. 
Monsieur le Maire de Colayrac-Saint-Cirq, 
Monsieur le Maire de Cuq, 
Monsieur le Maire de Foulayronnes, 
Madame la Maire de Laplume, 
Monsieur le Maire Layrac, 
Monsieur le Maire du Passage d'Agen, 
Monsieur le Maire de Pont Du Casse, 
Monsieur le Maire de Marmont Pachas, 
Monsieur le Maire de Roquefort, 
Madame le Maire de Saint Caprais de Lerm. 
Monsieur le Maire de Saint Pierre de Clairac, 
Monsieur le Maire de Sérignac Sur Garonne, 
Monsieur le Maire de Saint Hilaire de Lusignan, 
Madame le Maire de Sainte Colombe en Bruilhois, 
Monsieur le Maire de Saint Sixte, 
Madame la Préfète de Lot-et-Garonne, 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux, 
Monsieur Daniel MARTET Commissaire Enquêteur, 
Monsieur Jean-Pierre AUDOIRE Commissaire Enquêteur suppléant. 



Le Président, 
certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte, 
informe que le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de 
la présente notification. 

Affichage le /09/2023 

Télétransmission le /09/2023 
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Fait et délibéré les jours, mois el an que dessus, 

Pour extrait conforme 
Pour le Président et par délégation 
Paul BONNET 

-====-==== ====--Ir 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT REGLEMENT INTERIEUR DES MAJSONS DE SANTE 

PLURIDISCIPLINAIRES DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

An·êté 0°2023 _AG_ 123 Du 19 Septembre 2023 

Le Président de l' Agglomération d'Agen, 

V u les a11icles L.2122-2 et L.521 1-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Santé Publique, 

Vu l'arlicle 2.4.3. « Politique de Santé» du Chapitre 2 du Titre m des statuts de l'Agglomération 
d'Agen applicables depuis le l er janvier 2022, 

Vu la délibération n° DCA_084/2023 du Conseil de )'Agglomération d'Agen en date du 22 juin 2023, 
relative à la révision des tarifs des maisons de santé pluri professionnelles del' Agglomération d'Agen, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer et d'hannoniser le fonctionnement des maisons 
de santé de l'Agglomération d'Agen, 

ARRETE 

Article liminaire 

Le règlement intérieur des Maisons de Santé Pluri professionnelles (ci•après MSP) de !'Agglomération 
d'Agen fixe les conditions de travail collaboratif des professionnels de santé occupant les lieux et les 
modalités pratiques de fonctionnement interne de chaque Maison de Santé Pluriprofessionnelle : 

Laplume 
Astaffort - Caudecoste 
Agen Donnefort 

Tous Les membres s'obligent à respecter et à faire respecter les te1mes de ce règlement intérieux, comme 
indiqué dans les conventions d'occupation. 

Tout nouveau professionnel de santé (ou membre del 'association de la SISA si eUe existe) intervenant 
sur le site de la MSP devra adhérer pw-ement et simplement à ce règlement intérieur, le respecter et le 
signer. 
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* * * 

Article 1er - Ouverture de la maison de santé et continuité des soins 

1.1 Jours et horaires d'ouverture de l'établissement 
Les horaires de chaque professionnel de santé seront affichés aux entrées du public ainsi qu'à proximit 
de la porte du bureau occupé par chaque professionnel. 

1.2 Ouverture des cabinets médicaux individuels 
Les horaires d'ouverture des cabinets médicaux seront définis par chaque professionnel de santé. 
Elles sont détemùnées de façon à assurer autant que faire se peut la continuité des soins. 

1.3 Modalités pratiques de l'organisation de la continuité des soins 
Les vacances sont librement détemùnées par chaque associé. Celles-ci sont organisées au nùeux afin de 
maintenir une continuité des soins. 

1.4 Consultations non programmées et urgences 
L'orientation des patients est organisée dans le cadre de l'amplitude d'ouverture de la MSP, en vue de 
développer l'accès aux soins et d'assurer la continuité des soins de prenùer recours. En dehors des 
horaires d'ouverture, la MSP participe à la permanence de soins organisée par le SAMU de Lot et 
Garonne. 

Article 2 - Occupation de la MSP 

Seuls les professionnels de santé mentionnés dans cette liste émanant du Code de la santé publique sont 
autorisés à s'installer et exercer dans la MSP. Ainsi, peuvent s'installer: 
- Médecins, 
- Sages-femmes, 
- Chirurgiens-dentistes, 
- Pharmaciens, 
- Infinniers, 
- Masseurs-kinésithérapeutes, 
- Pédicures-podologues, 
- Ergothérapeutes et psychomotriciens, 
- Orthophonistes et orthoptistes, 
- Audioprothésistes, 
- Opticiens-lunetiers, 
- Prothésistes et orthésistes, 
- Diététiciens. 

Bien que ne figurant pas dans cette liste, la présence de psychologues est adnùse au sein des MSP de 
l' Agglomération d'Agen. 

Article 3 - Nouveaux arrivants 

3.1 Collaborateurs 
L'exercice de collaborateurs associés aux professionnels de santé présents au sein de la MSP est autorisé 
suivant les modalités fixées par chaque professionnel et par engagement dudit collaborateur en signant 
une convention et le présent règlement intérieur. 
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3.2 Remplacement 
Le choix du remplaçant est laissé à l'initiative et au libre choix de chaque professionnel de santé ou 
société. Aucun supplément de redevance n'est appliqué en cas de présence d'un remplaçant. 

3.3 Renouvellement d'occupant 
En cas de cessation d'activité, le professionnel s'engage à tout mettre en œuvre pour assurer sa 
succession. Le préavis sera fixé dans la convention d'occupation. 

3.4 Nouvelle installation 
En cas de nouvelle installation, le professionnel de santé s'engage à se rapprocher du service santé de 
!'Agglomération d'Agen, notamment par le biais du coordinateur de MSP, s'il existe. 

Toute apposition de plaque à l'entrée de la MSP doit faire l'objet d'une demande explicite auprès du 
service santé de l 'Agglomération d'Agen. 

Toute nouvelle installation qui ne passerait pas le service santé serait considérée comme une occupation 
sans droit ni titre susceptible de recours contentieux. 

Avec l'accord du professionnel et selon sa convention, le nouveau professionnel s'engage à favoriser la 
mutualisation des locaux et des équipements qu'il utilise avec d'autres professionnels. 

3.5 Stagiaires 
Le choix d'un stagiaire peut être individuel ou collectif afin de parfaire sa formation avec l'ensemble 
des professionnels. Si le taux d'occupation de la MSP le permet, un local est mis à disposition 
gracieusement pour le stagiaire mais fait l'objet d'une convention. 

Si le stagiaire exerce et évolue dans les bureaux du professionnel de santé qui l'encadre, aucune charge 
supplémentaire ne sera demandée au professionnel et ne fera pas l'objet d'une convention. 

3.6 Internes 
Le choix d'accueillir un interne peut être individuel ou collectif afin de parfaire sa formation avec 
l'ensemble des professionnels. Si le taux d'occupation de la MSP le permet, un local est mis à disposition 
gracieusement pour l'interne mais fait l'objet d'une convention. 

Si l'interne exerce et évolue dans les bureaux du professionnel de santé qui l'encadre, aucune charge 
supplémentaire ne sera demandée au professionnel et ne fera pas l'objet d'une convention. 

Article 4 - Fonctionnement 

Chaque professionnel ou société gère individuellement son personnel salarié. Il est possible pour les 
professionnels de partager un même bureau avec l'accord de l'ensemble des parties et si cela est prévu 
dans leurs conventions respectives. 

4.1 Informatique et téléphonie 
Chaque praticien doit individuellement se fournir en accès internet et téléphonie ou à s'organiser entre 
professionnels pour mutualiser cette charge. 
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Les occupants s' engagent à désigner parmi eux w, Référent Unique de Sécurité (RUS), obligatoire dans 
le cadre d' un Etablissement Recevant Public (ERP) et de transmettre ses coordonnées au service Santé 
de l 'Agglomération d' Agen aù1si que de respecter les consignes de sécurité du bâtiment (registre, 
procédure d'évacuation ... ). 

4.3DAS 
Les occupants s'engagent à désigner panui et1x un référent formé à l'utilisation des dispositifs DAS 
( défibrillatew·s) 

4.4 Alar·me auti intrusion 
Une alarme anti intrnsion est installée dans le bâtiment. Son déclenchement entraû1era le déplacement, 
aux abords du bâtiment,. d'agents mandatés. Ces agents ne seront pas autorisés à pénétrer dans le 
bâtiment et seront chargés de contacter la gendarmetie si nécessaire. Le coût de mamtenance de 
l'équipement sera intégré dans les provisions sw· charge pour chaque occupant. 

Article 5 ~ Rôle e( fonction du coot'donnateur de la MSP 

5.1 FaciUtateur de lien entre les professionnels de santé et l' Agglomération d'Agen 

Le coordonnateur de santé a la charge de signaler au service santé de l 'Agglomération d'Agen les 
dysfonctionnements techniques de la MSP. 

En cas de nouvelle arrivée d 'un professiom1el de santé, le coordom1ateur est tenu de faire le lien entre le 
professionnel de santé et le service santé de I 'Agglomération d'Agen afin de permettre le 
conventionnement de son installation. 

Le coordinateur n,est en aucun cas le gestionnaire du lieu. 

Toute demande auprès du service santé doit être faite via l'adresse mail suivante: sante@agglo-agen.fr 
afin que l' ensemble du service soit informé de la demande. 

5.2 Garant du bon fonctionnement de la MSP 

Le ooordonnatew- favorise Le lien entre les professionnels de santé au sein de la MSP, et développe 
l'organisation de l 'équipe. Il les mobilise autour d'actions pluriprofessionnelles et soutient la mise en 
œuvre du projet de santé. 

Article 6 - Jouissance des parties privatives 

U est attribué à chacun des membres un local professionnel ou bureau. 

Chaque membre est responsable du bon usage, de l'entretien et de la sécurité de son local. La possibilité 
de pariage d' un local entre plusieurs professionnels souhaitant exercer à temps partiel est autorisée. 
La contrepartie de la jouissance privative de ces locaux est l'acquittement d'une redevance d'occupation 
et d'une participation aux charges, calculés confonnément aux tarifs fixés par le conseil commm1autaire 
de !'Agglomération d' Agen. 

L'occupant ne pourra céder ses droits ni sous-louer les locaux mis à -sa disposition sans autorisation 
préalable et écrite de l' Agglomération d'Agen. 

En cas de cessation d' activité, le professionnel de sauté s 'engage à tout mettre en œuvre pour assurer sa 
succession. Le cas échéant, il présentera à l 'Agglomération d'Agen son successeur à qui les droits et 
obligations de la présente convention pouITont être cédés dans un délais d' un mois. 
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Les parties comtnu11es sont celles profitant à. l"eosemble des membres de la MSP ainsj qu'aux pa1ients 
de chaque membre. En conséquence, aucun membre né pourra accaparer ou réserver, pour lui ou ses 
patients une partie des pièces communes. Chacun est tenu au respect des parties communes et de 
) 'absence de nuisances vis-à-vis des autres professionnels. 

Le tabagisme et la consonunation d'alcool sont proscrits dans la MSP et l'accès e-stinterdit aux animaux, 
sauf animaux d'assistance. 

7.1 Salle(s) d'attente 
Les salles d'attente son{ laissées à la libre disposition des patients. 

7.2 Salle d'accueil/médiation 
Cette salle, avec ses équipements, est mise à la disposition des professionnels et est dédiée à la 
fonnation thérapeutique. 

7.3 Couloil's etsanitaires 
L'usage des sanitaires et des couloirs est libre. 

7.4 Locaux techniques 
L'accès est restreint aux techniciens. 
Pour les déchets ménagers, la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères des professionnels de santé 
sera répercutée dans les charges au prorata des swfaces louées. 
L' entretien des espaces verts est à la charge de l'Agglomérationd' Agen. 

A.-tîcle 8 - Jouissance d'un logement 

Dans le cas où la MSP bénéficie d' un logement, celui-ci peut être mis à disposüion afin d'accueillir les 
étudiants en fo11nation ou les remplaçants. Pour toute demande liée à la mise à disposition du logement, 
il est nécessaire de prendre contact avec le service santé del' Agglomération d'Agen via sante@atrglo
agen.fr. 

Article 9 - Redevance d'occupation et charges 

Les tarifs et calculs des redevances d'occupation et des charges sont spécifiés dans la convention conclue 
avec chaque professionnel occupant. 

Article 10 - Assui-aoces 

10.1 Assurance individuelle 
Chaque professionnel s'acquittera annuellement d'une assurance responsabilité civile professionnelle 
individuelle et en tant qu'occupant d'une assurance responsabilité civile locative. Il en fournira les 
attestations correspondantes au service santé de l 'Agglomération d'Agen. 

10.2 Assurance du propriétaire 
Le propriétaire contractera une assurance dommage aux biens et responsabilité civile, 
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Article 11 - Modalités de modification du présent règlement intérieur· 

Le présent règlement poun-a faire l'objet de modifications, dans le respect des mêmes fonnes et 
procédures que son approbation. 

Article 12 - Exécution 

Le Directeur Général des Services, le Directem de la Solidarité ainsï que la Chef du service Santé sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application des dispositions du présent règlement intérieur. 

Ampliation de cet arrêté sera transmise: 

Au représentant de l'Etat dans le Département 

A chaque professionnel de santé occupant l'une des maisons de santé de I' Agglomération d'Agen 

le Président 

Certifie sous sa responsabilflé le caraclère exécutoire de ce/ acte 

Informe que le pré se ni al'l'élé µeut faire l 'objel d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Adminislratif 

de Bordeaux dans un délai de deux mois à complet de sa lransmission au représentant de l 'Etat dans le Dépar1e111e111 
el sa publication. 

Publié le: 21... s e_çilLJY1bA.e.. 'JDZ 3i Le Président, 

ea DIONIS du SEJOUR 
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ARRETE DU PRESIDENT DEL' AGGLOMERATION D'AGEN 

DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MADAME MARIE LAGLEYSE, 

CHEF DU SERVICE URBANISME 

Arrêté n° 2023_AG_l24 Du 10 octobre 2023 

LePrésident de !'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territotiales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la loi 11° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l ' emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
territoriale, 

Vu la délibération n° DCA_00l/202'.2 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil communautaire de r Agglomération d'Agen 

Vu la délibération 11° DCA_ 003/2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par atTêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux. Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des affaires traitées par I 'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Madame Marie LAGLEYSE occupe les fonctions de Chef du Service Urbanisme. 

ARRETE 

Article t•r - Confonnément aux dispositions de l'article L.5211-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Madame Marie LAGLEYSE, Chef du Service Urbanisme, reçoit du Président de 
l 'Agglomération d'Agen délégation pour signer les actes et documents suivants, relevant de son niveau 
d1exercice hiérarchique au sein de l' Administration commune : 

- Courriers : 
o Bordereaux d 'envoi : 

• Retour de factures, 
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o Courrier accompagnant les actes que l'agent est autorisé à signer par l'application du 
présent anêté, 

o Réponse à des demandes d'informations généralistes, 
o Accusé de réception en réponse à une demande issue des administrés ou de tout autre 

organisme. 

- Marchés publics et finances : 
o Engagements et bons de commande inféiieurs à 4 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'infom1ation aux candidats dans le cadre d'w1e procédure de ouse en 

concurrence, 
o Pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le cadre des 

marchés publics, notamment des états d'acompte. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Agents du Service Urbanisme. 

Congés: 
o Agents du Service Urbanisme. 

Dépôt de plainte : 
o Madame Marie LAGLEYSE est habilitée à déposer plainte au nom de 

l 'Agglomération d'Agen pour tout fait ou infraction comnùs à l'encontre des agents du 
Service Urbanisme ou dirigé contre le bon fonctionnement de son service. 

o Madame Marie LAGLEYSE reçoit délégation pour signer les actes et doctunents 

suivants: 
• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main cow-aote, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Article 2 - Le présent aITêté abroge et remplace les arrêtés antérieurs portant délégation de signature à 
Madame Marie LAGLEYSE. 

Article 3 - Le présent anêté prend effet le jour de sa notification. 

Article 4 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 
Publié au recueil des actes adnùnistratifs, 
Transmis au représentant de l'Etat dans le Département, 
Notifiée à l'intéressée. 

Ampliation adressée au Comptable public 

le Président 
cer1ifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
irifurme que le présent arrè1é peul faire l 'obje1 d '1111 recours pour excès de pouvoir devant le tribunal admimstratif dans 1111 délm 
de dem mois à co111pter de la préset11e 1101ificalio11 (article R.42 f -1 du Code de Justice adminislrative). 

Notifié le: 19/11012.023 

uSEJOUR 
N~!JLOMFRATiOJ\I 

' _ Ar=a:t 
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ARRETE DU PRESIDENT DE L'AGGLOMERATION D'AGEN 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE A MONSIEUR LIONNEL 
MONNERET- DIRECTEUR DES RELATIONS HUMAINES 

Arrêté n° 2023_AG_125 DU l3 DECEMBRE 2023 

Le Président de 1 'Agglomération d'Agen, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu la loin° 2001-2 du 03 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation 
du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique 
ten-itoriale, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-9 et suivants, 

Vu la délibération n° DCA_ 001 /2022 du Conseil d' Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant installation du Conseil commLU1autaire de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu la délibération n° DCA_003/2022 du Conseil d'Agglomération d'Agen, en date du 20 janvier 2022, 
portant élection du Président de l 'Agglomération d'Agen, 

Vu l'a1Têté du Président n+2023_AG_l0 en date du 13 mars 2023 portant délégation de signature 
accordée à Monsiem Olivier LAMOUROUX, Directeur Général des Services, 

Considérant que le Président peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation 
de signature au Directeur Général des Services, aux Directeurs Généraux des Services Adjoints, aux 
Directeurs et aux Responsables de services, 

Considérant que le volume des aftàires traitées par !'Agglomération d'Agen nécessite, dans un souci 
d'efficacité et d'amélioration du service rendu aux usagers, d'accorder une délégation de signature à des 
agents communautaires en situation de responsabilité, 

Considérant que Monsieur Olivier LAM OUROUX, Directeur Général des Services de l 'administration 
commune Ville-Agglomération d'Agen, est absent pour la période courant à compteJ du mardi 26 
décembre au vendredi 29 décembre 2023 inclus, 

Considérant qu'en l'absence de Monsieur Olivier LAMOUROUX, celui-ci est suppléé dans ses 
fonctions par l'un des Directeurs Généraux des Services Adjoints de l'adnùnistration à savoir Madame 
Mutiel GA Y, Directrice Générale Adjointe en charge de! 'Enfance; del 'Education, de la Jeunesse et des 
Sports, Madame Patricia LA UER, Directdce Générale Adjointe en charge des Finances, du Contrôle de 
Gestion et de la Commande Publique et Monsieur Christophe EN AULT, Directeur Gé.t1éral des Services 
Adjoint en charge de la Direction des PJojets et des Services Délégués, 
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Considérant l'absence de Monsieur Olivier LAMOUROUX, Directeur Général des Services, ainsi que 
des trois Directeurs Généraux des Services Adjoints le mardi 26 décembre 2023, 

Considérant que Monsieur Lionne) MONNERET occupe les fonctions de Directeur des Relations 
Humaines, 

ARRETE 

Article 1er - En! 'absence de Monsieur Olivier LAM OUROUX, ainsi que des trois Directeurs Généraux 
Adjoints de l'administration conunune Ville-Agglomération d'Agen le mardi 26 décembre 2023, 
Monsieur Lionne) MONNERET, Directeur des Relations Humaines, reçoit sous la surveillance et la 
responsabilité du Président de l 'Agglomération d'Agen, délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

Finances: 
o Décision d'admission, certification du service fait et signature des décomptes généraux, 
o Visa des pièces justificatives des dépenses et des recettes, 
o Visa des pièces d'engagement des dépenses et des recettes, 
o Visa des bordereaux de mandats et de titres pour le budget de !'Agglomération d'Agen 

sans limite de montant, dans les conditions prévues à l' article L.5211-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

- Marchés publics : 
o Engagements et bons de commande infé1ieurs à 30 000,00 € HT, 
o Envoi d'avis à la publication, 
o Demande d'information aux candidats dans le cadre d'une procédure de ID1se en 

concurrence, 
o Visa des pièces justificatives des travaux, fournitures et prestations de services dans le 

cadre des marchés publics et notamment les états d'acompte, 

Courriers : 
o Convocations au Bureau, 
o Tous types de courriers. 

Registres: 
o Délivrance des expéditions du registre des délibérations, décisions et arrêtés, pour la 

certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ainsi 
que pour parapher les registres de délibérations et des arrêtés. 

Ordres de mission : 
o Formation et déplacements professionnels des Directeurs Généraux des Services 

Adjoints, Directeurs, Chefs de Service, Chargés de mission et agents rattachés à la 
Direction Générale des Services. 

Congés: 
o Directeurs Généraux des Services Adjoints, Directeurs, Chefs de Service, Chargés de 

mission et agents rattachés à la Direction Générale des Services. 

Dépôt de plainte : 
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o Monsieur Lionnel MONNERET est habilité à déposer plainte au nom de 
l' Agglomération d'Agen pourtout fait ou infraction commis à l'encontre de !"ensemble 
des agents, toutes Directions et Services confondus ou diiigé contre le bon 
fonctionnement de ses services. li reçoit une délégation de signat1.1re générale pour tout 
type de fait ou d'infraction pouvant porter atteinte aux agents ou aux bâtiments ou au 
bon fonctionnement des services de l'Aggloméralion d'Agen. 

o Monsieur Lionne! MONNERET reçoit délégation pour signer les actes et documents 
suivants: 

• Attestation de déclaration de dépôt de plainte consécutive à une infraction, 
• Attestation de déclaration de dépôt de main courante, 
• Procès-verbaux d'audition de victimes. 

Al'ticle 2 - Monsieur Lionnel MONNERET, en l'absence de Monsieur Olivier LAMOUROUX, 
Directeur Général des Services, ainsi que des trois Directeurs Généraux des Services Adjoints le mardi. 
26 décembre 2023, reçoit sous ma surveillance et ma responsabilité, délégation de signature de tous 
actes, décisions, documents, correspondances administratives, à 1 'exception des rapports du Conseil 
d' Agglomération, des décisions du Président, des arrêtés à portée règlementaire, des lettres aux 
Ministres et aux Parlementaires ainsi que des communiqués de Presse dans les conditions prévues à 
\ 'article L.2122-19 du Code Général des Collectivités Territ01iales. 

A11icle 3 - En outre, dans le cadre du présent arrêté, une délégation de signature est donnée à Monsieui
Lionnel MONNERET, pour signer tous les actes et docmnents en lieu et place des Di.recteurs, Chefs 
de service, Adjoints aux Chefs de service et Chefs d'unité de l' Agglomération d'Agen. 

A1·ticle 8 - Le présent arrêté prend effet le jour de sa notification à l'intéressé, après transmission au 

représentant de l'Etat dans le départen;1.ent. 

Article 9 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera: 

Publié au Recueil des Actes Administratifs, 
Transmis au représentant de \ ' Etal dans le Département 
Notifié à l'intéressé. 

Ampliation sera adressée au Comptable public. 

le Pré,ide111 
cenifle so11.~ so responsobïlilê le fürat:tère è.xéc11toire de cet acre, 

Jrrforme que le pl'(ise11t am!té pe11t Jaire / 'objer d 'un recours /JCJIII' excês di! pouvoir devant le 7i-ibuna/ Adml11ish'ntif ,l{l,,s u/1 délfli 
de dew,- mois-à compter de la présen/e no1ificatio11 (article R.-ll l-1 du Code de Justice administra/ive). 

Notifié le: 

résident, 

Sdu SEJOUR 
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